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El Watan du 07/02/2017 : Des étudiants en grève de la faim 

 

Dix-huit jours après leur entrée en grève illimitée, les étudiants ont décidé d’aller plus loin 

pour se faire entendre. Quatre d’entre eux ont entamé une grève de la faim, dimanche. Deux 

autres ont rejoint le mouvement hier. Ils refusent de se nourrir et occupent l’école nuit et jour. 

Une grève à chaque rentrée universitaire. L’Ecole des beaux-arts d’Alger semble faire face à 

une crise profonde qui dure et déconcerte les étudiants, de génération en génération. Ils 

multiplient les actions de contestation, année après année. Ils réclament l’ouverture de leur 

école, une meilleure gestion administrative et un contenu pédagogique plus adapté. 

 

Après celui très médiatisé en 2015 (le mouvement Infidjart), cette année encore, un 

mouvement de contestation a pris forme. Des étudiants occupent l’école nuit et jour depuis 

près d’un mois. Ils réclament qu’on écoute leurs revendications. «On s’est heurtés à une 

situation des plus critiques, et l’éventualité d’une action forte et individuelle s’offre comme 

étant notre dernier recours face à l’inaction de nos responsables, et en réponse aux 

événements qui se sont enchaînés au fil de ces quatre semaines de grève», écrivent-ils dans un 

communiqué de presse qu’ils ont pris soin de déposer dans plusieurs rédactions d’Alger. 

A l’origine de leur ras-le-bol, une date de rentrée plusieurs fois retardée, des problèmes 

pédagogiques, les mauvaises conditions de prise en charge des étudiants internes, la fermeture 

de la bibliothèque, entre autres. Dix-huit jours après leur entrée en grève illimitée, les 

étudiants ont décidé d’aller plus loin pour se faire entendre. 

 

Quatre d’entre eux ont entamé une grève de la faim, dimanche. Deux autres ont rejoint le 

mouvement hier. Ils refusent de se nourrir et occupent l’école nuit et jour. Pour ces jeunes 

artistes en devenir, c’est l’ultime recours pour sortir l’école de la crise dans laquelle elle se 

trouve. Ils espèrent être écoutés, enfin. Contactée hier, la direction de l’établissement n’a pas 

donné suite à notre appel. 

 

Bras de fer avec la direction 
Le 18 novembre dernier, ils avaient entamé un mouvement de contestation — arrêt des cours, 

occupation de l’école en bloquant l’accès au corps enseignant. Ils exigeaient une ouverture de 

dialogue qu’ils n’ont toujours pas eue. Ils dénoncent les mesures répressives auxquelles ils 

font face depuis : «Les services n’étant plus bloqués, ils entament de ce fait un travail à 

l’encontre de l’étudiant, nous privant d’abord du transport assuré entre l’école et 

l’hébergement provisoire. 

2 

Pour émettre ensuite des directives nous empêchant d’avoir accès à la documentation ou au 

service de scolarité. Exprimant clairement une volonté de nous décourager et d’isoler les 

étudiants occupants. Notre troisième semaine de grève fut marquée par une interdiction 

d’accès à l’école, voire même d’en sortir. Utilisant comme prétexte un accès réservé aux 

détenteurs de carte estudiantine, en contradiction avec notre contexte en vue d’une rentrée qui 

n’a pas été mené à terme et à l’inaccessibilité du service délivrant cette dernière.» 
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Pour sortir de l’impasse, les étudiants réclament une rencontre avec le ministre de la 

Culture et la création d’un conseil pédagogique et un dialogue avec la tutelle. Mahrez, 

19 ans ; Mohamed, 21 ans ; Tarek, 23 ans ; Merouan, 19 ans ; Abdelghani, 19 ans ; 

Abderrahmane, 28 ans n’ont rien mangé depuis près de 72 heures et se disent 

déterminés à poursuivre leur grève de la faim.  
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Liberté du 07/02/2017 : Hamid Grine met en garde contre tout “dérapage” 

 

 
 

Le ministre de la Communication, Hamid Grine, a réaffirmé, hier, lors d’une conférence de 

presse tenue à Béjaïa, qu’‖en plus des médias publics, seules les cinq chaînes de télévision 

privées accréditées en Algérie sont autorisées à assurer la couverture médiatique des élections 

législatives‖ prévues pour le 4 mai 2017. Interrogé par Liberté sur les critères de choix de ces 

cinq chaînes de télévision privées, à savoir Ennahar TV, Echorouk TV, Dzaïr TV, El 

Djazaïria et Hoggar TV, le conférencier soutient que ―ce sont les seules chaînes de droit privé 

qui disposent officiellement de bureaux accrédités en Algérie‖, avant d’ajouter qu’‖elles sont 

aussi les moins virulentes ces derniers temps‖. Selon Grine, ces cinq chaînes TV sont 

accréditées à l’issue de la réunion ayant regroupé les représentants des ministères de la 

Communication, de l’Intérieur et des Collectivités locales, et le président de la Haute 

instance indépendante   

de surveillance des élections, Abdelwahab Derbal. ―En cas de dérapage de l’un de ces médias 

lourds privés durant cette période pré-électorale, c’est à l’Autorité de régulation de 

l’audiovisuel (Arav) de réagir pour appliquer les textes réglementaires, notamment les 

dispositions contenues dans la loi n°14-04 du 24 février 2014 relative à l’activité 

audiovisuelle.  

 

L’Arav est le seul organisme capable de recourir à des sanctions qui peuvent aller jusqu’à la 

fermeture de la chaîne en cas de manquement grave‖, met en garde l’orateur. Quant aux autres 

chaînes privées non accréditées (une cinquantaine environ), celles-ci continueront à exercer 

sous la loupe des pouvoirs publics représentés par le ministère de la Communication, a-t-il 

précisé. ―Nous avons un seuil de tolérance et à chaque fois, nous choisissons la voie de la 

sagesse. Tous les médias sont les bienvenus, pour peu qu’il y ait un minimum de respect des 

valeurs humaines et des règles déontologiques de la profession‖, a-t-il ajouté. Par ailleurs, M. 

Grine annoncera que l’installation de l’Autorité de régulation de la presse écrite devra 

intervenir cette année, au même titre d’ailleurs que la commission permanente de délivrance 

de la carte de journaliste professionnel. Interrogé sur une éventuelle décision de bloquer les 

réseaux sociaux en Algérie, le ministre de la Communication a tenu à démentir formellement 

cette ―rumeur‖, affirmant que ―cela fait presque trois années que j’assiste aux conseils des 
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ministres, mais on n’a jamais évoqué cette question de blocage des réseaux sociaux‖. ―Il ne 

faut pas oublier que nous sommes dans un pays démocratique, où la liberté d’expression est 

bel et bien consacrée dans la Constitution algérienne‖, poursuit-il. À une autre question d’un 

confrère qui voulait savoir si M. Grine va présenter sa candidature à la prochaine députation, 

le ministre rétorquera sans ambages : ―Je ne serai pas candidat.‖ 
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Liberté du 07/02/2017 : École des beaux-arts : des étudiants optent pour la 

grève de la faim 

 

Devant ―l’ignorance‖ de la tutelle de leurs revendications, et ce, malgré la grève générale et 

illimitée qu’ils observent depuis le 9 janvier dernier, certains étudiants de l’École supérieure 

des beaux-arts d’Alger sont passés, depuis avant-hier, à une grève de la faim. Ils sont 

exactement au nombre de six, sur environ trente étudiants occupant l’école depuis le début de 

la grève illimitée, à opter pour cette action radicale. Un ultime recours qu’explique une 

déléguée des grévistes, auquel d’autres étudiants comptent se joindre progressivement pour 

grossir les rangs des grévistes de la faim. Ce qui a suscité la réaction du ministère de la 

Culture dont le secrétaire général a été dépêché dans la journée d’hier pour tenter de raisonner 

les protestataires. ―Le SG du ministère est venu aujourd’hui (hier, ndlr), à l’école mais il n’a 

apporté aucune solution à nos problèmes. Il nous a juste demandé de mettre fin à notre grève 

en nous promettant verbalement de transmettre nos revendications à la tutelle. Ce qui ne nous 

a pas convaincu‖, explique la même déléguée.  

 

L’objectif de la grève est de provoquer la réaction du ministère de la Culture et celui de 

l’Enseignement supérieur lesquels départements, accuse-t-elle, ne semblent guère s’inquiéter 

de la situation ―dégradante‖ des étudiants de cette école qui perdure depuis quelques années. 

Les revendications des protestataires concernent aussi bien les problèmes liés à 

l’hébergement, la restauration et le transport que ceux liés à la réorganisation de la filière et à 

la redéfinition du statut de l’école. Dans leur large plateforme de revendications, les étudiants 

de l’École supérieure des beaux-arts, au nombre d’environ 200, réclament, en effet, une 

résidence universitaire fixe sachant qu’actuellement ils sont éparpillés dans les différentes 

cités universitaires de la capitale. Quant aux problèmes d’ordre pédagogique et 

organisationnel, ils revendiquent notamment la reconnaissance du diplôme qui doit être 

délivré et signé par les deux tutelles, à savoir les ministères de la Culture et celui de 

l’Enseignement supérieur, au lieu et place de la seule signature du directeur de l’école qui est 

apposée actuellement. Tout comme ils réclament, par ailleurs, l’accès permanent à leur École 

ou encore la réforme des programmes pédagogiques datant de plusieurs années et qu’ils 

estiment obsolètes. Il convient de rappeler que le ministre de la Culture avait, à l’occasion de 

sa visite à l’école le 16 janvier dernier, également tenté, mais en vain, de convaincre les 

étudiants de mettre fin à leur action. 
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El Watan du 08/02/2017 : Traitement de l’échec scolaire : Les craintes des 

enseignants 

 

Le taux des élèves de terminale ayant obtenu la moyenne en mathématiques au premier 

trimestre ne dépasse pas 30%. 

 

Le traitement de l’échec scolaire à travers la remédiation pédagogique proposée par le staff de 

Nouria Benghabrit ne risque-t-il pas de finir dans les tiroirs du ministère ?» s’interrogent des 

enseignants qui estiment que le projet présenté, il y a quelques jours à Biskra, «ne prend pas 

en compte tout le contexte qui forme le système éducatif d’aujourd’hui». 

Le projet présenté consiste à mettre entre les mains des enseignants les outils pédagogiques 

nécessaires pour «réduire les taux de redoublement et de déperdition très élevés, notamment à 

chaque début de cycle, et diminuer les effets des difficultés d’adaptation constatés», souligne 

le Dr Farid Benremdane, conseiller pédagogique au ministère de l’Education nationale. Ce 

dernier rappelle l’enquête lancée l’année dernière sur les erreurs répétées par les élèves des 

classes d’examen. 

Il s’agit de l’analyse de la production écrite des élèves lors des épreuves nationales de fin de 

paliers primaire et moyen à travers 10 wilayas et qui a permis d’établir une base de données 

portant sur 646 000 erreurs dans les apprentissages de base de la langue arabe, des 

mathématiques et des langues étrangères. 

 

«L’analyse de l’erreur ne vise pas à punir ni à constater l’échec, mais à repérer une difficulté 

d’apprentissage pour la traiter et la corriger», insiste le Dr Benremdane. Pour le ministère, il 

s’agit donc de réaliser «une sorte d’audit du système» pour identifier les causes d’échec et de 

réussite des élèves, l’erreur «étant indicatrice des processus d’apprentissage», rappelle le 

même pédagogue. 

 

La stratégie lancée par la tutelle «occulte les raisons réelles de l’échec», estiment des 

enseignants des matières ciblées. Pour Bachir Hakem, professeur formateur de mathématiques 

et porte-parole du Conseil des enseignants des lycées d’Algérie (cela), «toute démarche de 

remédiation sera sans impact sur les élèves, si une prise en charge des difficultés liées à la 

surcharge des classes et des programmes n’est pas effectuée». Pour cet enseignant de 

mathématiques, la stratégie de remédiation risque de rester un concept abstrait en l’absence 

d’une volonté réelle de refonte des programmes dans les matières ciblées. 

«L’évaluation de la réforme ayant abouti à la deuxième génération des programmes doit être 

complétée par un débat sur l’enseignement de ces matières et une refonte de la méthode 

d’enseignement et des programmes», estime M. Hakem, craignant que la démarche présentée 

par le ministère «risque de rester virtuelle sans l’implication des enseignants». Le porte-parole 

http://www.elwatan.com/actualite/traitement-de-l-echec-scolaire-les-craintes-des-enseignants-08-02-2017-338793_109.php
http://www.elwatan.com/actualite/traitement-de-l-echec-scolaire-les-craintes-des-enseignants-08-02-2017-338793_109.php
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du Cela relève par la même occasion l’impossibilité de mettre en application la nouvelle 

approche d’enseignement, consistant à mettre des élèves dans l’action pédagogique. 

«La surcharge des classes et la mauvaise formation des enseignants font que cette méthode 

aussi intéressante soit-elle est confrontée à la réalité du terrain», ajoute le même enseignant. 

Le taux des élèves de terminale ayant obtenu la moyenne en mathématiques au premier 

trimestre ne dépasse pas 30%, révèle le même enseignant. Il évoque les dysfonctionnements 

dans l’orientation des élèves avec le système des quotas par filières pour répondre au souci de 

la disponibilité des classes pédagogiques et ignore les capacités et le profil de l’apprenant, 

déplore notre interlocuteur. 

 

Orientation scolaire  et système des quotas 

Meziane Meriane, coordonnateur national du Syndicat national autonome des professeurs de 

l’enseignement secondaire et technique (Snapest), fait d’ailleurs un lien direct entre les taux 

d’échec élevés dans les trois matières citées et le système d’orientation scolaire qui ne tient 

compte que de la carte scolaire. Aussi, les coefficients des matières aux examens nationaux 

font passer des élèves dans des filières sans le niveau requis dans les matières essentielles, 

explique M. Meriane. 

Ce dernier s’interroge également sur l’applicabilité des mécanismes de remédiation, sachant 

que le système d’évaluation des élèves «est lui-même à réformer». Il constate aussi que le 

système d’évaluation qui s’est depuis des décennies basé sur le test des connaissances, sans 

proposer des mécanismes de rattrapage, aura sûrement besoin de plus de temps et de moyens 

pour être appliqué. 

Concernant les langues étrangères, dont le français, pour le n°1 du Snapest, l’école algérienne 

subit encore les affres de la décennie noire, durant laquelle cette langue était tout simplement 

interdite dans les établissements scolaires sous la menace des terroristes. «Même si un travail 

a été fait pour la couverture des régions du pays en enseignants, la diabolisation de 

l’enseignement du français par les islamistes a toujours ses conséquences sur son 

enseignement», explique M. Meriane. 
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El Watan du 08/02/2017 : L’opposition accuse Derbal de justifier la fraude 

 

La sortie du président de la Haute instance indépendante de surveillance des élections 

(HIISE), Abdelwahab Derbal, sur l’impossibilité d’assainir le fichier électoral jette un 

supplément de doute sur le déroulement et l’issue de les prochaines élections législatives. 

 

Les accusations de fraude, lors des rendez-vous électoraux successifs, ont de tout temps 

désigné la manipulation du fichier électoral par l’administration comme un des principaux 

moyens de détournement des voix des électeurs. C’est à cause de cette pratique d’ailleurs que 

des morts continuent de voter en Algérie. Abdelwahab Derbal, censé rassurer et agir pour 

garantir la régularité du scrutin, prouve par sa déclaration l’inaptitude de l’instance qu’il 

préside à apporter les assurances d’une élection libre et transparente. Le fichier électoral est 

l’arme de la fraude que l’HIISE veut ignorer en justifiant ne pas pouvoir l’épurer. 

 

«C’est un premier aveu que l’élection ne sera ni libre ni transparente, et qu’elle ne se 

déroulera pas dans des conditions normales et démocratiques», estime Hassen Ferli chargé de 

communication au FFS. Contacté hier, M. Ferli considère que cette déclaration de Derbal 

«nous prépare à la fraude». Le FFS a toujours demandé un assainissement du fichier et de 

permettre aux partis d’y accéder, ne pas le faire est une grave atteinte à la régularité du vote. 

«Derbal cherche à justifier son incapacité à assurer la transparence de la prochaine élection… 

Attendre la convocation du corps électoral pour déclarer l’impossibilité d’assainir le fichier 

électoral est une honte pour l’instance qu’il préside. Pour moins que ça dans les pays qui se 

respectent on démissionne», souligne pour sa part Athman Mazouz, responsable de la 

communication au RCD, dont la position sur cette commission est de dire qu’elle ne pourra 

garantir la régularité du prochain scrutin. 

 

«Sa déclaration a au moins le mérite de renforcer notre conviction que seule l’installation 

d’une vraie instance indépendante de gestion et de contrôle des élections peut garantir le 

choix du peuple.» Le Parti des travailleurs s’interroge, quant à lui, sur les prérogatives de 

l’HIISE et se demande comment elle pourra garantir la transparence des élections si elle ne 

peut intervenir pour assainir le fichier, vérifier le déroulement du vote des militaires et 

interdire la pratique d’achat des voix des électeurs par les candidats nantis. «Le problème 

numéro un qui se pose à chaque élection est l’utilisation du fichier électoral pour frauder. 

Nous disons que non seulement il faut assainir le fichier électoral, mais aussi permettre aux 

partis de vérifier s’il comporte des irrégularités. Il faut que ce problème soit réglé à l’échelle 

nationale, car non seulement il y a des cas de décès non inscrits, mais le fichier renferme aussi 

de nombreux cas de double inscription pour les personnes ayant changé de résidence... C’est 

inconcevable que ladite Instance ne peut pas intervenir pour empêcher la manipulation 

frauduleuse du fichier électoral», déclare Djelloul Djoudi responsable au PT. 

http://www.elwatan.com/actualite/l-opposition-accuse-derbal-de-justifier-la-fraude-08-02-2017-338788_109.php
http://www.elwatan.com/actualite/l-opposition-accuse-derbal-de-justifier-la-fraude-08-02-2017-338788_109.php
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Notre interlocuteur soulève une autre aberration dans les déclarations de Derbal, concernant le 

vote des éléments de l’Armée nationale populaire et disant ne rien pouvoir faire. «Le 

problème des doubles inscriptions se pose aussi pour les militaires. En 2012 déjà, nous avions 

soulevé la problématique de l’inscription globale des militaires. 

Les noms des éléments de l’ANP n’ont pas été barrés de leurs lieux de résidence et on a 

présenté des listes toutes prêtes validées par les magistrats. L’Instance de surveillance des 

élections est tenue d’intervenir si elle veut jouer son rôle de garant de la transparence des 

élections. De même qu’elle se doit de réagir sur les cas de vente et d’achat de voix 

d’électeurs», précise encore M. Djoudi. 
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El Watan du 08/02/2017 : Le mandat de dépôt conservé 

L’appel fait par le blogueur Touati Merzoug pour sa libération, en attendant la tenue de 

son procès pour, entre autres chefs d’accusation, «intelligence avec une force étrangère», 

a été refusé hier par la chambre d’accusation du tribunal de Béjaïa, nous a confié son 

avocat, Amirouche Bakouri. 

«La chambre d’accusation a conservé l’ordonnance du juge d’instruction de mettre sous 

mandat de dépôt le blogueur Touati Merzoug, jusqu’à la tenue de son procès», a indiqué 

l’avocat. Le dossier du prévenu est toujours en instruction, selon Me Bakouri, qui ajoute que 

son client «garde le moral et se trouve dans un état normal» à la prison d’El Khmis (Béjaïa-

ville), où il est détenu depuis le 18 janvier. 

S’agissant de l’issue du procès, l’avocat se dit «optimiste» dans la mesure où certains chefs 

d’accusation «vont disparaître» au fil de l’instruction. «Je suis optimiste car, d’après les chefs 

d’accusation, on a voulu donner une grande envergure à l’affaire alors qu’il n’en est pas ainsi. 

En réalité, il ne s’agit pas d’un grand dossier et je pense que son envergure internationale va 

disparaître», a-t-il dit. 

Le 9 janvier dernier, Touati Merzoug avait diffusé sur son blog, Al Hogra, une vidéo qui le 

montre en discussion avec une personne qui s’est présentée comme étant un diplomate 

israélien. Ce dernier a fait des révélations fracassantes, qui auraient irrité en haut lieu, dont la 

présence, jusqu’à l’an 2000, d’un «bureau de liaison» israélien à Alger. 

 

Par ailleurs, le verdict du procès en appel des deux internautes de M’sila, Rachid Fodil 

et Hicham Dhis, condamnés respectivement à 5 et 3 ans de prison ferme au tribunal de 

Sidi Aïssa, pour «offense au prophète» sur la foi de publications sur facebook, est tombé 

hier, nous a indiqué Me Bakouri, qui se charge également du dossier avec un autre 

avocat. La peine de Rachid Fodil a été réduite à une année de prison ; il sera donc libéré 

dans 3 mois après avoir passé 9 mois en détention provisoire, tandis que Hicham Dhis a 

été libéré hier et a écopé de six mois de prison avec sursis, a indiqué Me Bakouri.     
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El Watan du 08/02/2017 : Détenus de Ghardaïa : Les avocats redoutent une 

issue dramatique 

 

Les avocats des détenus dénoncent une instruction «totalement à charge» et le «non-

respect du code de procédure pénale». Ils s’élèvent contre une «punition collective» et 

exigent la fin de la détention provisoire qui ne sied pas au cas de leurs clients.  

Il ne leur reste que leur corps pour se défendre contre une longue et interminable détention 

provisoire qui dure depuis 18 mois. Les détenus de la vallée du M’zab répartis dans les 

prisons de Ghardaïa et d’El Ménéa poursuivent leur grève de la faim au péril de leur vie. Ils 

livrent dans la douleur un combat pour dénoncer leur arrestation «arbitraire», dans l’espoir de 

mettre un terme à leur calvaire carcéral. 

 

Déclenchée par le docteur Kamel Eddine Fekhar il y a 36 jours maintenant, lequel gît à 

l’hôpital de Laghouat depuis le 22 janvier passé en raison de la dégradation de sa santé, 

d’autres détenus ont rejoint à leur tour le mouvement de grève, alors que certains d’entre eux, 

âgés, souffrent de maladies. Le détenu Saïd Boulenaâche (65 ans), diabétique, a été transféré à 

l’hôpital des suites de graves souffrances. Leurs avocats, inquiets, lancent un cri d’alarme et 

mettent en garde les autorités judiciaires et politiques contre une issue dramatique pour les 

grévistes de la faim. «Nous lançons un appel aux autorités politiques du pays d’agir avant que 

le drame n’arrive. 

Ne laissez pas les détenus crever en prison !» interpelle Me Dabouz lors d’une conférence de 

presse avec son collègue Noureddine Ahmine, tenue hier au siège du MDS, seul parti 

politique qui exprime un soutien franc aux détenus de la vallée du M’zab et qui réclame leur 

libération sans condition. «Il faut libérer immédiatement tous les détenus emprisonnés en 

raison de leurs opinions sur les événements de Ghardaïa. Nous sommes en présence de 

personnes poursuivies sur aucune base fondée. 

 

Aucune partie n’a déposé de plainte contre eux, ils ont été arrêtés sur instruction des services 

de sécurité. C’est une atteinte aux droits de l’homme. S’ils ne sont pas libérés rapidement, 

nous nous dirigeons inévitablement vers une catastrophe et, à ce moment là, le pouvoir fera 

face à des situations extrêmement complexes et inextricables», prévient-il encore. Placés en 

détention provisoire quelques jours seulement après les tragiques événements de Guerrarra 

qui ont fait 22 morts en juillet 2015, les détenus ont été arrêtés loin du théâtre des événements. 

Les interpellations ont eu lieu en partie dans des mosquées à Kseur de Ghardaïa en pleine 

prière, ciblant essentiellement des citoyens connus pour leur engagement politique et dans la 

lutte pour les droits de l’homme. Kamel Eddine Fekhar, ancien président de la section locale 

de la Ligue algérienne de défense des droits de l’homme, ex-cadre dirigeant du FFS, connu 



16 
 

pour ses opinions tranchées et ses prises de position radicales qui donnent du fil à retorde aux 

autorités locales et nationales, est devenu l’homme à abattre. 

 

Procès politique 

Avant son arrestation, il a été désigné d’abord par les autorités politiques comme «le fauteur 

de troubles». Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, et le chef de cabinet de la présidence de 

la République, Ahmed Ouyahia, l’ont nommément tenu pour responsable des violences qui 

ont secoué la vallée du M’zab. Le tribunal politico-médiatique l’a jugé et condamné avant la 

justice. 

Ce qui fait dire à l’avocat Noureddine Ahmine que «les détenus sont victimes d’arrestations 

arbitraires et victimes de punition collective, car il est impensable de poursuivre 60 personnes 

pour les mêmes chefs d’inculpation». Dix-huit chefs d’accusation pèsent sur eux. Cela va de 

l’«atteinte à la sûreté de l’Etat» à la «menace de l’unité nationale» en passant par l’«incitation 

à la haine, à la violence», à renverser le système politique. 

Des griefs qui conduisent à la peine capitale. Me Ahmine, qui estime excessives et infondées 

ces accusations, rappelle que la détention provisoire est «l’exception et non la règle, et dans le 

cas qui concerne les détenus de Ghardaïa, elle n’est pas fondée dès lors que les détenus ne 

présentent aucun danger, aucune menace et qu’ils n’ont pas fui la justice. 

Ils doivent comparaître en prévenus libres comme le stipule la loi. Leur maintien en détention 

est arbitraire». Il dénonce le «non-respect du code de procédure pénale» et «une instruction 

totalement à charge». Ce dont justement le détenu Kamel Eddine Fekhar s’élève 

vigoureusement. Il a saisi le procureur pour entendre des responsables politiques, cités comme 

ayant un rapport avec les événements de Ghardaïa,  à propos de leurs déclarations publiques. 

«Ahmed Ouyahia a déclaré publiquement savoir qui finance les fauteurs de troubles, et Amar 

Saadani, en tant que secrétaire général du FLN, a ouvertement accusé l’ex-patron des Services 

de renseignement, le général Toufik, d’être l’instigateur des événements du M’zab. Le juge 

d’instruction doit les entendre», plaident les avocats. «La défense demande à l’instruction 

d’entendre les hauts responsables cités dans cette affaire et le juge d’instruction a les moyens 

de le faire», précise Me Ahmine. 

Par ailleurs, Salah Dabouz, qui rend des visites régulières aux détenus, dénonce des 

conditions de détentions «insoutenables». «Dans le parloir, j’entends des cris de détenus, 

battus, les gardiens de prison interdisent à mes clients d’échanger en mozabite, ils subissent 

des pressions psychologiques, alors que les soins qui leur sont prodigués sont rudimentaires.» 

Visiblement remonté, Me Dabouz dénonce une «ségrégation infligée aux détenus en 

mentionnant leur rite ibadite sur les procès-verbaux de police lors de leurs arrestations». 

Cependant, l’avocat se réjouit de la campagne de solidarité – certes timide – qui se met en 

place en Algérie et à l’étranger en faveur des prisonniers, alors que leurs épouses observent 

depuis quelques jours le jeûne en signe de colère. L’avocat n’a pas manqué de souligner le 
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silence assourdissant de la classe politique, des élites intellectuelles et des défenseurs des 

droits de l’homme face à une tragédie humaine qui se joue dans le huis clos carcéral.  
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El Watan du 08/02/2017 : Le MAE dénonce «des appréciations spéculatives 

et tendancieuses» 

 

Le département de Ramtane Lamamra a affirmé que l’Algérie «ne saurait être atteinte 

par de telles outrances». 

 

Le ministère des Affaires étrangères (MAE) n’est pas resté indifférent aux derniers rapports 

d’ONG internationales et d’instituts de pays occidentaux sur la «situation incertaine et 

inquiétante» de l’Algérie. Dans un communiqué publié hier par l’APS, le MAE a commencé 

par reprocher à des titres de la presse nationale d’avoir fait écho du contenu de ces rapports et 

notes critiques sur la situation en Algérie à tous points de vue. 

Le ministère des Affaires étrangères est allé plus loin dans sa récrimination, accusant la presse 

nationale de faire dans le sensationnel en amplifiant des faits et des constats qui ne collent pas 

à la réalité du pays qu’il voit autrement. «Des titres de la presse nationale font écho, parfois de 

manière sensationnelle, à des propos attribués à des personnes connues ou même anonymes, 

ainsi qu’à des études prétendument académiques et autres matières médiatiques, pour 

amplifier des appréciations spéculatives et tendancieuses sur la situation en Algérie et ses 

perspectives», a souligné le MAE pour lequel ces appréciations ne reposent sur aucun 

paramètre objectif. 

«Qu’elles soient sourcées en France, aux Etats-Unis ou dans tout autre pays, et qu’elles se 

prévalent de scientificité ou s’apparentent à la cartomancie, les manifestations de subjectivité 

et les stéréotypes qui sont surabondamment véhiculés et fréquemment recyclés pour déformer 

les réalités actuelles et les perspectives de l’Algérie ne résistent pas à une analyse élémentaire 

prenant en compte l’histoire héroïque du peuple algérien et son attachement indéfectible à son 

indépendance et à la non-ingérence dans ses affaires intérieures», a-t-il souligné. 

 

Mise en garde indirecte 

Le département de Ramtane Lamamra, qui n’en est pas à sa première dénonciation de rapports 

d’ONG internationales critiques sur l’Algérie, invite ainsi indirectement la presse algérienne à 

faire l’impasse sur ce genre de «matière médiatique». Le MAE estime que «lesdites 

expressions publiques d’opinions étrangères n’acquièrent évidemment pas d’autorité 

particulière, ni en tant que telles, ni du fait du pays ou de l’institution avec qui elles 

s’emploient à paraître associées, ni encore moins en fonction du niveau de déni des 

caractéristiques positivement distinctives de l’Algérie en termes tant de réalisations nationales 

incontestables que de contributions bien établies à la paix et à la sécurité internationales». 

 

L’Algérie, une valeur sûre 
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Il considère dans ce sillage que l’Algérie qui, sous la conduite du président Bouteflika, 

«œuvre résolument à concrétiser pleinement les aspirations et les ambitions légitimes de son 

peuple, tout en s’affirmant comme un acteur responsable dans les relations internationales». 

Et de ce fait, elle «ne saurait être atteinte par de telles outrances». 

«Dans un monde chargé de contraintes et d’incertitudes face aux défis globaux et régionaux 

auxquels l’humanité est confrontée, des pays comme l’Algérie, qui ont triomphé de l’éclipse 

coloniale et défait le terrorisme, constituent une valeur sûre sur laquelle la médisance n’a pas 

de prise», a conclu le département de Ramtane Lamamra. 

 

Cette réaction musclée est intervenue après une série de rapports et de notes qui font état 

d’une situation très peu rassurante en Algérie. Il y a eu le rapport de Transparency 

International sur la corruption, déclassant de 20 points l’Algérie. Il y a eu également celui de 

Freedom House qui parle d’atteintes multiples aux libertés, mais aussi la note très alarmiste de 

Washington Institute sur l’Algérie qui risque de plonger dans l’instabilité dans un futur 

proche. Le communiqué du MAE a fait également référence aux déclarations de 

parlementaires algériens sur la fragile stabilité de l’Algérie en raison de l’état de santé de son 

Président. 
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08/02/2017انخبر   

غهك طريك احتجبجب عٍ عذو إتًبو يشروع انغبز:انبىيرة  

 

 

اغٍك طجبذ ا١ٌَٛ اٌؼشؽاد ِٓ قىبْ لؽ٠خ اٌظعاؼح اٌٛالؼخفٟ ثٍع٠خ اٌٙبش١ّخ ثبٌدٙخ اٌدٕٛث١خ ٌٛلا٠خ اٌج٠ٛؽح  ،اٌطؽ٠ك 

اٌؽاثظ ث١ٓ ِمؽ اٌجٍع٠خ ٚ ِٕطمخ زّبَ وكبٔخ اٌك١بز١خ ،أززدبخب ػٍٝ ػعَ ارّبَ ِشؽٚع  رؿ٠ٚع قىبْ اٌمؽ٠خ ثبٌغبؾ اٌطج١ؼٟ 

 .ٚ طبٌجٛا ثزّع٠ع اٌشجىخ اٌٝ وً اٌكىبْ 

زكت اٌّسدزد١ٓ فبْ ثؼع اٌشىبٚٞ اٌزٟ ؼفؼٛ٘ب اٌٝ اٌّكئ١ٌٚٓ اٌّس١١ٍٓ ٚ ػعَ ردك١ع اٌٛػٛظ اٌزٟ رٍمٛ٘ب ثشؤْ ارّبَ 

اٌّشؽٚع ١ٌكزف١ع ِٕٗ وً اٌكىبْ ظْٚ اقزثٕبء  ، لؽؼٚا غٍك اٌطؽ٠ك ززٝ ٠كّؼٛا طٛرُٙ اٌٝ وً اٌّكئ١ٌٚٓ ، فطؽج 

اٌؼشؽاد ُِٕٙ فٟ قبػخ ِجىؽح ِٓ طجبذ ا١ٌَٛ ٚ اغٍمٛا اٌطؽ٠ك ثبٌسدبؼح ٚ اٌّزبؼ٠ف ، ٚ اقزّؽ اٌٛضغ ػٍٝ زبٌٗ اٌٝ 

غب٠خ اٌكؼخ اٌثب١ٔخ ثؼع اٌؿٚاي  ا٠ٓ  رعضٍذ  لٛاد ِىبفسخ اٌشغت اٌزبثؼخ ٌٍعؼن اٌٛطٕٟ اٌزٟ  فؽلذ اٌّسزد١ٓ ثبٌؼظٟ ٚ 

اٌٙؽٚاد وّب لجضذ ػٍٝ ركؼخ ُِٕٙ لا ٠ؿاٌْٛ ٌسع وزبثخ ٘ػٖ اٌكطٛؼ  فٟ ِمؽ اٌفؽلخ الال١ّ١ٍخ  ٌٍعؼن اٌٛطٕٟ ثبٌٙبش١ّخ،  

. ا٠ٓ ردّغ اٌؼشؽاد ِٓ قىبْ اٌمؽ٠خ ٌٍّطبٌجخ ثبطلاق قؽازُٙ 

ٚ فٟ ارظبي ٘برفٟ ِغ ؼئ١ف ثٍع٠خ اٌٙبش١ّخ ، اؼخغ ٘ػا الاض١ؽ قجت اززدبج اٌكىبْ اٌٝ ركؽػُٙ فٟ رفك١ؽ اٌّٛضٛع ، 

 14ز١ث اْ اٌمؽ٠خ اقزفبظد ِٓ ِشؽٚع ٌزؿ٠ٚع قىبٔٙب ثبٌغبؾ اٌطج١ؼٟ ، غ١ؽ اْ اٌؼ١ٍّخ ٌُ ركزفع ِٕٙب فٟ اٌّؽزٍخ ا٢ٌٚٝ 

 ػبئٍخ ٚ ٌُ رجك قٜٛ ػبئٍز١ٓ فمظ ٚ غٌه ٢قجبة رم١ٕخ زكت رفك١ؽاد قٍٛٔغبؾ ، ٘ػا 12ػبئٍخ ، ثُ رٛط١ً اٌغبؾ اٌٝ 

ِبخؼً اٌكىبْ ٠زضبِْٕٛ ِغ اٌؼبئٍز١ٓ ٚ ٠غٍمْٛ اٌطؽ٠ك ، ؼغُ اْ اٌّشىً فٟ طؽ٠مٗ اٌٝ اٌسً  ـ ٠مٛي ؼئ١ف اٌجٍع٠خ ـ  ، 

ٚثبٌٕكجخ ٌٍّٛلٛف١ٓ أشبؼ غاد اٌّكئٚي ثؤٔٗ رعضً ؼفمخ ػملاء اٌمؽ٠خ ٚ الٕؼٛا اٌكىبْ ثضؽٚؼح رٛل١ف الاززدبج ٚ ثبٌّمبثً 

 .ِٓ  إٌّزظؽ اْ ٠طٍك قؽاذ اٌّؼزم١ٍٓ ضلاي اٌكبػبد اٌم١ٍٍخ اٌمبظِخ  
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Liberté du 09/02/2017 : Détenus de Ghardaïa : graves accusations de la 

défense 

 

 

Le traitement, avant-hier, par la chambre d’accusation du dossier des détenus de Ghardaïa a 

été, finalement, ajourné d’une semaine. C’est sur demande de la défense que la chambre 

d’accusation a décidé ce report. Selon des avocats de la défense, Me Dabouz et Me Ahmine, 

qui ont animé un point de presse avant-hier à Alger, le traitement interviendra le 14 du mois 

en cours. Lors de leurs interventions, les deux avocats ont dénoncé ―une situation très grave‖ 

qui prévaut dans les prisons de Ghardaïa. Relevant les ―multiples dérapages, erreurs, vices de 

forme…‖ contenus dans le dossier des détenus, les conférenciers ont révélé que la procédure 

choisie par les autorités à Ghardaïa consiste ―en l’arrestation de plusieurs personnes‖ et, 

ensuite, à ―tenter avec la justice de leur trouver des accusations‖. L’exposé fait par la défense 

des détenus de Ghardaïa est hallucinant tant il met à nu une instrumentalisation flagrante et 

délibérée de l’appareil judiciaire suite aux événements meurtriers qui ont secoué la vallée du 

M’zab. Selon eux, ―le Dr Fekhar et les autres détenus ont été accusés sur la base de 

déclarations et non sur la base de faits avérés‖, avant de revenir sur les circonstances de 

l’arrestation du Dr Fekhar ―lors de la prière de tarawih avec des dizaines d’autres personnes‖. 

Me Ahmine a ajouté que la décision des autorités judiciaires de transférer le dossier au 

procureur général près le tribunal de Ghardaïa ―est une fuite en avant‖. L’avocat a révélé que 

―l’instruction s’est faite à charge‖ et qu’aucun des arguments ―à décharge‖ n’a été retenu. 

Qualifiant ces prisonniers de ―détenus d’opinion‖, les deux avocats ont alerté sur l’état de 

santé des grévistes de la faim, ―qui ne cesse de se détériorer‖, et ils sont ―de plus en plus 

nombreux à se priver de nourriture pour dénoncer leur arrestation‖. Me Dabouz a révélé que 

toutes ses tentatives de voir ses mandants, ensemble, se sont avérées vaines, ce qu’il a qualifié 

d’outrage à la fonction d’avocat et d’obstruction aux droits de la défense. Il a dénoncé, par 

ailleurs, les pressions exercées sur les détenus et ―les agissements‖ de certains gardiens envers 

les prisonniers. Me Dabouz a informé que des détenus ―ne sont pas autorisés à parler 

mozabite‖. Il a raconté qu’au cours d’une entrevue avec certains de ses mandants, ―des cris 

stridents émanant de l’intérieur de la prison ont attiré mon attention‖. L’avocat a ajouté que, 

selon ses clients, ―il s’agit d’une séance de torture d’un prisonnier à l’aide d’un fil de fer‖. 

―Cela est inacceptable‖, a-t-il lâché avant d’appeler les autorités à intervenir ―promptement‖ 

pour éviter ―non pas une catastrophe, mais plusieurs‖. L’avocat a révélé qu’un des détenus 

mozabites a été privé de soins, car ―il n’avait pas d’argent pour les payer‖. ―Ce détenu est 

diabétique, hypertendu et souffre d’une maladie cardiaque‖, a dit l’avocat, qui a raconté que le 

concerné, technicien chauffagiste de métier, ―a proposé à la direction de la prison la 

réparation du matériel électroménager pour pouvoir payer ses soins‖. Sur un autre volet, Me 
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Dabouz a relevé le fait que la wilaya de Ghardaïa est soumise à un régime d’état d’urgence 

non décrété officiellement, qualifiant cet état de fait ―de crime contre toute une région‖. ―On 

est revenu à l’ère du règne dynastique où le roi décide seul‖, a-t-il dénoncé, avant d’ajouter 

que ―livrer toute la région aux services de sécurité est très dangereux‖. Concernant les 

demandes du Dr Fekhar, les deux avocats ont rappelé que leur mandant exige toujours sa 

libération et celle de tous ceux qui ont été arrêtés dans les mêmes conditions, des réponses à 

ses multiples requêtes et plaintes et la convocation de hauts responsables par la justice pour 

répondre de leurs déclarations publiques sur les événements de Ghardaïa. 
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Liberté du 09/02/2017 : Trois condamnations à mort et deux acquittements 

 

 

L’enquête a été diligentée par les services de la PJ et a permis l’identification des 

présumés auteurs du crime. 
 

Le verdict de l’affaire de kidnapping avec guet-apens, d’attentat à la pudeur et complicité 

d’homicide volontaire commis sur le mineur Chaïbi Miloud, âgé de moins de16 ans, et qui, 

rappelons-le, avait défrayé la chronique en décembre 2015 à Ben-Badis et dans toute la région 

de Sidi Bel-Abbès, a été prononcé tard dans la soirée de mardi dernier par le tribunal criminel 

près la cour de Sidi Bel-Abbès. En effet, trois des mis en cause dans ce crime, D. B., B. M. et 

A. B., âgées respectivement de 24, 25 et 46 ans, ont été condamnés à la peine capitale, tandis 

que les deux autres accusés, D.K. et D. A. âgés de 22 et 24 ans, ont été acquittés. Les faits de 

cette affaire remontent à la journée du 29 décembre 2015, lorsque le corps sans vie de la 

victime portant des traces de blessures et qui avait été porté disparu depuis plus d’une 

semaine, a été découvert à proximité des kiosques de la cité 52 logements de la ville de l’ex-

Descartes, enfoui dans un sac, les mains et les pieds ligotés avec des lacets et la bouche 

bâillonnée avec un foulard. Aussitôt alertés, les éléments de la Police judiciaire et de la 

Protection civile ont été dépêchés sur le lieu de la découverte macabre, et le cadavre a été 

transféré vers la morgue de l’EPH de Ben-Badis pour les besoins de l’autopsie.  

 

Dès lors, une enquête a été diligentée par les services de la PJ et a permis l’identification des 

présumés auteurs du crime, notamment le dénommé A. B., âgé de 46 ans, qui rappelons-le, a 

été condamné en novembre 2016 à la peine de mort pour une affaire similaire de kidnapping 

avec violence suivi de torture et d’attentat à la pudeur et homicide volontaire avec guet-apens 

sur G. M. N., âgé de 8 ans, à Ben-Badis. Appelés à la barre, les cinq mis en cause, D. B., B. 

M., A. B., D. K. et D. A., ont tous nié les griefs qui leur sont reprochés, arguant qu’ils avaient 

appris la disparition et la découverte de la victime dans la rue, au même titre que les citoyens 

de la ville, et ont déclaré n'avoir aucune relation de près ou de loin avec cette affaire. Par 

contre, A. B. qui a été arrêté, suite aux résultats de prélèvement de son sperme, et qui se sont 

avérés positifs, a d’emblée et sans détour reconnu tous les faits, notamment l’attentat à la 

pudeur. Selon l’acte d’accusation, le rapport du médecin légiste a conclu au fait qu'il ressort 

de l'examen du corps de la victime le constat de violence sexuelle et que la mort a été causé 

suite à un étouffement. Lors de son réquisitoire, le représentant du ministère public a 

démontré les faits et les étapes du drame mettant en cause les cinq prévenus et a requis à leur 

encontre la peine capitale. De leur côté, les avocats de la défense ont, dans leurs plaidoiries, 

sollicité le bénéfice des circonstances atténuantes au profit de leurs clients. 



24 
 

09/02/2017انخبر    

 الإعذاو نثلاثت يتهًيٍ بمتم انطفم شعيبي ييهىد
 

 

 

أطعؼد، فٟ زعٚظ ِٕزظف ١ٌٍخ أٚي أِف، ِسىّخ اٌدٕب٠بد ثّدٍف لضبء ق١عٞ ثٍؼجبـ أزىبِب ثبلإػعاَ فٟ زك ثلاثخ 

 وُ 40 ثّع٠ٕخ ثٓ ثبظ٠ف، 2015 قٕخ، أٚاضؽ شٙؽ ظ٠كّجؽ ِٓ قٕخ 14ِز١ّٙٓ ثمزً اٌطفً شؼ١جٟ ١ٍِٛظ اٌجبٌغ ِٓ اٌؼّؽ 

 قٕخ، اٌّزُٙ اٌؽئ١كٟ فٟ ِمزً اٌطفً ا٢ضؽ 46" ػجع اٌمبظؼ. ة"غؽثٟ ػبطّخ اٌٛلا٠خ ق١عٞ ثٍؼجبـ، ِٓ ث١ُٕٙ اٌّعػٛ 

 قٕٛاد، ٚاٌػٞ قجك ٌٕفف اٌّسىّخ أْ أطعؼد فٟ زمٗ زىّب ثبلإػعاَ 8إٌّزّٟ اٌٝ ٔفف اٌّع٠ٕخ اٌّؽزَٛ غ١ُٕ محمد ٔد١ت، 

 .فٟ شٙؽ ٔٛفّجؽ ِٓ اٌكٕخ إٌّظؽِخ

، قٙؽح أٚي أِف، اٌٝ آضؽ فظٌٛٙب 2015ٚطٍذ اٌدؽ٠ّخ اٌشٕؼبء اٌزٟ ا٘زؿد ػٍٝ ٚلؼٙب ِع٠ٕخ ثٓ ثبظ٠ف ِغ ٔٙب٠خ قٕخ 

 قٕخ، 23" ثش١ؽ.َ" قٕخ ٚاٌّزُٙ اٌثبٌث 24" ثٌٕٛٛاؼ. ظ" قٕخ 46ٚ" ػجع اٌمبظؼ.ة"ثبطعاؼ زىُ الإػعاَ فٟ زك وً ِٓ 

ٚغٌه ثؼع اػزؽاف اٌّزُٙ الأٚي أِبَ ١٘ئخ اٌّسىّخ ثبؼرىبثٗ ٌٍفؼً اٌّطً ثبٌس١بء ػٍٝ اٌطفً اٌضس١خ ضلاي ِٕبقجز١ٓ ٔظ١ؽ 

. أىبؼ اؼرىبثٗ ٌدؽ٠ّخ اٌمزً

ٚؼطٗ " ثش١ؽ.َ"ِزؽظظا فٟ رظؽ٠سبرٗ ضلاي ِطزٍف ِؽازً اٌزسم١ك، ِغ أْ اٌّزُٙ اٌثبٌث " ثٌٕٛٛاؼ.ظ"ٚلع ثعا اٌّزُٙ اٌثبٟٔ 

ثظفخ ِجبشؽح فٟ اٌدؽ٠ّخ أِبَ ١٘ئخ اٌّسىّخ، ز١ٓ ؼاذ ٠ؼزؽف ثبلعاَ اٌثٕبئٟ ِؼب ػٍٝ اؼرىبة اٌفبزشخ ػٍٝ اٌطفً، الأِؽ 

اٌػٞ قجك أْ وشفزٗ ٔزبئح ِطزٍف رسب١ًٌ اٌسّض إٌٛٚٞ اٌطبطخ ثؼعظ ِٓ اٌّز١ّٙٓ ٚاٌّشزجٗ ف١ُٙ، ٚاٌزٟ أشؽف ػ١ٍٙب 

. أضظبئ١ْٛ ِٓ اٌّؼٙع اٌٛطٕٟ ٌلأظٌخ اٌدٕبئ١خ ٚػٍُ الإخؽاَ ثجٛشبٚٞ

ثبٌٕظؽ ٌغ١بثّٙب ضلاي اٌفزؽح اٌزٟ شٙعد " ػجع اٌىؽ٠ُ.ظ"ٚ" ػجع اٌكلاَ.ظ"ٚوبٔذ ِسىّخ اٌدٕب٠بد لع ثؽّأد الأض٠ٛٓ 

. اؼرىبة اٌدؽ٠ّخ فٟ زك اٌطفً شؼ١جٟ ١ٍِٛظ

، 2015 ظ٠كّجؽ 26، ٚرٛاؼٜ ػٓ الأٔظبؼ ثؼع طلاح اٌّغؽة ِٓ ٠َٛ اٌكجذ 2001 أٚد ٠27ػوؽ أْ اٌضس١خ ِٓ ِٛا١ٌع 

 . ثّع٠ٕخ ثٓ ثبظ٠ف" وبقطٛؼ"لجً أْ ٠زُ اٌؼثٛؼ ػٍٝ خثزٗ ظاضً و١ف ثلاقز١ىٟ غ١ؽ ثؼ١ع ػٓ ِكؽذ اٌدؽ٠ّخ ثسٟ 
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12/02/2017انشروق   

 عًبل بهذيت بُي يهًبٌ ببنًسيهت يذخهىٌ في إضراة

 

لؽؼ اٌفؽع إٌمبثٟ ٌؼّبي ِٚٛظفٟ ثٍع٠خ ثٕٟ ٠ٍّبْ ثبٌّك١ٍخ اٌزبثغ ٌٍٕمبثخ اٌٛط١ٕخ ٌّكزطعِٟ الإظاؼح اٌّس١ٍخ فٟ ث١بْ ٌٗ 

 ف١مؽٞ اٌمبظَ رضّٓ ثلاثخ 14ٔكطخ ِٕٗ اٌعضٛي فٟ اضؽاة ػٓ اٌؼًّ ثعا٠خ ِٓ " اٌشؽٚق" رٍمذ 07/02/2017ِئؼش فٟ 

ِطبٌت اػزجؽ٘ب اٌج١بْ ِشؽٚػخ ِٚٓ اٌسمٛق الأقبق١خ اٌزٟ وفٍزٙب اٌزشؽ٠ؼبد اٌّطزٍفخ ٌٍؼّبي ٚاٌّٛظف١ٓ ِٕٙب لض١خ 

2013اٌّكزسمبد اٌّب١ٌخ ٌٍدٕخ اٌطعِبد الاخزّبػ١خ اٌؼبٌمخ ِٕػ  . 

ٚاػزجؽ اٌؼّبي ٚاٌّٛظفْٛ الأِؽ اخسبفب فٟ زك اٌؼشؽاد ُِٕٙ، ِس١ٍّٓ الإظاؼح خبٔجب ِٓ ِكئ١ٌٚخ ٌٙػا إٌٛع ِٓ 

اٌزؤضؽاد، ِش١ؽ٠ٓ اٌٝ أ١ّ٘خ أْ ٠ٍمٝ ِطٍجُٙ ٘ػا الأغاْ اٌظبغ١خ ِٓ لجً اٌدٙبد اٌّؼ١ٕخ ٚاٌؼًّ ٌلإفؽاج ػٓ رٍه 

، ِّب ٠ؼٕٟ أْ ػع٠ع ػّبي ِٚٛظفٟ اٌجٍع٠خ لا "اشىب١ٌخ اٌزؽل١بد ا١ٌ٢خ"اٌّكزسمبد، وّب أشبؼ أطسبة اٌج١بْ اٌٝ ِب أقّٖٛ 

 .٠ؿاٌْٛ ٠ؼبْٔٛ ِٓ رؼطً ػ١ٍّبد اٌزؽل١خ، ِٕبشع٠ٓ اٌدٙبد اٌٛط١خ اٌزسؽن لإٔٙبء اٌسبلاد اٌّكدٍخ ػٍٝ ٘ػا اٌظؼ١ع

ٚرطؽق اٌفؽع إٌمبثٟ وػٌه اٌٝ أؼعاَ اٌّمؽ، ٚززٝ ٌٍدٕخ اٌطعِبد الاخزّبػ١خ ثبػزجبؼ اٌّمؽ فضبء ِٓ شؤٔٗ ِؼبٌدخ 

 .ػشؽاد اٌمضب٠ب اٌّطؽٚزخ ضبطخ فٟ اٌمضب٠ب ا١ٌّٕٙخ ٚالاخزّبػ١خ اٌطبطخ ثؼّبي ِٚٛظفٟ اٌجٍع٠خ

ٚفٟ اٌك١بق ػٍّٕب أْ اٌفؽع إٌمبثٟ ثجٍع٠خ ثٕٟ ٠ٍّبْ اثٍغ وبفخ اٌدٙبد غاد اٌظٍخ ثّب ٘ٛ ػبؾَ اٌم١بَ ثٗ فٟ أزظبؼ ِب 

أْ الإضؽاة ١ٌف ٘عفب ١ٌٚف غب٠خ فٟ زع غارٗ ثمعؼ ِب ٘ٛ - ٠مٛي ثؼض اٌؼّبي - قزكفؽ ػٕٗ اٌكبػبد اٌمبظِخ ػٍٝ اػزجبؼ 

ٔسٓ وفئخ ػّب١ٌخ ػٍٝ اقزؼعاظ ٌٍسٛاؼ فٟ أ٠خ ٌسظخ لإٔٙبء ٔمبط اٌطلاف "ٚق١ٍخ شؽػٙب اٌعقزٛؼ اٌدؿائؽٞ، ِض١ف١ٓ 

 ٚاٌّسبفظخ ػٍٝ اٌّظٍسخ اٌؼبَ
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El Watan du 12/02/2017  

 

Les travailleurs de la commune de Bordj Omar Driss, 700 km au nord d’Illizi, semblent 

déterminés à arracher leurs droits légitimes. La grève observée par les employés depuis 

dimanche semble bien partie pour durer. 

 

En fait, privés de leurs salaires depuis cinq mois, les employés de la mairie sont rentrés, 

depuis dimanche dernier, en grève illimitée pour dénoncer la gravité de leur situation qu’ils 

jugent catastrophique, en procédant à la fermeture du siège du Trésor communal. «Aucune 

des nombreuses promesses qu’on a eues n’a été concrétisée, nous n’avons rien et nous 

voulons juste nos salaires pour pouvoir nourrir nos enfants… 

C’est dur !» dira très déçu Djamel, un employé de cette mairie. «Nos enfants sont malades, 

d’autres suivent leur cursus universitaires et nos salaires sont bloqués depuis cinq mois. Est-ce 

logique ?», s’interroge Fatiha, en colère, avant d’ajouter : «Nos dettes ne cessent d’augmenter 

et nous sommes à la merci des commerçants de la ville, même le seul pharmacien dont 

dispose notre commune continue à distribuer les médicaments à crédit, surtout aux malades 

chroniques, mais jusqu’à quand durera cette faveur ? » 

Les grévistes ont brandi des banderoles sur lesquelles on pouvait lire «Les travailleurs de 

l’APC de Bordj Omar Driss veulent leurs salaires». Dans une lettre adressée au premier 

magistrat de la wilaya, Aïssa Aletta, secrétaire général de la section communale de l’UGTA, a 

sollicité son intervention pour mettre fin à ce blocage qui dure depuis plus de quatre mois. 

«Nous sommes à cent mètres des élections législatives et on voit que les événements qui se 

passent ou se passeront gêneront la vie politique dans cette commune (…) Monsieur le wali, 

nous vous demandons de nous aider, au moins pour régler la situation des travailleurs de la 

commune, qui souffrent économiquement… Sauvez leurs familles et leurs enfants», lit-on 

dans cette lettre, dont nous détenons une copie. 

 

Les élèves, premières victimes de la grève 

Les élèves des établissements scolaires, notamment ceux du lycée Mohamed Boudiaf, ont 

payé cher les conséquences de cette grève. Seulement 60 lycéens ont pu rejoindre leur 

établissement dimanche, soit 30% de l’effectif contre 82% lundi, sachant que cet 

établissement ferme ses portes aux retardataires. 

Une série de réunions se sont tenues entre l’association des parents d’élèves, la représentation 

locale de la fédération de wilaya des associations des parents d’élèves et le directeur du lycée, 

en vue de débattre de ce problème, à l’issue desquelles une série de recommandations ont été 

émises aux autorités compétentes, à leur tête le premier responsable de la wilaya. 

«Nos enfants sont les cadres de demain, notre commune a besoin des ingénieurs, des 

médecins, et des cadres dans tous les domaines. Et nous réclamons depuis belle lurette 
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l’ouverture d’une annexe de l’Etablissement public de transport urbain et suburbain dans 

notre localité mais en vain», dira Moussa Ben Salem, vice-président de l’association des 

parents d’élèves du lycée Mohamed Boudiaf. 

Bouda Brahim 
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13/02/2017انخبر   

 ولفتاحتجبجيتبىسطتبستبسبببَمطبعًيبهبنشرة

 

 

ألعِب١ٌِٛبلاث١ٕٕؼشؽاربٌّٛاط١ٕٕبٌمبط١ٕٕجٛقطّع٠ٕخرجكخػٍىبٌزدّٙؽٚغٍمطؽ٠ممكٕط١ٕخثٛقطبٌّع٠ٕخٚغٌىجسؽلبطبؼاربٌك١بؼارّسذ

أمطبػز٠ّّٕٛٙجبٌّبءاٌشؽٚة"خ١ٕؼٓ  ". 

" ػعِبطغبءاٌكٍطبد"ِٕعظ٠ٕجـ"  ٠ِٛب25أمطبػ١ّب٘بٌشؽثؼٕٛقطبٌّع٠ٕخظاِؤوثؽِٓ "ٚأٚضسجؼضبٌّسزد١ٕجؤْ 

 .ٌٍشىبٚىبٌز١معِٛ٘باٌىىٍّٕؽئ١كبٌجٍع٠خِٚئقكخاٌدؿائؽ٠خ١ٌٍّبٖ

ِٕدٙزٙؤٚضسّع٠ؽِئقكخاٌدؿائؽ٠خ١ٌٍّبٍ٘طضؽ٘ع٘ٛظأٔبلأمطبػف١ز٠ّٕٛكىبٔٛقطبٌّع٠ٕخث١ّب٘بٌشؽثىبْ 

ِطّئٕبثؤٔبلأشغبٌكزٕزٟٙ " ثكججؤشغبٌزٕظ١فبٌجئؽاٌؼ١ّمخثؼ١ٕؿؼٚلٛاٌز١ززّّٕٛٔٙب٘ػ٘بٌّٕطمخثبٌّبء"

ا١ٌِٛبلاث١ٍٕ١ٕكزؤٔفز٠ّٕٛٛقطبٌّع٠ٕخثبٌّبءاثزعاء١ِِٕٛغعاٌثلاثبء"  
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13/02/2017انخبر   

 

.ٍ  يسيرةحبشذةبتيسيىزونهًطبنبتببلأي

 
 

ضؽخب٢لافّٕطٍجخخبِؼخٌِٛٛظِؼّؽ٠جز١ؿ٠ٛؾٚ،ا١ٌَٛ،ف١ّك١ؽحاززدبخ١خطبِزخٌٍزٕع٠عثزفش١بٌؼٕفجبٌّع٠ٕخثؼعػشؽحأ٠بِّٕزؼؽضبٌظ

 .اٌجبٌدبِؼ١دّبٌكٛاوٍٍمزً،ِطبٌج١ّٕٕبٌكٍطبربٌزعضلاٌفٛؼ٠لإ٠دبظزٌٍٛعائّخٌٍظب٘ؽح

شٙعربٌشٛاؼػبٌؽئ١ك١خٌؼبطّخاٌٛلا٠خر١ؿ٠ٛؾٚرٕظ١ّّك١ؽحزبشعحِٕمجٍطٍجخخبِؼخٌِٛٛظِؼّؽ٠جز١ؿ٠ٛؾٚشبؼوف١ٙبألافّٕبٌطٍجخٚاي

 3طبٌجبرٛثؼضبلأقبرػحاٌدبِؼ١١ٕٛثسضٛؼأفؽاظػبئٍخاٌطبٌجبٌدبِؼ١بٌػ٠ؿ٘مزؽٚزّٙكبء٠ِٛبٌدّؼخ 

ف١فؽ٠بٌّٕظؽِززمعِّٙؤِٙٛػّٙٛػبئلارضسب٠باٌؼٕفٛ٘ػاثغؽضبٌزٕع٠عثبٌلاإِِٔٛطبٌجخاٌكٍطبرجبٌزعضلاٌفٛؼ٠ٍٛضؼسعاٌٍٛضؼ١خاٌزٟ

 .رؼىكسكجّٙفشلاٌكٍطبرٍزك١١ؽشئٚٔبٌّٛاط١ٕٓ

ٚأطٍمزبٌّك١ؽحِّٕعضلاٌسؽِبٌدبِؼ١جسكٕبٚحػٍىبٌكبػخاٌسبظ٠خػشؽحز١ثكبؼخّٛػّٕبٌطٍجخف١ظّززبِٛرٕظ١ّّسىّجبردبّ٘مؽِجٓ

" " اٌىّزىٙػااٌؼٕف" ىّدٍكمضبءر١ؿ٠ٛؾٚؼافؼ١ٕظٛؼاٌّؽزِٛدّبٌكٛاوٛلافزبرزؼىكزػِؽّّٕ٘زفش١بٌؼٕفس١ثىزجؼٍىجؼضٙب 

ردٕعق١ٍّّٕؤخٍؼعاٌخِٕظفخ" " الإِٔؤٌٚسمّٕسمٛلبٌّٛاطٕٛاٌلاأ١ِٕٙؤٌٚىبٌلاِكبٚاح" " أؼ٠عأرطٛؼٚأػ١شف١ؤِٓ   " . 

ٚٚلفبٌّشبؼوٛٔف١ٙػ٘بٌّك١ؽحٌعىٛطٌّٛٙبٌىّجٕىّدٍكمضبءر١ؿ٠ٛؾٚظل١مخطّززؽزّبػٍىؽٚزبٌؽازٍٛخ١ّؼضسب٠باٌؼٕفثّزٕبٚلأزع

اٌطٍجخاٌىٍّخ١ٌمؽءػ١ٍّٙج١ب١ٍٔطظّٛلفبٌطٍجخٚؼظفؼٍّٙؼٍىبٌدؽ٠ّخإٌىؽاءاٌز١ؤٚظرجس١بحشبث١ٍّمزؽفب٠ػٔجس١ثبٔزمعٚااٌٛضؼبٌؼبِٛق١ب

 قخرىفلاٌكٍطبرجّشبولاٌّٛاط١ٕٕبٌز١بػزجؽٚ٘بفبشً
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13/02/2017انخبر   

يحتجىَأيبيبنىلايتعهىتأخراَطلالسكُبتهى"2عذل"يكتتبى: ڨبنًـــت  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 " 2ػعي "ػبظ،ا١ٌِٛبلاث١ٕٓ،ثؼضّىززجٟ 

ثٛلا٠خڨبٌّخ،اٌىبلاززدبخؤِبِّمؽاٌٛلا٠خ،ٌّطبٌجخقٍطبربٌٛلا٠خثبٌزسؽوّؼبٌدٙبربٌّؼ١ٕخ،ٌلأطلالف١ؤشغبلاٌجؽٔبِدبٌّؼٍٕؼّٕٙئضؽا،

 .  ِىززجكعظّٚااٌشطؽالأٚي8364اٌػ١٠طظّٛالؼٛاظ٠بٌؿٔبرٟ،ثٛشڨٛفٛزدؽإٌّڨٛة،ٚاٌّزؼٍمخثـ 

ؼبٌّسزدٛٔبٌػ٠ٕزضبءٌؼعظّ٘جبٌٕظؽٌٍٛلفبربلاززدبخ١خاٌكبثمخ،ردّؼٛاػٍىبٌؽط١فبٌّمبثٍٍٍجٛاثخاٌؽئ١ك١خٌٍّمؽالاخزّبػ١ٍٛلاٞ ّّ فمعرد

ؽ،أٍّّّّٔٙٛاِدؽّظاٌٛػٛظِٕبٌّكئ١ٌٛٓ،ِف١ع٠ٕجزؼثؽّردك١عاٌجؽٔبِدعاضلاٌٛلا٠خ،اٌػ١ٍّ٠ٕطً ِّ حڨبٌّخ،ز١ثظؽّزٍٕبثؼضّٙف١شٟءِٕبٌزػ

ٚزعحقى١ٕخثبٌمطجبٌدٕٛث١ٍّع٠ٕخڨبٌّخ1100لّٕٙسكجُٙ،قٜٛ  . 

ثٍع٠خثٍط١ؽ،ٚثّع٠ٕخثٛشڨٛف،ٚاٌّع٠ٕخاٌدع٠عح "زدؽإٌّڨٛة"ٚلبٌجؼضّسعث١ٕبِٕٙئلاءاٌّسزد١ٓ،أّٔبٌسظظبٌّجؽِدخثّٛالغ 

خجلاٌؼٕظً "

ثٛاظ٠بٌؿٔبرٟ،ٌّزٕطٍمجؼع،ِٚ٘ٛبػمّعِٕؤٚضبػّٙؤوثؽ،ِثٍّبأٚضسٛا،ِزكبئ١ٍٕؼّٕظ١ؽردك١ع٘ػ٘بٌكىٕبرٛشغٍٙب،وّٛٔؼظ١ّّٙغ"

 .أٛٔبلأِؽ٠ّٕٕبٌٕبز١خاٌكى١ٕخ،ِثٍّبغوؽٚا

ٚلعأٚفعاثٕبّٕٔبٌّسزد١ٕؼٍىّظبٌسع٠ٛأبٌٛلا٠خ،اٌز١ؤػٍّزّٙسكجّبغوؽ٘ؤزعاٌّّث١ٍٍٕعىؼٛظرٙب١ٌُٙ،أّٔبلأشغبلأقٕعربٌىشؽوخثٕبءط١ٕٟ

ح،اٌز١ٍّزٕطٍمف١بلإٔدبؾ،ثكججؼعِظجٍٙبالأِٛإٌّبٌدٙبربٌٛط١خػٍىجؽٔبِدكىٕبد 

،ِثٍّبغوؽٌٍّسزد١ٓ،اٌػ٠ٕٛػعٚاثٛلفبربززدبخ١خِّبثٍخلازمب،ٚاٌشؽٚػف١زسض١ؽػؽ٠ضخٌّمبثٍخٚؾ٠ؽاٌكىٕٛاٌؼّؽأٛاٌُ"2ػعي"

ثبٌدؿائؽاٌؼبطّخ"ػعي "ظ٠ٕخػجعاٌّد١عرجْٛ،ِٚكئ١ٌٛٛوبٌخ   
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14/02/2017انشروق   

 سكبَبئرخبدييُتفضىَىيطبنبىَبنًيرببنرحيم

 

 

أزفضكىبٔجٍع٠خثئؽضبظَ،اٌزبثؼخٌٛلا٠خاٌدؿائؽ،الإث١ٕٓ،أِبِّمؽاٌجٍع٠خف١بززدبخبردؽاءزبٌخالإّ٘بٌٛاٌؽوٛظاٌز١زؼ١شٙباٌجٍع٠خف١ب٢ْٚ

" ا١ٌّؽ"حالأض١ؽح،ثفؼٍزد١ّع 

 .وبفخاٌّشبؼ٠ؼدؽاءظضٌٛٙف١ظؽاػبرّؼبٌّٕزطج١ٕبٌّس١١ٍٓ،ِطبٌج١ٕب٠ب٘جبٌؽز١ً،ف١ّبرعضٍزؼٕبطؽالإٍِٔزفؽ٠مبٌّسزد١ٓ

ٚلبلاٌكىبٍٔـ 

،أّٙزمعِٛاثؼعحطٍجبرؼٍىّكزٛىبٌجٍع٠خِٕؤخٍعػٛرٙباٌىضؽٚؼحالإقؽاػف١زدك١عاٌّشبؼ٠ؼٛرك٠ٛخٚضؼ١زّٙؼٍىغؽاؼقىبْ"اٌشؽٚق"

 .الأزٛاشٛأطسبثبٌّكزثّؽاربٌفلاز١خ،الاأٔد١ّؼّطبٌجّٙلارؿاٌززؽٔسف١ّىبرجبٌّكئ١ٌٌّٕٚٛززسؽوم١عأٍّٔخ

 

ٚلبلاٌّسزدٛٔبٔبٌؼع٠عِّٕشبؼ٠ؼبٌطؽلبرجبرزّدّعحثفؼٍسبٌخالأكعاظاٌز١فؽضزؼ١ٍّٙجكججزؼٕزؽئ١كبٌجٍع٠خٚظضٌٛٙف١ظؽاػبرٙبِش١خِغ

 .اٌّكئ١ٌٕٚٛاٌزفى١ؽف١ّظبٌسض١مخػٍىسكبثبٌّظٍسخاٌؼبِخثبٌجٍع٠خ

 

ف١ّبارّٙكىبٔؤز١بءأضؽىؽئ١كبٌجٍع٠خثبٌٛلٛفسدؽػثؽحأِبِبٌّشبؼ٠ؼبٌز٠ّٕٛخٚرؼؽ٠ضؤطفبلاٌّعاؼقٍٍططؽوبٌزّبطٍف١زٕظ١جّّٙلارغ

ٌىّكزٛىبٌطؽلبربٌؽئ١كخٚاٌفؽػ١خٌس١دٕبّٔؿ٠بٔٛرسع٠عاثشبؼػّسفٛظىزٛ،اٌػ١٠ضّبٌّعؼقخالاثزعائ١خػ١ّؽٚشّسّع،اٌىدبٔجؼشؽارب

لأز١بءٚاٌّسبٚؼاٌّسبغ٠خٌٍّئقكبربٌزؽث٠ٛخثبٌّٕطمخ،ِّبرّبٌزؤش١ؽػ١ٍّٕٙطؽفّظبٌسبٌعائؽح،ٚاٌغلافبٌّب١ٌبٌّؼزجؽاٌّطظظٍزٕض

.. ٠جّّٙلارجلاقز١ى١خػظؽ٠خٚ٘ٛاٌّشؽٚػبٌّؼطٍجدؽحلٍّب١ٌّؽ

ٚ٘عظاٌكىبٔجزٕظ١ّّك١ؽحػبؼِخف١سبٌزؼٕزبٌّكئٚلالأٌٍٍٚجٍع٠خف١ؽفضٙعفؼٛر١ؽحالأشغبي،طبٌج١ّٕٕبٌٛا١ٌبٌّٕزعثجّمبطؼخثئؽِؽاظؼا٠ف

 ٚاٌٛا١ٌؿٚضبٌزعضٍٍزكؽ٠ؼٛر١ؽحأدبؾاٌّشبؼ٠ؼٛظفؼٙب
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14/02/2017انشروق  . 

  يسكُببنًحًذيتيُمهىَبحتجبجهًإنىًمرانىلايت200ضحبيبيشروع 
 

/  ِكىٕجظ١غخوٕبة200ٔمٍضسب٠بِشؽٚع 

ثٍع٠خثبٌّسّع٠خف١بٌؼبطّخ،اززدبخُٙ،الإث١ٕٓ،اٌىّمؽٚلا٠خاٌدؿائؽثغ١خا٠ظبلأطٛارّٙبٌىبٌٛا١ٌؿٚضؼٍىبػزجبؼ٘ؤػٍىكٍطخرٕف١ػ٠خػً

 27رسؽ٠ىمض١خرؼٛظلأوثؽِٓ - ىؽأقبٌٛلا٠خٚاٌػ٠جبِىبٔٙـسكجُٙ 

قٕخ،زٌٛزس١بح٘ئلاءاٌّكزف١ع٠ّٕٕبٌّشؽٚػبٌىدس١ّجؼعِباوزشفٛاأّٔشؽٚػّٙبٌكى١ٕٛثؼعقٕٛارّٕبلأزظبؼاٌىظ١غؤضؽىجؼعِبشٙعاٌغ

 .اءاٌمبئّخالأط١ٍخزكجُٙ،ٚاقزجعاٌٙبثؤقّبءخع٠عحٚغؽثبءػٕبٌجٍع٠خ

،أٙٛٔظؽالأٚضبػّٙبٌّؿؼ٠خاٌز١جبرزلارطبق،ق١ٛاطٍٛٔبزذ"اٌشؽٚق"اٌّسزدٛٔبٌػ٠ٕزدّٙؽٚاأِبِّٛلؼبٌٛلا٠خ،أوعٚاف١زظؽ٠سٍـ

. خبخبرّٙبٌىغب٠خإٌظؽثدع٠خاٌىمض١زّٙس١ثؤطؽٚاػٍىٕملأزفبضزّٙبٌىغب٠خِمؽٚؾاؼحاٌكىٕجؼعِبقعرىلالأثٛاثف١ٛخُٙٙ

 27ٚرؼٛظلض١خ٘ئلاءاٌٝ 

قٕخِبض١خػٕعِبقدٍٙئلاءأٔفكّٙف١ّشؽٚػكى١ّٕشزؽوج١ٕجٍع٠خاٌّسّع٠خٚاٌظٕعٚلبٌٛط١ٍٍٕزٛف١ؽٚالازز١بط 

،ٚثؼعظفؼٍّٙلاشطؽالأٌٚىٛلجٍزٛلفؤشغبلاٌّشؽٚػبٌػ٠ّٕسزٍّٙجشؤٔٙؼمٛظاٌٍّى١خ،٠زفبخؤ٘ئلاءثزس٠ٍٛٙبٌىظ١غخألأقج١ٛأٌج١جٟ"وٕبة"

  . ثبٌّئخ85 ظٚٔبقزشبؼرّٙس١ثزّبػبظحاز١بءّٕ٘دع٠عأ٠ٕفبلزٕكجخأشغبٌٙسب١ٌب 2002/2007ِبث١ٓ 

١ٌظطعِبٌّكزف١عٚٔسكجّبأظٙؽرٙبٌمبئّخاٌدع٠عحاٌز١بطٍؼٛاػ١ٍٙب،أٙزّبلظبإّ٘جغ١ؽٚخٙسمّب٠زطٍجسكجّٙبخؽاءرسم١مّؼّمف١بٌك

ض١خ،ضبطخٚأىلاٌّئشؽارزئوعثؤٔبٌمبئّخاٌدع٠عحألظزؤطسبثبٌّشؽٚػبٌسم١م١١ٕٛاقزجعاٌّٙجغؽثبءثؼعِبرلاػجزبٌجٍع٠خزكجّٙجبٌمبئُ

2002/2007حالأط١ٍخقٕٛاد  . 
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14/02/2014انشروق   

 

برجبنكيفبٌ" يير"يحتجىَىيطبنبىَبهمبء " انببخرةانًحطًت"يمصيى   
 

 

 

 

ردّٙؽػشؽاربٌّٛاط١ٕٕبٌّمظ١١ّٕٕبٌكىّٕٕس١بٌجبضؽحاٌّسطّخأِبِّمؽثٍع٠خثؽخبٌى١فبٔبٌزبثؼخٌٛلا٠خاٌدؿائؽ،الإث١ٕٓ،ِطبٌج١ٕجزعضلا

 .ٌكٍطبربٌّس١ٍخثبٌؽظػٍىطؼّٛٔٙبٌز١ؤٚػعٚ٘بِٕػقٕخٚٔظفٛوػاثضؽٚؼحِمبثٍخؼئ١كبٌجٍع٠خلإ٠دبظاٌسٍٛلاٌضؽٚؼ٠خزكجُٙ

" اٌشؽٚق" ٚأفبظِسزدٛٔف١سع٠ثٍـ

أّٔٙؤٚظػٛاطؼّٛٔٙجؼعالظبئّّٕٙؼ١ٍّخاػبظحالاقىبْ،ِؼجؽ٠ٕؼٕبقز١بئّٙٛرػِؽّ٘بٌشع٠ع٠ٕٕز١دخالالظبءٚوػأز١دخرّبطلاٌكٍطبرب

 .ٌّس١ٍخف١بٌؽظػٍىطؼّٛٔٙبٌز١ؤٚػعٚ٘بػٍىّكزٛىبٌجٍع٠خ،ِؽظف١ٕؤٔبٌكٍطبربٌّؼ١ٕخردبٍ٘زطؼّٛٔٙجبٌؽغّّّٕؽٚؼأوثؽِٕكٕخِٕب٠عاػٙب

 

ٚلبلاٌّسزدٛٔؤّٔٙكئّٛاِبٚطفٛ٘جـ 

،"ق١بقخاٌى١ٍجّى١ب١ٌٕٛوػاق١بقخاٌٛػٛظاٌىبغثخاٌز١١زغٕجٙباٌّكئ١ٌٕٚف١ىٍّؽحِٕؤخلاِزظبطغضجّٙعٚٔزمع٠ّؽظٚظقؽ٠ؼخف١مض١زُٙ"

ٚزكجشٙٛظػ١بٔفب١ِٔٛبلاقزمجبلاٌّطظظٍٍّٛاط١ٕٕشٙعفٛضىؼبؼِخثؼعرٕظ١ّبٌؼبئلارٍلاززدبخس١ثزعضٍزّظبٌسبلإٍِٔزفؽ٠مبٌغبضت

 .٠ٕبٌػ٠ٕؤطؽٚاػٍىٍمبءؼئ١كبٌجٍع٠خ،ِٕؤخٍٕملاززدبخُٙ
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14/02/2014انشروق   

 يىاطُىَفيًسيرةحبشذةضذانجريًتبتيسيىزو
 

 

 

" قٛالدّبي"اقزدبثب٢لافّٕبٌطٍجخاٌدبِؼ١١ٕٛقىبٔٛلا٠خر١ؿ٠ٛؾٚ،طج١سخالإث١ٕٓ،ٌٍٕعاءاٌػ٠ؤطٍمٙؤطعلبءاٌضس١خ 

اٌّغزبٌطؼٕبلجلأقجٛػؼٍى١عِدؽِف١بٌّع٠ٕخاٌدع٠عح،ز١ثطؽخٙئلاءف١ّك١ؽحطبِزخأطٍمزّٕدبِؼخر١ؿ٠ٛؾٚ،ِؽٚؼاثشٛاؼػبٌّع٠ٕخاٌٝ

 .غب٠خاٌّدٍكبٌمضبئٟ،ِٕعظ٠ٕجبؼرفبػّكز٠ٛبربٌدؽ٠ّخِٚطبٌج١ٕجزعاؼوبٌٛضغ

" ٌِٛٛظِؼّؽٞ"ضؽخب٢لافّٕطٍجخخبِؼخ 

خّبي"ثز١ؿ٠ٛؾٚ،الإث١ٕٓ،ف١ّك١ؽحػؽفززٕظ١ّبٚرك١١ؽاِسىّب،١ٌٕعظٚاثبٌدؽ٠ّخاٌز١جٍغزؤػزبثبٌدبِؼخٚػششزف١ٙبف١بٌكٕٛاربلأض١ؽح،ٚ

اٌػ٠عفؼس١برٙثّٕبِئضؽا،لا٠ؼعأٚلاٌضسب٠بٚلاالأض١ؽاغاِبثم١زبلأٚضبػؼٍىسبٌٙبزكجزؼج١ؽُ٘" قٛاق . 

،ؼافؼ١ٕشؼبؼارّطزٍفخ"زبٌخاٌلاإِٔبٌكبئعح"اٌّسزدٛٔبٌػ٠ٕزمعِزّٙؼبئٍخاٌضس١خٌٚدٕخاٌمؽ٠خاٌز١١ٕسعؼِٕٙب،أزفضٛاضعِبٚطفٛ٘جـ

، "أٚلفٛااٌدؽ٠ّخ،ٔؽ٠عاٌزطٛؼٚاٌؼ١شف١ؤِبْ"، "أٚلفٛااٌؼٕف"، "اٌدؽ٠ّخاٌىّزٝ؟"، "وٍٕبخّبي"ضّٕٙب 

" الإِّٕٔؤ٠ٌٛٚبربٌسؽ٠خٚاٌلاإِّٕٔؤ٠ٌٛٚبربٌلاػعاٌخ"

ٚغ١ؽ٘بِٕبٌشؼبؼاربٌز١بقزٕىؽٚإِطلاٌٙباٌّكز٠ٛبربٌّط١فخاٌز١جٍغزٙبِؼعلاربلإخؽاِجٛلا٠خر١ؿ٠ٛؾٚ،ضظٛطبف١بٌّعٔٛإٌّبطمبٌسض

 .ؼ٠خ

ٚاٌعحاٌضس١خاٌز١بقزدبثزٍعػٛحؼفمبءاثٕٙبٚشبؼوزّٙبٌّك١ؽحؼغّّظبثٙباٌدًٍ،أػؽثزؼٕبِزٕبٔٙبٌٍطٍجخػٍىبٌططٛحاٌز١مبِٛاثٙب،ؼاخٟ

 .حأ١ٔىٛٔبثٕٙبآضؽضسب٠بالإخؽاِجز١ؿ٠ٛؾٚاٌز١ؤطجسزبٌدؽ٠ّخرسِٛؼٍىؽإٚقؤثٕبئٙبٚرسظعأؼٚازُٙ

ٚخبءف١زعضٍٍّّثلاٌطٍجخ،أّٔىبفسخاٌؼٕفٛالإخؽاِبٌػ١٠ظٕؼ١ِٛ١بربٌّٛاط١ٕٕٛفؽضٕفكٙؼٍىس١برُٙ،أطجسزب١ٌِّٛكئ١ٌٚخاٌد١ّؼٛػٍٝ

ِطزٍفبٌّكز٠ٛبد،ٚأٔبٌّك١ؽحاٌز١ٕظّٛ٘ب٠ِٛؤِف،قزىٛٔبٌططٛحالأٌٚىٍّطبٌجخاٌكٍطبرجبؼقبءالأِٓ،ٚطبٌجبٌّزسعثجزطج١مبٌمبْٔٛ،رر

 .ل١مبٌؼعاٌخٚاٌضؽثج١عِٕسع٠علاززٛاءٔطبلبٌدؽ٠ّخٚاٌسفبظؼٍىؤؼٚازبٌٕبقمجٍّّزٍىبرُٙ

 21اٌجبٌغّٕبٌؼّؽ " قٛالدّبي"ٌٚلإشبؼحفبٔبٌضس١خ 

قٕخاغز١ٍمجلأقجٛػؼٍى١عِكجٛلمضبئ١ب،ثطؼٕخضٕدؽغ١ؽثؼ١عػٕبلإلبِخاٌدبِؼ١خزكٕبٚحثبٌّع٠ٕخاٌدع٠عح،ٚلبِزؼبئٍخاٌدب١ٔجزمع٠ّبثٕٙبًٌ

ػعاٌخ،وّبلارؼزجؽِك١ؽح،الإث١ٕٓ،الأٌٚىّٕٕٛػٙباٌز١١طؽخف١ٙباٌكىبٔبٌىبٌشبؼػٍٍّطبٌجخثبزلالالأِٓ،ز١ثكجمٛٔظّزّك١ؽارّّبثٍخػؽ

 .فزٙباٌٛلا٠خثؼعخؽائّؽازضس١زٙبشجبثآضؽ٠ٓ
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14/02/2017انشروق   

 سكبَحيبىسكىرببىزريعتيطبنبىَبهجُتتحميك
 

 

طبٌجكىبٔس١جٛقىٌٛججٍع٠خثٛؾؼ٠ؼخؼئ١كبٌجٍع٠خثبٌؼعاٌخف١بٌز١ّٕخ،ِٕزمع٠ٕؤػّبلاٌز١ٙئخٚاٌزؿ١٠ٕبٌز١زّكبلأز١بءاٌؽال١خٚاٌمؽ٠جخِٕبٌجٍع٠خا

ٌز١زؼجّعطؽلٙبٚأؼطفزٙبوٍثلاثكٕٛاد،ف١س١ٕ١فزمؽز١ّٙبٌىؤثكطشؽٚطبٌز١ٙئخ،ز١ثجبرزبٌطؽلّىكؽحٚغ١ؽطبٌسخٌك١ؽاٌك١بؼاد،فض

. لاػٕغ١بثبٌغبؾٚاٌىٙؽثبءٚززىبٌّبءف١بٌؼع٠عِٕبٌّٕبؾي

 25ِٚب٠ث١ؽِطبٚفبٌكىبْ،٘ٛاٌسفؽاٌؼ١ّمخاٌز١دؼٍزّٕبٌطؽلبرٙبخكبٌٍكىبْ،ضبطخأٔٙبٌّزكزفعِٕبٌز١ٙئخٚاٌزؿف١زّٕػ 

 .قٕخِبخؼٍٙبرزآوٍٛرزظعع

" اٌشؽٚق"ٚأزمعاٌكىبٍٔعىبرظبٌّٙجـ 

ػعِبٌزؿاِؽئ١كجٍع٠خثٛؾؼ٠ؼخثٛػٛظٖ،ز١ثىب١ٔئخلأػّبلاٌز١ٙئخوٍؼبِّٕبٌشزبءاٌىبٌؽث١ؼِٕٛبٌؽث١ؼبٌىبٌظ١ف،ٚطٍجٛإِٛا١ٌبٌؼبطّخ

ػجعاٌمبظؼؾٚضب٠فبظٌدٕخرسم١مبٌىبٌس١بٌػ١٠مطٕٙؼعظوج١ؽِٕبٌكىبٔبٌػ١ٕ٠فزمعٚٔؤظٔىظؽٚفبٌس١بحاٌىؽ٠ّخ،ف١ظٍغ١بثبٌٕمٍِٛعاؼقٍٍطٛؼاٌّذ

 .ٚقطٛاٌثبٔٛٞ

.. ػٕبلاٌزفبربٌىس١ّٙجّٛلؼٙبٌّطف١ؼٕبلأٔظبؼ،ز١ث١ؤر١ف١ّٕسعؼػ١ّك" ا١ٌّؽ"ٚػٍلاٌكىبٔبِزٕبع 

 .ٚ٘ػاِب٠دؼلاٌطؽ٠مبٌّؼجعِٕؤّّ٘طبٌجبٌكىبْ
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14/02/2017انشروق   

 عًبنتعبضذيتانتربيتوانثمبفتيحتجىَأيبيىزارةانًبنيت
 

 

 

اززدبٌؼشؽارّٕؤػضبءٚػّبٌزؼبضع٠خاٌزؤ١ِٕبٌدؿائؽ٠خٌؼّبلاٌزؽث١خٚاٌثمبفخ،ػٍىبلأٚضبػبٌّؿؼ٠خاٌز١١زطجطٛٔف١ٙب،خؽاءاٌج١ؽٚلؽا

2010ط١خإٌّزٙدخِٕطؽفٍدٕخالإشؽافؼٍىبٌزؤ١ِٕبد،ٚطبٌجٛاثبؼخبػبٌزؼبضع٠خاٌىٛطب٠خاٌدّؼ١خاٌؼبِخإٌّزطجخقٕخ  . 

،ٚضؼزٙػ٘بلأض١ؽحرسززظؽفبٌٛطب٠خاثزعاءِٓ 2009ٚأوعاٌّسزدٛٔؤٔٙجؼعِسبٌٚخرظف١خاٌزؼبضع٠خثزبؼ٠ص 

 اٌىغب٠خ 2010،ٌزشٙعاقزمؽاؼا،ٚرظس١سّكبؼ٘بٚرط٠ٛؽّٕ٘طؽفبٌّزظؽفبلإظاؼ٠بٌّئلزبٌكبثمطلالاٌفزؽحاٌّّزعحِٓ 2010

 10،ِئوع٠ٕؤٔٙػاالأض١ؽزممّئشؽارسكٕبٌزك١١ؽف١بلإظاؼحثّب٠ؼبظي 2014

 .ِؽارّبرّبٔدبؾ٘كبثمب،وّبأشبؼ٘ئلاءاٌىؤٔبلإٔدبؾاربٌز١مبِجٙبغاربٌّكئٌٚطلاٌزٍىبٌفزؽحوبٔزدعا٠دبث١خِمبؼٔخثبٌكٕٛاربٌفبؼطخ

 2015 خبٔفٟ 1ٚأشبؼٚاأٔبلأِؽرسٌٛؽأقبػٍىؼمججؼعرؼ١١ّٕزظؽفبظاؼ٠آضؽثزبؼ٠ص 

ِٕؤخلإػبظحأزطبثبٌدّؼ١خاٌؼبِخإٌّزطجخأقبقبِٕطؽفبٌّزظؽفبلإظاؼ٠بٌّئلزبٌكبثك،ثمؽاؼٌدٕخالإشؽافؼٍىبٌزؤ١ِٕبرمؽاؼ٠عػٛاٌىبلاـ

رغؽاة،ِبخؼ١ٍّٙمؽؼٚٔبؼقبٌزمؽ٠ؽِفظلإٌىٛؾاؼحاٌّب١ٌخ٠طبٌجٛٔٙبثبؼخبػبٌزؼبضع٠خاٌىٛطب٠خاٌدّؼ١خاٌؼبِخإٌّزطجخثطؽ٠مخشؽ

 2014 ظ٠كّجؽ 22ػ١خثزبؼ٠ص 

ِؼبٔٙبءرؼ١١ٕبٌّزظؽفبلإظاؼ٠بٌّئلزبٌدع٠عِٕطؽفٍدٕخالإشؽافؼٍىبٌزؤ١ِٕبد،ِش١ؽ٠ٕؤٔٛضؼبٌزؼبضع٠خ٠ك١ؽٔسٛالأقٛاٚاٌّدٌٙٛجؼعَ

 ازٌٛزٙبٌدٕخالإشؽافبٌىٍّى١خضبطخ

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



37 
 

Liberte du 14/02/2017 : Grande marche des étudiants contre l’insécurité à 

Tizi Ouzou 
 

 

L’assassinat de l’étudiant de 21 ans, Djamel Souaki, et la récurrence des actes de violence à 

Tizi Ouzou ont fait sortir, hier, dans la rue, des milliers d’étudiants de l’université Mouloud-

Mammeri qui ont battu le pavé silencieusement tout en brandissant des banderoles et des 

pancartes hautement significatives de leur message. 

Ils étaient environ 6 000 étudiants à répondre à l’appel à la marche lancé, il y a quelques 

jours, au nom de la communauté universitaire pour, à la fois, rendre hommage à leur 

camarade mortellement poignardé le 3 février dernier, et crier halte à la violence. Il était 11h 

lorsque la marée humaine, des centaines de portraits du jeune Djamel brandis, s’est ébranlée 

de l’intérieur du campus Hasnaoua dont l’enseigne accrochée sur le portail d’entrée a été 

recouverte d’une banderole sur laquelle on pouvait lire : ―Que justice soit faite pour Djamel et 

tous les autres‖. D’autres slogans se déclinaient au fur et à mesure que les carrés avançaient, 

dans un climat de deuil et un calme remarquable, vers le centre-ville. ―Mobilisation pacifique 

pour une justice équitable‖, ―Halte à la violence‖, ―Je veux évoluer et vivre en toute sécurité‖, 

ou encore ―La sécurité… première des libertés, l’insécurité… première des inégalités‖, 

pouvait-on lire sur les larges banderoles déployées à la tête de chacun de ces carrés au milieu 

desquels des pancartes arborées par centaines interpellaient toute l’opinion à travers leurs 

contenus. ―Où va-t-on ?‖, ―Jusqu’à quand ?‖, y est-il inscrit. 

Arrivée devant le CHU Nedir-Mohamed où Djamel Souaki a rendu l’âme après son 

évacuation, toute la foule s’accroupit et observe une minute de silence à sa mémoire. Comme 

pour se solidariser avec les marcheurs et montrer leur adhésion à ses mots d’ordres, les 

automobilistes rebroussaient chemin d’un geste naturel avant même que les policiers déployés 

en nombre ne le leur demandent. La marche reprend son cours en empruntant l’avenue 

Abane-Ramdane, communément appelée la Grande rue, pour se diriger ensuite, et toujours 

dans la sérénité, vers la cour de justice où la marée humaine ne s’est dispersée qu’après une 

déclaration lue par un membre du collectif initiateur de la manifestation. ―Nous, étudiants de 

l’université Mouloud-Mammeri, avons l’obligation morale et humaine de réagir et de 

dénoncer fermement la gravité de cet acte barbare d’un temps révolu qui a malheureusement 
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coûté la vie à un étudiant dont le seul tort était de s’être innocemment retrouvé au mauvais 

endroit et au mauvais moment‖, a lancé d’emblée l’orateur pour qui cela confirme 

inéluctablement l’insécurité généralisée et instrumentalisée par ceux que Tahar Djaout 

appelait ―les chasseurs de lumières‖. 

―L’insécurité règne d’une main de fer et tient en otage l’université et, par conséquent, toute la 

société. Nous dénonçons la violence qui sévit dans notre environnement‖, a-t-il ajouté, non 

sans expliquer que cette situation ―est une résultante du laisser-aller des autorités concernées, 

en ce sens que les irresponsables concernés ont laissé en berne les différents organismes qui 

devaient faire face à ce phénomène de violence et d’oppression galopant‖. Après avoir accusé 

les différents services étatiques d’être ―devenus une source de violence et d’instabilité au lieu 

de jouer leur rôle d’optimiseurs dans l’émergence d’une volonté sociale pour mettre en place 

des bases solides de progrès‖, l’orateur a tenu, au nom de la communauté universitaire, à 

inviter toute la société à agir contre toute forme de violence et de haine. ―Djamel est une 

victime qui nous rappelle profondément que nul n’est à l’abri des violences sociales‖, a-t-il 

conclu avant que la foule ne se disperse dans le calme. 

Samir LESLOUS 
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ElWatan du 14/02/2017 : Tizi Ouzou : Marche des étudiants contre 

l’insécurité 

Plusieurs milliers de personnes ont pris part à la marche silencieuse initiée, hier, par des 

étudiants de l’université Mouloud Mammeri de Tizi Ouzou pour «dénoncer le climat 

d’insécurité ayant entraîné le décès, le 3 février, de Djamel Souak, un étudiant de 22 ans 

assassiné à l’arme blanche».  

La marche s’est ébranlée vers 11h depuis le portail principal de l’université vers la cour de 

justice à la sortie ouest du chef-lieu de Tizi Ouzou, en passant par la rue des Frères Ouamrane, 

Lamali puis l’avenue Abane Ramdane. Des membres de la famille du défunt, dont notamment 

la mère toujours sous le choc, étaient au premier rang de la marche, entourés de gens du 

village Aït Abdelmoumène, d’où est issu Djamel Souak. 

Les manifestants, parmi lesquels il y avait des enseignants et des fonctionnaires de 

l’université, ont brandi des portraits de la jeune victime ainsi qu’une imposante banderole sur 

laquelle était inscrit : «Mobilisation pacifique pour une justice équitable». On distinguait aussi 

dans la foule d’autres pancartes sur lesquelles on pouvait lire : «Je suis Djamel», «Halte à la 

violence» «Où on va ?» ou encore «Jusqu’à quand ?» 

Les manifestants ont respecté à la lettre le mot d’ordre de la marche silencieuse dont l’appel a 

été lancé il y a quelques jours. Arrivés devant la cour de justice, une minute de silence a été 

observée par la foule à la mémoire du défunt, avant une prise de parole pour la lecture d’une 

déclaration des étudiants qui dénoncent le climat d’insécurité. Ils rappellent d’abord qu’il ne 

s’agit pas du premier cas de violence enregistré et dénoncent «un laisser-aller de la part des 

autorités et notamment des services de sécurité». 

D’après les étudiants, cette situation donne lieu à «une violence galopante» face à laquelle 

«nul n’est à l’abri», soulignant que Djamel l’a payé de sa vie en «s’étant retrouvé au mauvais 

lieu, au mauvais moment». La mère de la victime, en larmes, a, pour sa part, remercié les 

participants à l’action. Les manifestants se sont par la suite dispersés dans le calme, vers midi. 

Djamel Souak a, pour rappel, été mortellement poignardé le 3 février vers 23h devant le 

portail de la résidence universitaire des garçons du campus Hasnaoua. 
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16/02/2017انشروق   

 تجبروحرفيىَفيبُيًسىسببنعبصًتيُتفضىٌ
 

 

ألعِزدبؼٚزؽف١ِٕٙٛٔٛ١ٛٔججٍع٠خث١ّٕكٛقجبٌؼبطّخ،الأؼثؼبء،ػٍىبلاززدبخؤِبِّمؽاٌجٍع٠خ،ِطبٌج١ٕجزعضٍٛا١ٌبٌؼبطّخػجعاٌمبظؼؾٚ

 . فجؽا٠ؽ24ش،ٚفزسزسم١مف١زلاػجبربٌّكئ١ٌٕٚبٌّس١١ٍٕف١مض١خاٌّؽوؿاٌزدبؼ٠بٌدع٠ع 

 24ظضلاٌزدبؼاٌػ٠ٕىبٔٛا٠ؿاٌٚٛٔزدبؼرّٙف١كٛلكبثمبٚثبٌّؽوؿاٌزدبؼٞ 

فجؽا٠ؽزب١ٌبٚوػا١ِٕٙٛٚزؽف١ٛثٍع٠خث١ّٕكٛقف١بضؽاثّفزٛزّٕػأوثؽِٕؤؼثؼخأ٠بٍٍِّطبٌجخثزعضلاٌّكئٚلالأٌٚجٛلا٠خاٌدؿائؽ،ثكججّب

 . فجؽا٠ؽ24قّٛ٘بٌزلاػجبربٌز١شٍّزّسلاربٌّؽوؿاٌزدبؼٞ 

ٚزكجبٌّسزد١ٓ،اٌػ٠ٕبٌزمزُٙ 

،الأؼثؼبء،،أِبِّمؽاٌجٍع٠خفبّٔٙىبٔٛا٠ٕشطٛٔجطؽ٠مخفٛض٠ٛخثػاربٌكٛق،١ٌزفبخئٚاثؽئ١كبٌجٍع٠خاٌكبثم١طٍجّّٕٙبضلاءاي"اٌشؽٚق"

2002قٛلّٕؤخلإػبظحر١ٙئزّٙؼبٌّسبفظخػٍىٕفكبٌزدبؼ،ز١ثمبِؽئ١كبٌجٍع٠خاٌكبثمجزك١ٍّّّٙمؽؼاربقزفبظحٚ٘ػاقٕخ  . 

 100أ٠ٓ "،ٚ"شجبثج١ّٕكٛقضبئؼْٛ.. أ٠ٕبٌٛػٛظ "ٚزكجبٌزدبؼاٌػ٠ٕسٍّٛاشؼبؼاد 

،فبٔٙجؼعؾ٠بؼحٚا١ٌبٌؼبطّخػجعاٌمبظؼؾٚضبٌىج١ّٕكٛقطٍجّٕؽئ١كبٌجٍع٠خاٌسب١ٌب٠دبظزٍٍٍزدبؼغ١ؽاٌشؽػ١ٟ"ِس١ٍبثٍع٠خاٌفكبظٔؽ٠عزلا

 24 رّزؼ٠ٛضّسلارّٙف١بٌّؽوؿاٌزدبؼ٠بٌدع٠ع 45ٔبٌػ٠ىبٔٛا٠ٕشطٛٔجس١بٌكع،١ٌظؽزؽئ١كبٌجٍع٠خٌٍٛا١ٌجؤٔبٌزدبؼاٌـ 

 2002فجؽا٠ؽضبؼثبثػٌىبٌمؽاؼاٌػ٠برطػّ٘كئٌٚٛاٌجٍع٠خِٕمجلأ٠ف١كٕخ 

 . ربخؽ130 فجؽا٠ؽاٌػ١ٕ٠زدبٚؾػعظُ٘ 24ػؽضبٌسبئظ،ٚوػااٌغبءِمؽؼاربلاقزفبظحاٌز١ّٕسٙبٌزدبؼٚزؽف١١كٛق 

- وّبطبٌجبٌزدبؼثزعضٍٛا١ٌبٌؼبطّخٌٍٕظؽف١بٌمض١خاٌز١ؤٔٙىزىبٍُ٘ٙ،ٚا٠فبظٌدٕخرسم١مٍىشفبٌّكزٛؼـسكجُٙ

 .ثكججبٌزلاػجف١مٛائّبٌّكزف١ع٠ٓ

ِٕدٙزٗ،أوعمحمدثٛؼاثخؼئ١كجٍع٠خث١ّٕكٛـ،ف١زظؽ٠سٍٍشؽٚلؤٔبٌّسزد١ّّٕٙزسب٠ٍْٛ،٠ٚٛخعِٕج١ّٕٙؼّبٌف١مطبػبرؼ١ِّٛخٚغ١ؽلبطٓ

 .٠ٕجبٌجٍع٠خ،أؼاظٚااقزغلالاٌٛضؼّٕؤخلالاقزفبظحِّٕسلارجبٌجٍع٠خ

ٚأضبفجٛؼاثخأٔبٌّسزد١ٕ١سؽوّٙؤزعاٌك١بق١١ّٕٕؤخلإفشبلاٌسٍّخاٌز١شٕزٙباٌجٍع٠خػٍىبٌزدبؼغ١ؽاٌشؽػ١١ٕٛوػااٌمضبءػٍىبلأقٛالبٌفٛ

 24ض٠ٛخزكجزؼ١ٍّخٚا١ٌبٌؼبطّخػجعاٌمبظؼؾٚش،ٚغٌىجبٌمضبءػٍىزدبؼز١بٌكعٚرؼ٠ٛضّٙجّسلارجبٌّؽوؿاٌزدبؼٞ 

فجؽا٠ؽ،ٚلبٌف١ٙػاالإطبؼ 

،ِض١فبأٔٙؼ١ٍّٙبززؽاِبٌمبْٔٛ،ٚغٌىجب٠عاػٍّفبربٌسظٌٛؼٍىّسٍٛاٌز١كزعؼقٙباٌٍدٕخٚاغاوبًٔ"اٌّسزد١ٍّٔٛكجمٍّٙؤٔؼٍّٛاف١بٌكٛق"

 ّ٘سمفك١ؤضػٚٔٗ
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16/02/2017انشروق   

أكذيًأزيك"انطهبتانصحراويىَبسعيذةفيىلفتتضبيُيتيعًعتمهي   
 

 " 

ٔظّّىزجطٍجخاٌظسؽاءاٌغؽث١خثدبِؼخاٌعوزٛؼِٛلا٠بٌطب٘ؽف١كؼ١عح،الأؼثؼبء،ٚلفخرضب١ِٕخِؼّؼزم١ٍبٌظفبٌطلاث١ٛخ١ّؼبٌّؼزم١ٍٕبي

 ..ق١بق١١ٕبٌظسؽا١٠ٕٚجكدٛٔبٌّسزلاٌّغؽثٟ

...  طبٌجبٚطبٌجخِٕبٌظسؽاءاٌغؽث١خ،زٍّٛاشؼبؼارّٕٙب70اٌّشبؼوٛٔف١بٌٛلفخثّدّٛػؤوثؽِٓ 

ٔسٕشؼجلا٠ّٛد.. ٠بش١ٙعاؼربزبؼربزكٕٛاطلاٌىفبذ: "اٌسؽ٠خٌّؼزم١ٍبٌظفبٌطلاث١ٌٍٛك١بق١١ٕبٌظسؽا١٠ٚٓ ..".  

،زٍّخٚط١ٕخ"اٌشؽٚق"اٌٛلفخاٌزضب١ِٕخإٌّظّخثجٙٛاٌدبِؼخ،اػزجؽ٘بؼئ١كّىزجبٌطٍجخاٌظسؽا١٠ٕٚجكؼ١عح،زّع٠ؼٍٟ،ف١زظؽ٠سٍٙـ

ػجؽخبِؼبربٌدؿائؽِٕؤخلاٌزضبِٕٛاٌزآؾؼِؼّؼزم١ٍٍّسّخ 

،اٌػ١ٕ٠مجؼٛٔف١كدٛٔبلاززلالاٌّغؽثٟ،ٚغٌىفمطلأّٔٙؼجؽٚاػٕؽأ٠ّٙفٟ"أوع٠ّؤؾ٠ه"  

اٌسؽ٠خٚرمؽ٠ؽاٌّظ١ؽ،ف١ّبطؽزبٌّىٍفجبلإػلاٍِّىزجبٌطٍجخاٌظسؽا١٠ٕٚجدبِؼخقؼ١عح،قلاِٛمحمداٌكبٌُ،أٔٙػ٘بٌٛلفخاٌزضب١ِٕخِٕؤ

أقٛظٍِسّخأوع٠ّؤؾ٠ه"خٍّؼزم١ٍبٌظفبٌطلاث١ٛاٌّؼزم١ٍٕبٌك١بق١١ٕبٌظسؽا١٠ٕٚف١كدٛٔبٌّسزلاٌػ٠ٛطفّٙجـ  
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" 

19/20/2017انخبر   

 يستفيذوًًَُمرراتبنسكُيغهمىًَمربهذيتببلاغىاط
 

 

 250أغٍمجؼعؾٚالا١ٌِٛبلأزعِدّٛػخِٕبٌّكزف١ع٠ّٕٓ 

قىٕؽ٠ف١ّمؽثٍع٠خػ١ٕك١ع٠ؼ١ٍف١ؤلظىبٌدٙخاٌشّب١ٌخٌلاغٛاطبززدبخبػٍىؼعِزسع٠عِؼبٌّمطؼبلأؼاض١بٌّّٕٛزخٌٍّٙجٕبءقىٕبرُٙ،ٚذ

قجّظعؼِٕبٌجٍع٠خأٔبٌّكزف١ع٠ّٕٕٙػ٘بٌزدؿئخرسظٍٛاػٍىّمؽؼاربلاقزفبظحِٕبػبٔبرّب١ٌخٚلطؼؤؼاض١ف١بطبؼاٌكىٕبٌؽ٠ف١ّٕػأوثؽِٕكذ

قٕٛار١ٌّٛزٍّسعرسع٠علطؼؤؼاض١ٍٍّكزف١ع٠ّٕٕٙبِٕطؽفبٌدٙبربٌّؼ١ٕخؼغّبلاززدبخبربٌّزىؽؼحاٌز١مبِٛاثٙب،ز١ث١طبٌجٛٔجزك٠ٛخِشىٍذ

ٍّ٘زّى١ّّٕٕٙجٕبءقىٕبرُٙ،٠ٚؼعٍِفبٌكىٕبٌؽ٠ف١بٌٕمطخاٌكٛظاءاٌز١ظٍززسؽوبلاززدبخبرجٙػ٘بٌجٍع٠خضلالاٌؼٙعحالأزطبث١خاٌسب١ٌخ،ز١ثذ

 301ِطلالالأقبث١ؼبٌفبؼطخػٍمّمؽاٌجٍع٠خِٚمؽاٌسبٌخاٌّع١ٔخلأوثؽِٕؤقجٛػ١ٕٛرؼط١ٍّظبٌسبٌّٛاط١ٕٕجكججمبئّخاٌّكزف١ع٠ّٕٕسظخ 

 قىٕؽ٠ف١ظٍزؼبٌمخثكججؼؽال١لإظاؼ٠خ
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20/02/2017انخبر   

 يسيرةنطهبتانهُذستبجبيعتانبىيرة

 

 

ٔظّب١ٌِٛطٍجخإٌٙعقخثدبِؼخاٌج٠ٛؽحِك١ؽحخبثزؤؼخبءو١ٍبربٌدبِؼخاٌّؽوؿ٠خثؼعأٔزّّٕؼّّٕٙبٌك١ؽا١ٌٙبلبظ١ِّٕٕبٌمطجبٌدبِؼ١ّٕطلا

ٌغٍمبٌّٕبفػثبقزؼّبٌمٛارّىبفسخاٌشغجٍٍشؽطخز١ثبخزّؼٛاثبٌدبِؼخاٌّؽوؿ٠خٚقبؼٚاظاضٍٙبٚأزٙزجكبزخو١ٍخاٌسمٛلؽافؼ١ٕشؼبؼارطٍت

 .حإٌٙعقخاٌىٙؽثبئ١خِظ١ؽِدٙٛي

ٚزكجبٌطٍجخفبٔبززدبخّٙؽاخؼبٌىؼعِزٍج١خالإظاؼحٌّطبٌجّٙبٌز١زضّٕٙباٌج١بِّٔٛضىّٕطؽفبلإرسبظاٌؼبٍٍِطلاث١بٌسؽٚاٌػ٠زٍمذ 

" اٌطجؽ"

ٔكطخِٕٙٛرضّٕبثٕز١ؼشؽحٔمطخ،ز١ثطبٌجٛإِطلاٌٙبٌسظٌٛؼٍىشٙبظحِؼزؽفجٙبِؼزٛف١ؽػمعاٌؼّلا١ٌّٕٙجبلإضبفخاٌىزٛف١ؽاٌّؼعارٛالأ

 .ظٚارطلالاٌسظظبٌزطج١م١خ،ِؼبلأضػثبٌسدّبٌكبػٟ،ِؼزٛف١ؽطج١جؼٍىّكزٛىبٌّؼٙع

اٌطٍجخاٌّسزد١ٕٛاٌػ٠ٕبخزّؼٛاثكبزخو١ٍخاٌسمٛلطبٌجٛاؾِلائّّّٕٙطزٍفبٌى١ٍبرجضؽٚؼحاٌٛلٛفٍّكبٔعرّّٕٙؤخٍىكجبٌسمٛلجؼعأٔطػٌزٗ

 ِبلإظاؼحف١ػٌىسكجُٙ
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20/02/2017انخبر   

 يتمبعذوانجيشيحتجىٌ

) 

 

ٔظّب١ٌَٛ،ِزمبػعِٚٚؼطٛثٛٚغٚٚاٌسمٛلٍٍد١شبٌٛط١ٕبٌشؼج١ٛلفخاززدبخ١خأِبِّمؽارّجب١ٔبٌمطبػبربٌؼكىؽ٠خ،ف١ططٛحٌسٍّٛؾاؼحاٌع

 .فبػؼٍىبلاقزدبثخٌّطبٌجّٙبٌّؽفٛػخِٕػلؽاثخاٌؼمعِٕبٌؿِٓ

ٚشٙعِعضٍّجٕىبٌمطبػبٌؼ١ٍّبر١بٌؼكىؽ٠جؼبطّخٚلا٠خر١جبؾحردّؼبٌؼشؽارّٕبٌّٕزكج١ٍّٕزمبػع٠ِٛؼطٛث١ٛغ٠ٚبٌسمٛلٍٍد١شبٌٛط١ٕبٌشغ

" ثٟ،ٚػٍمٛا٠بفطبرؼ١ٍٙبشؼبؼارزش١ؽاٌىظّٛظ٘ػ٘بٌفئخف١بٌعفبػؼٕسمٛلٙباٌّبظ٠خٚاٌّؼ٠ٕٛخِٕٙب 

، "زّبحاٌٛطٕظبِعٚٔظبِعٚٔٛػٍىبٌؼٙعثبلٛٔبٌى١ِٛبٌع٠ٕبٌىغب٠خرسم١مبٌسمٛلبٌّكٍٛثخ

لأؽ٠عاٌّكبقجىؽاِخِزمبػعِٚٚؼطٛثٛٚغ٠ٚبٌسمٛلٍٍد١شبٌٛط١ٕبٌشؼجٟ"  ". 

٘ػاٚزٍّّّثٍٛ٘ػ٘بٌفئخ٠زمعِّٙبٌّٕكمبٌٛط١ٕكؼ١ع٠ؼجعاٌؼؿ٠ؿػؽ٠ضخٌمبئعاٌمطبػبٌؼ١ٍّبر١بٌؼكىؽ٠زػوؽثؤؼض١خاٌّطبٌجّٛخٙخٌٛؾٞ

 . ِطٍجبِبظ٠بِٚؼ٠ٕٛب،ف١ّباقزمجٍمبئعاٌمطبػبٌؼ١ٍّبر١بٌؼكىؽ٠ٍٛلا٠خر١جبؾحِّثٍٛ٘ػ٘بٌفئخثبٌٛلا٠خ37ؼاٌعفبػبٌٛط١ٕزضّٕذ 

 .وّبلؽؼاٌّسزدٛٔزٕظ١ّٛلفخثبٌكبزخاٌؼ١ِّٛخٌؼبطّخاٌٛلا٠خرؽزّبػٍىشٙعاءاٌٛاخججبٌؼ١ٍّبربٌؼكىؽ٠خضعالإؼ٘بثجٛلا٠خاٌج٠ٛؽح
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22/02/2017انخبر   

 غهيبَفيبنجبيعت
 

 

ٔظّطٍجخاٌدبِؼخ،أِف،ػجؽثؼضٛلا٠بربٌٛط١ِٕٛباززدبخ١بػٍىطٍف١خِشبوٍج١عاغٛخ١خٚأضؽىبخزّبػ١خأطجسٛا٠ٛاخٙٛٔٙب،٠مٌْٛٛ،

 .ِطبٌج١ٕبٌدٙبربٌّؼ١ٕخثسٍٙب

 3فف١بٌؼبطّخ،ٔظّطٍجخإٌٙعقخاٌّؼّبؼ٠خاٌّضؽثّٕٛٔػأؾ٠ع 

اٌّطب"خبٔف١بٌّبض١ٛلفخاززدبخ١خثدٛاؼِمؽٚؾاؼحاٌزؼ١ٍّبٌؼب١ٌٛاٌجسثبٌؼ١ٍّججٕؼىٕٛٔف١بٌؼبطّخ،ِطبٌج١ٕٙػ٘بلأض١ؽحثبٌزىفلاٌؼبخٍجـ

اٌز١ؽفؼٛ٘با١ٌٙبٌٛلفبلإضؽاثٛاٌؼٛظحاٌىبٌعؼاقخ" ٌجبٌّشؽٚػخ . 

ٚأفبظأزعِّث١ٍبٌطٍجخثؤٔٙكجمٍّّٙؽاقٍخاٌٛؾاؼحٌٍّطبٌجخثبخزّبػّؼبٌٛؾ٠ؽزدبؼ،ز١ثطّؤٔزّٙجزؽر١جبخزّبػّؼٙف١بٌمؽ٠جبٌؼبخً،ِٛ

اٌّطبٌجبٌز١ؽفؼٕب٘بشؽػ١خظٚٔؤ١ٔزّبقزعػبإٔبٌٙػااٌٍمبءاٌىسعا٢ْ"ضسخأْ  ". 

 3 ِؼٙعاػٍىبٌّكزٛىبٌٛطٕٟ،ِٕػ 13 ِؼب٘عِٕج١ٓ 10ٚوبٔزبٌمطؽحاٌز١ؤفبضزبٌىؤقٛظفؼزجبٌطٍجخاٌىبٌعضٌٛف١بضؽاثفٟ 

 ِلا١٠ٕكٕز١ُ،ِبخؼلاٌطٍجخ٠سزدْٛ،ِطبٌج١ٕجبٌغبء 9خبٔف١بٌّبضٟ،فؽضزؽثظٍّعحشٙؽوبٍِجؼعاٌزطؽخجـ

،ِش١ؽ٠ٕبٌىؤٔبٌّئبرّٕطؽ٠د١ّؼب٘عإٌٙعقخػبخؿّٕٚٔػقٕٛارؼٕبٌسظٌٛؼٍىبلاػزّبظاد،اٌىدبٔجّطٍجؽفؼعؼخخإٌّٙعق١ٕبي"اٌضؽ٠جخ"

 14 اٌىبٌؽرجخ 13ِؼّبؼ١٠ّٕٕبٌؽرجخ 

 .ف١كٍّبٌزظ١ٕف،ٚاٌسمف١بٌزكد١ٍف١ّكبثمبرٛؾاؼحاٌزؽث١خ،ٚرّى١ّٕٙؤ٠ضبِٕبخؽاءاٌزؽثظبرف١بٌمطبػ١ٕبٌؼبِٛاٌطبص

ٚاقزعػزبٌٛؾاؼحِّث١ٍٕؼٕبٌطٍجخ،زكجؤزعّ٘بٌػ٠مبلإٔٙػ٘بلأض١ؽحأضجؽرّٙجؤّٔظبٌسٙبؼاقٍزٛؾاؼحاٌكىٕسٛلاٌّطبٌجبٌز١ؽفؼٛ٘با١ٌٙب

 .١٘ٚزٕزظؽؼظ٘ب

ٚف١بٌج٠ٛؽح،ِٕؼزبٌشؽطخ،أِف،طٍجخو١ٍخاٌؼٍِٛٛاٌؼٍِٛبٌزطج١م١خثدبِؼخاٌج٠ٛؽحِٕزٕظ١ّّك١ؽحثبردبّ٘مؽاٌٛلا٠خاززدبخبػٍىؼعِبػذ

 .ؼافّظبٌسبٌٛظ١فخاٌؼ١ِّٛخثبٌشٙبظاربٌز١زّٕسٙباٌدبِؼخٌطلاثبٌج١ٛطج١جؼعرطؽخُٙ

فّٕػاٌظجبزطٛلؽخبلالإِّٔعضٍى١ٍخاٌؼٍِٛٛاٌؼٍِٛبٌزطج١م١خٚاٌكبزخاٌّمبثٍخٌّعضلاٌٛلا٠خ،ٌّٚبزبٌٚؼشؽاربٌطٍجخِغبظؼحاٌدبِؼخٚ

 .خعٚااٌّىبّٔطٛلبثؽخبلالإِٔبٌػ٠ّٕٕؼّّٕٛ٘بٌطؽٚخٍٍك١ؽٔسِٛمؽاٌٛلا٠خ،ِبأثبؼزف١ظخاٌطٍجخ

ٚوبٔطٍجخاٌج١ٛطج١جعأٚااززدبخّٙجزٕظ١ّبضؽاثّفزٛزثّٕظّٛا،ِٕػ١ِٛ٠ٓ،ِك١ؽر١ٕعاضلاٌدبِؼخٌّٚبزبٌٚٛااٌك١ؽٔسِٛمؽاٌٛلا٠خِٓ

 .ػٛا

ِٕدبٔجُٙ،ٔمٍطٍجخاٌّعؼقخاٌٛط١ٕخاٌؼ١ٍبٌٍج١ٛرىٌٕٛٛخ١بف١مكٕط١ٕخاززدبخُٙ،أِف،اٌىبٌشبؼع،وّبردّؼٛاأِبِّمؽظ٠ٛأبٌٛا١ٌٛقطر

. ؼاقخأ١ِٕخ،ِطبٌج١ٕجبقزمجبٌّّث١ٍٕؼّّٕٕٙطؽفبٌٛا١ٌبٌػ١٠ؼعاٌّكئٚلالأٌٚؼٕبٌٛلا٠خ

ٚلبلاٌطٍجخأّعؼقزّٙزؼعالأٌٚىؼٍىبٌّكزٛىبٌٛط١ٕٛالإفؽ٠مٟ،ٌى١ٕؼب١ٔطٍجزٙبِشبوٍزدؼٍّكزمجٍزى٠ّٕٛٙٛرطؽخّّٙسطزكبإٌٛاقزفٙبَ

 ١ٌ،3ئوعٚاأٔٙٛثؼع 

قٕٛارّٕبٌعؼاقخٚخعٚاأٔبضزظبطّّٙدؽظٚػٛظغ١ؽظل١مخف١غ١بثّظبظلخؼق١ّخػٍىبضزظبطُٙ،١٘ٚبٌٛث١مخاٌز١طبٌجٛاثبقزظعاؼ٘ب

رضٍٍّٕطٍجخاٌسظٌٛؼٍىبٌشٙبظحاٌّؿظٚخخ١ّٕ٘ٚٙعقعٌٚخ٠ضبفب١ٌّٙبقزؽف١بٌزطظظبٌّػوٛؼٚفمفؽٚػٙبٌكجؼخ،وّبطبٌجٛاثزٛل١ؼؼك

 .ٚظشؽاوخِؼبٌّعؼقخِٚئقكبرظٕبػ١خٚط١ٕخٚػب١ٌّخ

ِٕدٙزُٙ،خعظطٍجخطجبلأقٕبْ،أِف،زؽوزّٙبلاززدبخ١خأِبِبظاؼحاٌّكزشفىبٌدبِؼ١جمكٕط١ٕخ،ز١ثػوؽٚاأٍٔمبءّّ٘ؼبٌٛؾ٠ؽالأٌٚزظ

ؼلبٌىدٛأجب٠دبث١خرزؼٍمجبٌٛظ١فبٌؼ١ِّٛجّبف١ٙبؾ٠بظحػعظاٌطٍجخاٌّم١ّ١ٕف١بٌزطظض،ٌىٕجبٌّمبثٍلارؿاٌجؼضبٌطٍجبرغ١ؽِدكّعح١ٌّٚزّبٌٓ

 . ِطبٌت9ظؽف١ٙبٚلعؼّرجـ
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ٚغوؽػضٛاٌزٕك١م١خاٌٛط١ٕخٌطٍجخطجبلأقٕبٔبٌّضؽث١ٕجمكٕط١ٕخأٔبلإضؽاثلا٠ؿاٌّزٛاطلاثكججؼعِبٌزىفلاٌزبِججؼضبٌّطبٌت،ػٍىغؽ

 150اؼاٌؼعظاٌٙبئٍّٕبٌطٍجخاٌٍّزسم١ٕجبٌى١ٍخق٠ٕٛب،ز١ثػوؽوّثبٌٛلا٠خلكٕط١ٕخاٌز١ىبّٕٔبٌّفؽٚضؤٔزكزمجً 

 14ٚأضبفبٌّزسعثؤٔبٌعؼخخ .  طبٌت،٠ضبفب١ٌٙض١مٙػ٘بٌى١ٍبرٛٔمظبٌزؤط١ؽٚاٌزد١ٙؿاد580طبٌت،الاأٔبٌؼعظاٌّزٛاخعزب١ٌب٘ٛ 

 اقزؼبٔٛاف١ٙبثؼعظاٌكٕٛارفمظ،ثبضبفخقٕخأضؽىعٚٔبٌٕظؽف١ٕٛػ١خاٌزعؼ٠ف
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22/02/2017انشروق   

بتيسيىزويحتجىٌ" ايهىلاأويبنى" لريتببهذيت 14سكبٌ   
 

 

ثجٛؾلبٔؤِبِّمؽٚلا٠خر١ؿ٠ٛؾٚ،طج١سخاٌثلاثبء،اززدبخبِّٕٙؼٍىّٛلغ " ا٠ٍٛلاأِٚبٌٛ" لؽ٠خربثؼخٌجٍع٠خ 14اػزظّكىبْ 

اٌػ٠زّبضز١بؼٍ٘زدك١عٚثٕبءِشؽٚػبٌّكزشفٝ" آ٠زب٠طٍف" . 

،أٔؽفضٍّٙٙػااٌّٛلؼؽاخؤقبقبٌؼعِزٛفؽ٘ؼٍىبٌشؽٚطبٌضؽٚؼ٠خٌزدك١عِثٍٙػااٌّشؽٚػبٌّّٙجبٌٕكجخي"اٌشؽٚق"ٚلبلاٌّسزدٍٛٔـ

 1000قىبٔبٌّٕطمخ،ٚ٘ػاٌؼعحاػزجبؼارؤّ٘ٙبأٔبٌّٛلؼ١زّؽوؿف١ّٕطمخخج١ٍخػٍىبؼرفبع 

ِزؽٚطؽ٠مٙف١بردب٘ٛازعٚ٘ػاِبق١ؼمعِٕسؽوخاٌك١ؽ،ضبطخف١فظلاٌشزبءٚركبلطبٌثٍٛج،ِض١ف١ٕبٔبٌّٕطمخرؼؽفجّٕسعؼارٙباٌشع٠عح

،ٚ٘ػاِبق١ؼ١مبٔدبؾِثٍٙػااٌّشؽٚػبٌضط٠ّٛطٍمؼعحِشبوٍطبطخثبٌٕكجخٌٍّؽضىٛاٌكىبٔبٌػ٠ٕك١ؽربظٍٍٚٔٙؼلاخبٌػ٠كزمٍّؽظٚظ٠زٙر

 . ثبٌّبئخِٕكىبٔبٌّٕطمخٌلاقزفبظحِٕطعِبر95ٗرّب،لأٔٙك١مظ٠ٛ١سؽَ 

 72رجٍغّكبززٗ " أؾاغبؼثجٛؾلبْ"ٚأشبؼاٌكىبٔف١ػاربٌك١بق،اٌىبٔبٌّٕطمخرزٛفؽػٍىّٛلؼ١ٕٙب١ِِٕٕٛبقج١ٍٍّٕشؽٚػ٠ٛزّثلأف١ّٛلؼٟ 

" ١ِك٠ٛب"٘ىزبؼاٚاٌػ٠زّبضز١بؼّٕ٘طؽفؽإقبءاٌجٍع٠بربلأؼثؼٍعائؽحثٛؾلبْ،اٌىدبٔجّٛلغ 

 .الاقزؽار١د١ىٛٔٙزبثؼلأؼثؼعٚائؽٚاٌػ٠ّٕشؤٔٙؤ١ٔفىبٌضغطؼٕكىبٔٙب٠ٚفزسبٌّدبٌٍزدك١عِشبؼ٠ؼؤضؽٜ

" ِشؽٚػغبؾاٌّع٠ٕخ"ٚلعوبٔزٙػ٘بٌسؽوخالاززدبخ١خفؽطخٌكىبٔبٌّٕطمخٌؽفؼدٍّخِطبٌجّٙبلأضؽىٛاٌّزّثٍخفٟ 

اٌػ٠ّب٠ؿاٌسج١كبلأظؼاج،اػبظحفزسّزٛقطخ 

،اٌىدبٔجزعػ١ّبٌٛزعحاٌظس١خثبٌطبلّٛاٌؼزبظاٌطجٟ،رعػ١ّشجىخا١ٌّبٖ،اٌّطبٌجخثضؽٚؼحرؽو١جشجىخالأ١ٌبفبٌجظؽ٠خ،ر١ٙئخَ"ألٛق١ُ"

  .ٌؼجبٌجٍع٠خ

ٌٍٚؼٍّفمعؼفضبٌكىبّٔمبثٍخِكئٌٚع٠ٛأبٌٛا١ٌٛأطؽٚاػٍىضؽٚؼحالاخزّبػجبٌٛا١ٌشطظ١بِٕبخٍؼؽضدٍّخِشبوٍّٙبٌز١ززفبلّّؼّؽ

 .ٚؼالأ٠بَ
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22/02/2017انشروق   

 سكبَهراوةيعبَىًَُبنعسنتعهىبعُذأيتبريُبنعبصًت
 

 

رؼعثٍع٠خ٘ؽاٚحِٕؤفمؽثٍع٠بربٌؼبطّخ،وّبأٔٙبرؼب١ٔبٌؼؿٌخٚضؼفبٌز١ّٕخ،ِبطؼجّٕبٌظؽٚفبٌّؼ١ش١خٌكبو١ٕٙب،ٚ٘ػاؼغّزٛقطٙبػعحثٍع

 .٠بد،ػٍىغؽاؼػ١ٕطب٠خ،اٌؽغب٠خٚاٌؽ٠ٚجخ

ظٙؽرجٍع٠خ٘ؽاٚحاٌىبٌٛخٛظضلالاٌزمك١ّبلإظاؼ٠ٍكٕخ 

،ز١ثبٔفظٍزؼٕجٍع٠خػ١ٕطب٠خ،ٚز١ٕٙباقزجشؽاٌكىبٔط١ؽاثؼعاٌز١ّٙشبٌػ٠ؼبٔٛإٍِٙكٕٛاد،غ١ؽأٔٛالؼٛظؽٚفبٌكىبٔٛاٌىغب٠خا1984ٛ١ٌ

 .ٍِّززغ١ؽوث١ؽا،ف١ظٍٕمظبٌّؽافمبٌضؽٚؼ٠خٚػٍىؽأقٙبغ١بثّسطخٌٍٕمٍٛأؼعاِبٌّكبزبربٌطضؽاءٚغ١ؽ٘ب

"

،لبِزجدٌٛخ١ِعا١ٔخاٌىبٌجٍع٠خ،أ٠ٕزمظزٛالؼبٌكىبْ،ز١ثؤػؽثبٌؼع٠عِّٕٙؼٕؤِبٌّٙف١ؤٔزمِٛبٌكٍطبربٌجٍع٠خٚػٍىؽأقٙبؼئ١كخاٌجً"اٌشؽٚق

 .ظ٠خثزعاؼوبٌزؤضؽف١ؼع٠عاٌّشبؼ٠ؼبٌز١ّٕشؤٔٙبرسك١ٕبٌظؽٚفبٌّؼ١ش١خٌٍكىبْ

 ٔمظف١بٌّؽافمبٌضؽٚؼ٠خٚاٌكىب١ٔطبٌجٛٔجّّٙلاد ...

رز١ّؿثٍع٠خ٘ؽاٚحثطبثؼٙباٌفلاز١ٛاٌؽ٠فٟ،ز١ثزٕزشؽثٙباٌؼع٠عِٕبلأزٛاشٛثؼضبلأز١بءاٌكى١ٕخاٌّش١عحِئضؽا،غ١ؽأٔٙػ٘بلأض١ؽح٠شه

ٚلبطٕٛ٘بِٕغ١بثب١ٌٙبوٍػاربٌطبثؼبٌطعِبر١ٛاٌؼ١ِّٛف١ؤٔٛازع،ِٚ٘ٛبفبلّّّٕشبوٍُٙ،ثبلإضبفخاٌىغ١بثبٌز١ٙئخاٌسضؽ٠خ،ػٍّبأٔبٌكىبٔطب

ٌجٛاف١ؼعحِؽارّٕبٌكٍطبربٌّس١ٍخثٛضؼّّٙلارّٕشؤٔٙباٌزم١ٍٍّٕسٛاظثبٌّؽٚؼ،ِٚبؾاظِٕبقز١بءٚرػِؽاٌّٛاط١ٕٕؤٕٔٙبوّعضٍٛازعػٍىّف

" اٌشؽٚق"رٛىبٌجٍع٠خ،ِٚبأثؽقٍجبػٍىس١برّٙب١ِٛ١ٌخِٕطلاٌٙػااٌطؽ٠مبٌض١مبٌػ٠زكججف١ؼؽلٍخزؽوخاٌك١ؽ،ٌٚٙػاأٌسّسعثٛ 

ػٍىضؽٚؼحأٔزؼّلاٌكٍطبربٌّس١ٍخػٍىبٔدبؾٚفزسّكبٌىِٛعاضلأضؽىزطففّٕبٌضغطبٌّؽٚؼ٠جبٌّٕطمخ،وّبأوع٘ئلاءأ١ّٙٔضطؽٚٔف١ت

 .ػضبلأز١بٔبٌىؤضػطؽ٠مؤضؽؼغّجؼُعاٌّكبفخِٕؤخلاٌعضٌٛفمطبٌىبٌّٕطمخ

 غ١بثّؽافمزؽف١ٙ١خِٚكبزبرطضؽاء ... 

ٌؼٍّبؾاظِّٕزبػجكىبٔبٌّٕطمخاٌز١شٙعرزٛقؼبػّؽا١ٔبف١بٌكٕٛاربلأض١ؽح،غ١بثبٌّؽافمػاربٌطبثؼبلاخزّبػٟ،اٌثمبف١ٛاٌؽ٠بضٟ،غٌىؤٔؼعحأ

ز١بءٚػٍىّعاؼقٕٛارط٠ٍٛخٌّزسظجؤ٠ّشؽٚػّٛخٍٙشؽ٠سخاٌشجبثٍزفد١ؽِٛا٘جٙٛطبلبرٗ،ػٛضبٌزكىؼف١بٌشٛاؼػؤٚاٌزؼؽضٍّطبطؽ

ا٢فبربلاخزّبػ١خ،ٌػاأطجسززٍىبٌّؽافمكٛاءاٌؽ٠بضخأٚاٌثمبف١خزٍّبٌٍشجبة،ٔب١٘ىؼّٕشىٍغ١بثبٌّكبزبربٌطضؽاءٚٔمظبٌّلاػجبٌدٛا

 .ؼ٠خ

ِٕدٙخأضؽٜ،طبٌجمبطٕٛثٍع٠خ٘ؽاٚحِٕبٌكٍطبربٌّس١ٍخثضؽٚؼحرٛق١ؼّىزجبٌجؽ٠عثكججض١مٗ،ز١ثؤطجسلا٠كزٛػجؼعظاٌؿثبئٕبٌّزٛافعٞ

 .ٔؼ١ٍٗ،اضبفخاٌىبلاوزظبظبٌىج١ؽاٌػ١٠شٙع٘ٙػاالأض١ؽ،أ١ٕ٠مظع٘بٌؼع٠عِٕبٌّٛاط١ٍٕٕكسجؽٚارجّٙؤٚاخؽاءِطزٍفبٌّؼبِلاربٌجؽ٠ع٠خ

وّبػجّؽقىبٔبٌجٍع٠خػٕزػِؽّّٕ٘بٔؼعاِّسطخٌٍٕمٍزٛفؽٌّٙبٌؽازخٚرس١ّّّٕٙبٌظؽٚفبٌّٕبض١خ،لاق١ّبأٔؤطسبثبٌسبفلار١كزغٍّٛٔكبذ

 حرٛلفلارزٛفؽػٍىؤظٔىبٌطعِبرٕظؽاٌغ١بثؤؼٚلخاٌزٛلف

 

 

 



49 
 

Liberté 22/02/2017 : Les déclarations d’Ouyahia justifient la répression 
 

 
Les accusations portées par Ahmed Ouyahia dans un entretien publié, hier, sur El Khabar, 

contre les mouvements autonomistes de Kabylie et du M’zab, évoquant des liens supposés 

qu’ils entretiendraient avec ―des cercles  en France et au Maroc‖ n’ont pas laissé de marbre 

les avocats des détenus de Ghardaïa. Ainsi, Me Salah Dabouz, membre du collectif de la 

défense du Dr Fekhar et ses codétenus, n’y est pas allé de main morte pour répliquer à celui 

qu’il qualifie de ―commis du régime‖. Me Dabouz a souligné que les déclarations d’Ouyahia 

sur le sujet ont pour but de ―justifier la répression‖ et sont orientées ―plus vers la 

consommation interne‖ que vers ―une réelle quête de vérité‖. 

L’avocat rappelle que ce n’est pas la première fois qu’Ouyahia fait ―des déclarations 

surprenantes‖ sans être, pour autant, ―inquiété‖ par ―la justice‖ ou ―rappelé à l’ordre par sa 

hiérarchie‖. Il s’est interrogé sur le rôle ―des services de sécurité et de renseignements‖ qui 

n’ont pas, estime-t-il, ―pu prévenir l’existence d’une telle manipulation étrangère‖. Pour Me 

Dabouz, ―ces services étaient probablement occupés à surveiller des activistes et des militants, 

laissant en rade la sécurité nationale‖. Me Dabouz ne comprend pas pourquoi le pouvoir 

évoque, sempiternellement, la main étrangère, alors que ―de simples candidats à la 

présidentielle française et même des maires de l’Hexagone sont accueillis par le chef de 

l’État‖. 

Il a ajouté, dans le même ordre d’idées, qu’il est ―tout de même incompréhensible que les 

tenants du régime évoquent la manipulation étrangère contre tout mouvement interne, au 

moment où ces mêmes responsables se soignent là-bas, vivent là-bas pour certains, pendant 

que leurs enfants suivent leurs études là-bas…‖. ―Que fait la diplomatie algérienne dans ce 

cas de figure ?‖, s’interroge encore l’avocat pour relever ―ce manque de réaction officielle 

contre des tentatives de déstabilisation du pays par des pays étrangers‖. Concernant une autre 

déclaration d’Ouyahia, avouant qu’il se mettrait à la disposition de la justice si cette dernière 

le convoquait pour l’entendre sur ses déclarations à propos des événements de Ghardaïa, 

l’avocat a souligné qu’à travers cette déclaration, ―Ouyahia tente de dégager sa responsabilité 

de n’avoir pas saisi la justice pour lui communiquer des informations qu’il détiendrait sur les 

événements meurtriers de Ghardaïa‖, ajoutant qu’il appartient désormais à la justice de le 

convoquer ou d’assumer la responsabilité de sa non-convocation. 
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Pour rappel, Ouyahia avait accusé des commanditaires qui payaient des jeunes 50 000 

DA/jour pour mettre le feu aux poudres dans la région de Ghardaïa. Car, rappelle Me Dabouz, 

quand un citoyen détient des informations sur un sujet aussi sensible que la sécurité nationale, 

―il doit les mettre à la disposition de la justice‖. Ce qui n’est pas le cas d’Ahmed Ouyahia 

dont les déclarations sont, estime l’avocat, ―incorrectes‖ et relèvent d’un ―chantage‖. Il 

considère que les réactions d’Ouyahia sur le sujet ―ressemblent plus à des manœuvres‖ qu’à 

―des éclairages sur des événements qui n’ont pas livré, encore, tous leurs secrets‖. 

Mohamed Mouloudj. 
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El Watan 26/02/2017 : Décisions du ministère et mécontentement des 

étudiants 

 

 

 

Le ministère de la Santé a rendu public, hier, un communiqué précisant les décisions prises à 

l’issue de l’audience accordée par le ministre Abdelmalek Boudiaf aux représentants des 

étudiants en pharmacie. 

«Des réponses claires et précises ont été apportées aux questions et interrogations des 

étudiants concernant les différents aspects de leurs revendications, dont certaines sont déjà 

prises en charge», indique le communiqué dont El Watan a reçu une copie. Selon le ministère, 

la demande de création du poste de pharmacien assistant au niveau des officines 

pharmaceutiques «est prise en charge et ancrée» dans le projet de la nouvelle loi sanitaire 

programmé au Parlement après son adoption en Conseil des ministres. 

En attendant l’adoption du texte, le ministère entend engager «immédiatement par voie 

réglementaire» une étude pour préparer la mise en œuvre rapide de cette disposition. 

Rappelant que le secteur public recrute déjà sur titre les pharmaciens spécialistes et sur 

concours les pharmaciens généralistes, le ministère explique qu’un nouveau cahier des 

charges prévoit l’obligation de disposer d’un service de pharmacie dans les cliniques et 

hôpitaux privés. «Une instruction ministérielle sera envoyée cette semaine pour rappeler que 

ce service, conformément à la réglementation, doit être encadré par un pharmacien pour gérer 

les produits pharmaceutiques en toute sécurité», ajoute le communiqué. Le ministère s’engage 

à recruter les diplômés des nouvelles spécialités pharmaceutiques «sur la base de ses besoins 

stricts». A cet effet, le ministère «engagera» avec le département de l’Enseignement supérieur 

un travail de réflexion pour maîtriser les flux et les filières de formation post graduée en 

pharmacie pour que le produit de la formation soit en adéquation avec les besoins du secteur 

de la santé et ceux du marché du travail. 
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Concernant le problème «d’ordre strictement pédagogique» du stage en pharmacie 

hospitalière, le ministère informe qu’il offre toutes les facilités pour l’accueil des étudiants 

dans les structures publiques de santé. 

Déception des étudiants 

Le ministère rappelle que le dossier de la pharmacie hospitalière bénéficie d’une «grande 

attention» et qu’une «réforme en profondeur» a été engagée par le secteur pour que la place, 

les missions et le rôle du service de pharmacie hospitalière soient en rapport avec 

l’importance stratégique des produits pharmaceutiques en termes de sécurité d’utilisation et de 

maîtrise du circuit du médicament. 

S’agissant du problème des terrains de stage en pharmacie industrielle, le ministère promet, là 

aussi, d’oeuvrer à «sensibiliser les parties concernées» pour que les industriels répondent 

favorablement aux demandes exprimées par les départements de pharmacie. 

Des délégués ont exprimé leur «déception» que le ministère s’adresse à eux à travers un 

communiqué de presse qui ne «porte même pas» le paraphe du ministère qui les a reçus en 

audience. «Le communiqué remis à la presse ne comporte pas la griffe du ministre de la 

Santé, donc il est sans valeur juridique opposable pour ses services. En 2011, un PV a été 

signé pour la prise en charge des revendications des étudiants grévistes, mais malgré tout, 

aucune mesure concrète n’a été prise. Aujourd’hui, des arrêtés clairs doivent être pris pour 

montrer l’engagement sincère de la tutelle», explique un délégué des étudiants du département 

d’Alger, qui a été reçu, jeudi dernier, avec ses camarades des départements de Constantine, 

Tizi Ouzou et Blida. Selon ce délégué, la reprise des cours ou la poursuite de la grève seront 

décidées lors des AG que tiendront aujourd’hui les étudiants des 10 départements du pays. 

«Des AG seront organisées demain pour discuter de la suite de notre action. Mais d’ores et 

déjà, d’après des réactions des étudiants sur les réseaux sociaux, les étudiants sont 

mécontents», estime un délégué d’Oran. 

Nadir Iddir 
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Liberté 26/02/2017 : Assassinat d’Ali Tounsi : les conclusions de l’enquête 

 

L’affaire de l’assassinat d’Ali Tounsi, ancien directeur général de la Sûreté nationale, est 

programmée pour aujourd’hui au niveau du tribunal criminel de la cour d’Alger. Mais il est 

fort probable que le procès soit reporté à cause du bras de fer qui risque d’être engagé entre la 

défense de son présumé assassin, l’ex-chef de l’unité aérienne de la DGS, Chouaïb Oultache, 

et le président de l’audience. 

La semaine dernière, la défense de Chouaïb Oultache a donné le ton en exigeant la production 

des preuves pénales et la convocation de témoins supplémentaires, avant le début de 

l’audience. 

Il faut savoir que les affirmations livrées par l’accusé, lors de la reconstitution du crime, sont 

en totale contradiction avec le rapport d’autopsie, l’enquête balistique et les investigations de 

la police judiciaire. Oultache a déclaré ce jour-là qu’il avait tiré une balle en l’air et quatre 

balles au niveau droit du thorax d’Ali Tounsi et qu’il a laissé celui-ci en vie avant de quitter 

son bureau pour sortir dans le couloir. Il a affirmé aussi  qu’il a tenté de se suicider, mais que 

son arme n’a plus fonctionné. Alors, pour la décoincer, il l’a frappé contre un meuble du 

bureau du défunt Ali Tounsi. Durant la reconstitution des faits, il montre au juge d’instruction 

le meuble égratigné. Le rapport d’autopsie, lui, fait part de deux impacts de balles de trois 

centimètres au niveau de la tête de M. Tounsi dont un orifice sur la joue avec un ricochet sur 

l’épaule. La reconstitution est censée aboutir à deux choses essentielles : comment l’assassinat 

s’est déroulé et pour quel mobile ? Sur ce dernier point, l’auteur présumé du crime ne s’est 

pas expliqué. Dans cette affaire, sept personnes se sont constituées partie civile : la veuve 

Tounsi, ses  deux filles et son fils, le secrétaire particulier du défunt DGSN, l’ex-directeur de 

l’administration générale au sein de la Sûreté nationale et l’ex-chef de sûreté de wilaya 

d’Alger. Quarante témoins ont été entendus par le juge  d’instruction, dont le directeur central 

de la santé et des affaires sociales, l’ex-directeur des renseignements généraux au niveau de la 

DGSN et le gendre d’Outache qui était, au moment des faits, sous-directeur au niveau de 

l’entreprise ABM (Algerian Business Machines). 
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La chambre d’accusation a bouclé son travail le 8 mai 2013. Ici, le déroulé de la version 

retenue par la justice : l’alerte sur une personne menaçant le DGSN dans son bureau a été 

donnée à la salle des opérations de la sûreté de wilaya d’Alger à 11h30. À son arrivée sur les 

lieux, l’équipe d’intervention a trouvé Oultache assis sur un fauteuil, à droite de l’entrée du 

bureau du DGSN avec dans la main une arme de marque américaine Smith & Wesson, dotée 

d’un chargeur à six balles dont deux sont retrouvées sans douilles, utilisées dans le crime, et 

les quatre autres bloquées dans l’arme après une tentative d’utilisation. Il était blessé au ventre 

et à la jambe gauche par des balles tirées par la garde rapprochée du défunt. Le défunt DGSN 

gisait, lui, sur le ventre, les jambes croisées, dans une mare de sang. Il avait dans la main, une 

lettre sortie de son enveloppe et un coupepapier. Tounsi a reçu, conclut l’enquête judiciaire, 

deux projectiles mortels à la tête. 

Les versions contradictoires d’Oultache 

Depuis sa première audition sur son lit d’hôpital, Chouaïb Oultache n’a cessé de donner des 

versions contradictoires. Voici la dernière par laquelle a été bouclée l’instruction et qui 

semble la plus complète. 

Dans la matinée du 25 février 2010, Oultache, chef de l’Unité aérienne, nommé quelques 

années auparavant à la tête d’une commission technique chargée d’évaluer les besoins de la 

DGSN en équipements modernes, n’a qu’une idée en tête : convaincre le défunt Tounsi de 

reporter la réunion qu’il a programmée avec des hauts responsables de la Sûreté nationale 

autour du développement et de la modernisation du secteur de la police. 

La veille, soit le mercredi 24 février 2010, Oultache tient une séance de travail avec ses 

proches collaborateurs. Son équipe d’experts doit mettre au point le rapport qui sera soumis le 

lendemain au directeur de la Police nationale. La réunion s’éternise, sans aboutir à la 

finalisation du document et surtout sans parvenir à apporter des réponses à des questions 

précises et pointues sur lesquelles le DGSN a demandé des explications. 

Le climat est délétère. Des soupçons de corruption pèsent sur le colonel Oultache depuis 

quelques semaines. Pour en avoir le cœur net, Ali Tounsi charge l’IGS (Inspection générale 

des services) de mener l’enquête. 

En arrivant ce 25 février à 10h au siège de la direction de la Sûreté nationale, Oultache se 

dirige directement vers le bureau du secrétaire particulier du DGSN et demande audience. 

Après un premier refus, il insiste pour rencontrer le DGSN, ne serait-ce que pour quelques 

minutes. Mais avant, des événements déterminants se sont déroulés. 

Le mystérieux informateur anonyme 

Ce matin-là, le DGSN demande une traduction en français d’un article paru dans l’édition du 

jour du quotidien arabophone Ennahar, évoquant une transaction douteuse concernant 

l’acquisition d’onduleurs par la Sûreté nationale, dans laquelle serait impliqué le colonel 

Oultache. Ce dernier aurait favorisé, dans la transaction, la société ABM où travaillait son 

gendre, Toufik Sator. Le journal annonce le limogeage d’Oultache. Le directeur de cabinet de 
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Tounsi, lui aussi, a lu cet article au cours de son trajet vers le siège de la DGSN. Dès son 

arrivée, il se précipite vers le bureau de Tounsi et lui demande : ―Est-il vrai que vous avez mis 

fin aux fonctions d’Oultache ? Est-il vrai que des poursuites judiciaires sont engagées contre 

lui ?‖ Ali Tounsi affirme que pour l’instant, rien n’a été entrepris contre lui. Alors d’où 

provient l’information d’Ennahar ? Le directeur de publication de ce quotidien soutient, 

devant le juge, qu’il l’a obtenue au téléphone, auprès d’un informateur anonyme. Et que c’est 

lui en personne qui avait briefé la journaliste auteure de l’article. Après la signature de son 

courrier, la lecture de l’article d’Ennahar et la discussion qu’il a eue avec son directeur de 

cabinet, Ali Tounsi reçoit enfin Oultache. 

L’accueil était sec. Oultache soutient durant son audition qu’il a trouvé Ali Tounsi dans un 

état de nervosité extrême. D’emblée, le DGSN refuse de reporter la réunion du jour, avant de 

lui asséner une série de reproches : pourquoi tous ces retards accusés dans les projets de 

modernisation du secteur dont ceux relatifs à la communication ? Pourquoi n’avoir pas équipé 

en nombre suffisant la sûreté de wilaya d’Alger en système PDA et autres équipements 

informatiques ? Pourquoi avoir arrêté, depuis 2006, l’acquisition d’hélicoptères malgré 

l’existence d’un budget ? La liste des remontrances s’étire jusqu'à provoquer la colère 

d’Oultache. Il assimile la réunion programmée ce jour-là à un procès contre lui et les 

membres de la commission qu’il préside. Surtout qu’elle allait se tenir sous forme de conseil 

d’administration et non en tant que réunion directoriale comme de coutume. Deux autres 

éléments vont accentuer l’inquiétude  d’Oultache : premièrement, le DGSN a demandé à 

chaque directeur central de venir accompagné d’un spécialiste en informatique. 

Deuxièmement, le directeur de l’administration générale, Youcef Daïmi, a retiré la veille ses 

éléments de la commission d’évaluation. Oultache entre dans un état d’irritabilité extrême. Il 

reproche à M. Tounsi d’avoir envoyé l’inspection générale enquêter sur lui sans lui fournir les 

résultats de l’enquête. 

Oultache : ―J’ai entendu une voix ordonner de nous achever tous les deux‖ 

Ali Tounsi demande à Oultache de rendre compte de sa ―trahison‖ et lui fait comprendre, 

selon l’expression de ce dernier, que ―c’est le jour du règlement de comptes‖. 

Le ton monte entre les deux hommes. Oultache lâche : ―Ceux qui veillent à la concrétisation 

de tous ces projets de modernisation sont accusés par leur famille professionnelle de vol au 

lieu d’être remerciés pour leur travail.‖ Ali Tounsi rétorque : ―Tu es un traître.‖ Oultache 

réplique : ―C’est toi le traître et harki.‖ Le DGSN : ―Je suis un moudjahid.‖ Oultache : ―Tu as 

été moudjahid dans une prison 5 étoiles.‖ Selon Oultache, le DGSN se lève et s’empare d’un 

coupe-papier. Oultache tire une balle en l’air pour montrer à son vis-à-vis qu’il était armé. Le 

DGSN continue à avancer. Oultache tire une autre balle, puis une troisième et une quatrième. 

Le DGSN tombe du côté droit de son bureau. C’est, du moins, la version donnée par le 

colonel Oultache lors de sa première audition et la reconstitution de la scène du crime. 

Auparavant, il avait déclaré au juge d’instruction avoir été très affecté d’être traité de traître, 

mais ne se souvenait plus de ce qui s’était passé après. 
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Combien de temps est resté Oultache dans le bureau du DGSN ? 10, 15, 20 minutes ? Là 

encore, l’accusé déclare d’abord être resté dans le bureau de sa victime 5 minutes, puis 20 

minutes et enfin 7 minutes. Oultache soutient avoir entendu une voix s’exprimant en français 

ordonner : ―Achevez-les tous les deux…‖ Puis perd connaissance. Si Oultache maintient cette 

version au procès, à savoir ne pas avoir tiré en direction de la tête de Tounsi, se posera la 

question de savoir qui l’a fait alors ? Conservée pour les besoins du procès, la chemise de 

Tounsi ne porte, selon l’enquête, aucun impact de balles. 

Un crime sans témoins directs 

Le témoignage du secrétaire particulier du défunt DGSN est, à ce titre, intéressant parce qu’il 

a été en contact avec tous les cadres présents, au niveau du cabinet du DGSN. 

Selon lui, l’assassinat a été commis le jeudi 25 février 2010, aux environs de 10h45. Ce jour-

là, une réunion était programmée entre Ali Tounsi, les directeurs centraux et le chef de la 

sûreté de la wilaya d’Alger autour de la modernisation des services de police. Les différents 

cadres de la Sûreté nationale ont commencé à arriver sur les lieux vers 9h30 et ont été orientés 

directement vers la salle de réunion après un bref passage au secrétariat du DG. Oultache est 

arrivé vers 10h et a beaucoup insisté pour voir le DGSN. 

Le secrétaire se rappelle qu’il a tiré une tablette de comprimés, qu’il en a pris un, mais 

paraissait très calme. Il rentre chez le DGSN vers 10h25. Au bout d’un moment, deux coups 

de feu retentissent. Ils sont entendus par le policier de garde dans le couloir et le secrétaire 

particulier. Le premier les assimile à des pétards et le second attribue ce qu’il a entendu aux 

travaux en cours au siège de la DGSN. Il prend le téléphone et ordonne leur arrêt jusqu'à la fin 

de la réunion. Aucun des deux ne se doute qu’un crime vient d’être commis dans l’un des 

bureaux les plus sécurisés du pays. 

Au bout d’un moment, Oultache sort du bureau du DGSN et demande au secrétaire au nom du 

DG d’appeler le DAG, Youcef Daïmi, le chef de sûreté de la wilaya d’Alger, Abdrabou, ainsi 

que le directeur des moyens techniques, Boumediene Ouazar. Ce qu’il fait. Loin de se douter 

de ce qui s’est passé, les quatre hommes avancent en file indienne. Le secrétaire en tête. 

Quand ce dernier franchit le seuil de la porte du bureau du DGSN, il remarque le corps d’Ali 

Tounsi gisant par terre. Son regard rencontre celui d’Oultache qui pointe son arme contre lui 

avant de s’en prendre au chef de sûreté d’Alger et le blesse au front. C’est la panique 

générale. Abdrabou se souvient de ces mots d’Oultache : ―Regardez ce que vous m’avez fait 

et dans quelle situation vous m’avez mis.‖ Pourquoi s’en prendre à lui ? Le chef de sûreté 

d’Alger soutient avoir saisi à plusieurs reprises le DGSN sur la mauvaise qualité des moyens 

de transmission et de télécommunication acquis par la Sûreté nationale. À Daïmi qui a retiré 

ses cadres de la commission d’évaluation technique, Oultache aurait dit : ―Nkamlek 

maâhoum.‖ Après la confusion générale qui a succédé à la constatation du crime par les 

personnes présentes sur les lieux, Oultache s’est retrouvé seul dans le couloir du cabinet du 

DGSN. C’est à cet endroit que la garde rapproché d’Ali Tounsi l’aurait neutralisé. Une 

version totalement remise en cause par la défense du présumé assassin. 

Nissa Hammadi 
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Liberté 26/02/2017 : Au moins 453 morts ou disparus en 55 jours 
 

 
 

Le nombre de décès enregistrés du 1er janvier au 22 février 2017 a augmenté de 300%, 

comparé au bilan enregistré durant la même période de l’année 2016. 

L’Organisation internationale pour les migrations (OIM) a fourni vendredi un bilan des plus 

alarmants sur le nombre de morts et disparus en Méditerranée qui a atteint les 366 victimes 

entre le 1er janvier et le 22 février, lit-on sur le site de cette institution onusienne. Ces 

victimes sont décédées en tentant de rejoindre l’Europe, via l’Italie surtout, en provenance des 

côtes libyennes, où les réseaux de passeurs pullulent depuis la chute de l’ancien régime de 

Tripoli fin 2011. ―Le Projet des migrants disparus rapporte environ 326 décès ou disparitions 

de migrants et de réfugiés sur ce corridor jusqu'au 22 février, comparativement à 97 l'an 

dernier, soit une augmentation de plus de 300%‖, a révélé l’OIM. ―Dans l'ensemble de la 

région, les décès en mer sont maintenant de 366 hommes, femmes et enfants, contre 425 en ce 

moment en 2016‖, détaille ce nouveau rapport qui fait état de la mort de près de 600 migrants 

et réfugiés à travers le monde, durant cette période indiquée. ―Ces données incluent le nombre 

de décès rapporté cette semaine à bord d'un bateau de 133 passagers à bord qui a sombré à Az 

Zawiyah, près de Tripoli, dimanche (19/2)‖, a précisé l’OIM. Si on ajoute donc les 74 corps 

de migrants qui a ont été découverts mercredi sur une plage près de Tripoli et les 13 autres 

personnes asphyxiées dans un conteneur jeudi, le bilan total atteint les 453 morts et disparus 

en 55 jours. Ce chiffre est toutefois loin d’être exhaustif, car de nombreux migrants et réfugiés 

auraient péri sans qu’on puisse retrouver la moindre trace en mer. Aussi, au moins ―13 924 

migrants, dont des réfugiés, sont entrés en Europe par mer en 2017 jusqu'au 22 février, avec 

plus de 75% arrivant en Italie, le reste en Grèce et en Espagne‖, a ajouté le rapport de l’OIM, 

soulignant que ―ce chiffre se compare à 105 427 pendant les 53 premiers jours de 2016‖, 

période durant laquelle le flux de réfugiés syriens, irakiens et afghans était très important. 

―Plus de 10 701 arrivées de migrants en Italie avant la fin de février représentent une 

augmentation significative par rapport aux arrivées au cours de la même période pendant 

chacune des deux dernières années (2015 et 2016,ndlr)‖, a affirmé le bureau de l’OIM à 
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Rome, ajoutant qu’―avec cinq jours pour le mois, les arrivées italiennes pourraient être de 

50% plus élevées que celles enregistrées pendant les deux premiers mois de 2015 ou 2016‖. 

C’est ce qui explique le nombre élevé de décès en mer, selon l’OIM. Pourtant, tout le monde 

s’attendait à une baisse du flux de départs de Libye durant cette période de mauvais temps et 

conditions de navigation difficiles. Mais cela ne semble pas dissuader les candidats à 

l’émigration clandestine, ni ces réfugiés qui préfèrent affronter l’incertitude en mer que les 

guerres et les dictatures qu’ils fuient dans leurs pays, aussi bien en Afrique qu’en Asie. Par 

ailleurs, l’OIM explique que certains décès ou disparitions sont causés par les passeurs eux-

mêmes qui volent les moteurs des embarcations, en prétextant l’arrivée des secours. ―Cela 

devient une tactique commune des trafiquants, a déclaré le porte-parole de l'OIM à Rome, 

Flavio Di Giacomo‖, lit-on encore sur le site de cette organisation. ―Lorsque vous prenez un 

moteur d'un bateau comme celui-ci, vous ne pouvez plus le traiter comme un +incident+. 

C'est un homicide‖, a-t-il affirmé. ―L'OIM croit que, outre 80 morts connus confirmés où 

l'embarcation abandonnée est arrivée sur le rivage, les victimes sont toujours portées 

disparues‖,  a ajouté ce rapport. 

Lyès Menacer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



59 
 

Liberté 26/02/2017 : Les Patriotes vont marcher à Alger le 5 mars 

 

 
 

Le recours à une marche nationale à Alger est dicté, soulignent-ils, par leur situation de 

précarité ainsi que celle de leurs familles. 

Les Patriotes ne lâchent pas prise. Ils exigent de nouveau la prise en charge de leurs 

doléances. Après moult tentatives de se faire entendre, les ―hommes debout‖ lancent un 

ultimatum aux pouvoirs publics, menaçant de réinvestir la rue. Hier, lors d’une rencontre 

tenue au siège du RCD, à Alger, l’Organisation nationale de défense des droits des Patriotes a 

fait savoir que les 116 000 Patriotes ―qui ont défendu le pays contre le péril terroriste‖ durant 

deux décennies ―ne comptent surtout pas baisser les bras‖. 

Après un exposé où les responsables de l’Organisation ont énuméré ―les multiples 

engagements non tenus‖ par les pouvoirs publics, ils ont annoncé qu’une marche nationale et 

pacifique aura lieu le 5 mars à Alger. Sans préciser l’itinéraire de cette manifestation, les 

Patriotes mettent en garde contre toute tentative de les empêcher de marcher. ―Nous lançons 

un appel aux services de sécurité pour nous soutenir dans notre action‖, ont-ils dit, ajoutant, à 

l’adresse du gouvernement, que ―tant que nos droits sont ignorés, nous restons mobilisés 

jusqu’à satisfaction de nos revendications‖. Le recours à une marche nationale à Alger est 

dicté, soulignent-ils, par leur situation de précarité ainsi que celle de leurs familles. Les 

témoignages ne manquent pas. Les responsables de l’Organisation ont estimé qu’ils ―sont 

trahis‖. Pourtant, rappellent-ils, ―un décret présidentiel a bel et bien défini nos droits‖. S’ils ne 

s’en prennent pas au chef de l’État dans ce qu’ils appellent ―une trahison des résistants‖, ils 

s’attaquent ouvertement et avec virulence à Ahmed Ouyahia qu’ils ont ―généreusement‖ 

critiqué. ―Sa versatilité légendaire a fait de lui un homme sans parole‖, lâche un Patriote d’une 

ville de l’intérieur du pays, avant qu’un responsable au bureau exécutif de l’Organisation ne 

révèle que le RND ―a pris attache avec nous pour l’aider lors des prochaines élections 

législatives‖. Ils reprochent au chef du RND ses prises de position qui ―changent en fonction 

des intérêts‖, souligne un Patriote, avant d’ajouter que le chef du RND ―a changé de position 
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surtout depuis qu’il est devenu ami d’un chef terroriste qu’il a accueilli comme personnalité 

nationale‖, dans une allusion à Madani Mezrag. Les reproches faits par les Patriotes à Ahmed 

Ouyahia n’en finissent pas. Ils considèrent que le RND ―ne leur fait appel qu’à l’approche des 

élections‖, ce qu’ils récusent, affirmant que leur mouvement ―n’a aucun objectif, ni partisan et 

encore moins politique‖. Venus de Chlef, de Skikda, de Bouira, de Boumerdès, de Tizi 

Ouzou, de Blida, d’Alger et d’ailleurs, ils estiment que les pouvoirs publics ―doivent rouvrir 

le dossier des Patriotes‖, car, dénoncent-ils, ―nous avons travaillé avec les services de sécurité 

et étions armés par le ministère de la Défense‖. 

Ce rappel, précisent-ils, se veut aussi une ―manière de rafraîchir la mémoire de ceux qui 

disent que nous avions pris les armes pour défendre nos propriétés‖. Une chose qu’ils 

rejettent, en insistant sur le fait qu’ils ont ―soutenu et appuyé les forces de sécurité dans des 

opérations militaires grandioses‖. 

Des Patriotes de Boumerdès ont informé qu’un repenti ―pris en charge dans un hôpital de la 

ville s’est retrouvé fonctionnaire à l’université de la même ville‖, au moment où ceux qui ont 

combattu les terroristes ―sont réduits au silence et à la misère.‖          

Mohamed Mouloudj 
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Liberté 26/02/2017 

Imposante marche des syndicats autonomes à Tizi Ouzou 

 

 

La marche des syndicats autonomes s’est ébranlée à 10h de la placette de l’ex-mairie de Tizi 

Ouzou pour prendre le chemin du siège de la wilaya, via le boulevard Houari-Boumediene. 

Ni les entraves des services de sécurité ni le temps pluvieux de la matinée d’hier n’ont 

empêché des milliers de travailleurs venus des quatre coins du pays de rallier Tizi Ouzou, 

―capitale des libertés et de la démocratie‖, comme l’ont qualifiée les représentants syndicaux 

pour participer à la marche initiée par la coordination intersyndicale. 

Interdite initialement par la police, qui a fini par céder devant la pression des manifestants 

dont le nombre est estimé à plus de 5 000, la marche des syndicats autonomes s’est ébranlée à 

10h de la placette de l’ex-mairie de Tizi Ouzou pour prendre le chemin du siège de la wilaya, 

via le boulevard Houari-Boumediene. Les banderoles et autres pancartes déployées tout au 

long de cette manifestation laissaient facilement conclure que la plupart des wilayas du pays 

étaient représentées. Au total, quatorze syndicats autonomes auxquels se sont joints des 

militants politiques, notamment des élus à l’APW, des deux partis d’opposition les mieux 

implantés dans la région, le FFS et le RCD, ont pris part à cette action organisée dans 

l’objectif de revendiquer le retrait de la loi sur la retraite, l’annulation du nouveau code du 

travail et le droit de participation au dialogue social. À travers cette marche, la coordination 

syndicale tenait également à dénoncer la dégradation du pouvoir d’achat des travailleurs et 

réclamer plus de justice sociale. 

Tout au long de l’itinéraire menant vers la wilaya, des slogans dénonçant le pouvoir, ses lois 

antipopulaires et son plan d’austérité fusaient de la foule. ―Y en a marre de ce pouvoir‖, ―Ya 

Sellal, Ya Sellal, la coordination n’est pas l’UGTA‖, ―Non aux lois de la honte‖, scandait-on. 

Sur les centaines de pancartes brandies on pouvait lire, entre autres, ―Austérité pour le 

citoyen, gaspillage pour le député‖, ―Non à l’appauvrissement du travailleur‖, ―Pour le retrait 

des lois sur la retraite et le travail‖, ―La Coordination des syndicats autonomes déterminée‖. 
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La marche avançait péniblement en raison de la circulation automobile et s’est transformée en 

rassemblement une fois devant l’entrée de la wilaya. Lors d’une prise de parole sur place, le 

président du Syndicat des praticiens de la santé, Lyes Merabet, a expliqué que ―si cette 

marche a réussi, c’est parce que le travailleur algérien est en train d’être affamé, mais il 

n’acceptera pas d’abdiquer devant ceux qui en sont responsables‖. ―Cette mobilisation 

massive est un message pour le gouvernement qui doit désormais comprendre que l’UGTA 

n’est pas le vrai représentant des travailleurs et que s’il veut un vrai dialogue, c’est avec les 

syndicats autonomes qu’il doit l’initier‖, lancera le président d’un autre syndicat en prenant la 

parole. ―Lorsqu’on a en face un gouvernement sourd, il ne nous reste que la rue et nous leur 

disons que sortir dans la rue est un acte qu’on pratique dans les pays les plus civilisés‖, dira le 

président du Cnapest comme pour anticiper d’éventuelles et habituelles accusation de servir la 

main de l’étranger ou de nuire à la stabilité du pays. ―On nous a menti au sujet de la loi sur la 

retraite et celle sur le travail. Ce sont des lois en faveur du patronat. On veut réduire le 

travailleur à la misère. Ce sont des lois de la honte et de l’esclavagisme que le gouvernement 

est en train de promulguer‖, dira un autre représentant de la Coordination.   

Il est à noter que des membres de la Coordination ont dénoncé l’empêchement de plusieurs 

groupes de syndicalistes venus des autres wilayas de rallier la marche.    
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Liberté 26/02/2017 : Ahmed Denne : “Le gouvernement doit démissionner” 

Mohamed Dhouibi et Ahmed Denne, respectivement secrétaires du parti Ennahda et du 

mouvement El-Bina’a — réunis avec le FJD, au sein de l’alliance pour Ennahda, la justice et 

l’édification — ont animé, hier, un meeting populaire dans la wilaya de Tébessa. 

D’emblée, Ahmed Denne a invité le gouvernement actuel à la démission, car pour lui, ―c'est 

un gouvernement incapable de gérer les affaires de ce pays. C’est un gouvernement qui a 

échoué dans sa mission‖, lance-t-il. Et de poursuivre : ―Ce gouvernement ne respecte pas les 

syndicats et les travailleurs qui font, souvent, l'objet de lynchage et d’agressions parce qu'ils 

revendiquent leurs droits.‖ De son côté, le SG du mouvement Ennahda, Mohamed Dhouibi, a 

soulevé le problème de la crise économique qui secoue le pays et qu'il a imputée aux 

différents gouvernements qui se sont succédé, en estimant qu’ils sont incapables de redresser 

l'économie nationale en dehors des hydrocarbures. Il appellera l'élite nationale à s'intégrer et à 

ne pas laisser le champ libre aux médiocres pour qu’ils en tirent profit. 

Par ailleurs, Mohamed Dhouibi est revenu sur l'alliance des trois partis islamistes qui était, 

selon lui, un vieux rêve qui vient de se concrétiser. Il a ajouté que l'union est un projet réalisé 

non pas pour les prochaines élections comme aimeraient le faire croire certaines parties, mais 

que c’est un projet pour l'Algérie, la jeunesse algérienne et les futures générations. ―Nous 

lançons un appel au président de la République et lui demandons de garantir des élections 

transparentes. Nous souhaitons que le pouvoir n'utilise pas l'institution militaire à son profit 

pour le prochain scrutin. Il faut laisser le peuple décider et que tous les partis qui participeront 

aux prochaines élections aient pour seul objectif : l’Algérie‖, conclut-il. 

RACHID G. 
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Liberté 26/02/2017 : “Des ministres fils de harkis dans le gouvernement” 

Lors du meeting qu’il a animé, hier, à la Maison de la culture de Mila, le président de AHD 

54, Ali Fawzi Rebaïne, a évoqué la gestion de Sonatrach, qualifiée de catastrophique, le 

dossier des fils des harkis et l’ingérence de l’administration dans les élections. 

Pour M. Rebaïne, la Sonatrach, gérée, selon son propos, par la présidence de la République, 

n’a jamais joué le rôle attendu d’elle en matière de développement local. ―La Sonatrach 

soutient les candidats du pouvoir et finance à coups de milliards leurs campagnes électorales 

quand elle ne dépense pas ses recettes pour l’achat de la paix sociale ; mais elle ne fait rien 

pour le développement de l’agriculture et la création de postes d’emploi au profit de la 

population‖, clamera-t-il. il s’en prend, par ailleurs, au pouvoir qui, selon ses dires, ―recrute 

ses ministres parmi les fils des harkis‖. 

À ce propos, M. Rebaïne renvoie son auditoire à la Toile en disant : ―Allez sur Google et 

cherchez les noms de famille des ministres algériens et vous allez être stupéfaits de ce que 

vous apprendrez. Beaucoup sont des fils de harkis.‖ 

Il rappelle à ce propos la polémique née autour du Bachaga Bengana, en accusant 

expressément le FLN de faire l’apologie des harkis et de leurs fils en les honorant à chaque 

fois que l’occasion se présente et en leur facilitant l’action et les déplacements sur le territoire 

national. En abordant la question des prochaines législatives, M. Rebaïne fera part de la 

conviction de sa formation quant au parti pris de l’administration et de l’institution militaire 

en faveur du FLN et du RND. ―Les élections ne seront ni libres, ni transparentes. L’armée 

votera FLN ou RND, conformément aux instructions de l’administration‖. 

Pour justifier sa participation à ces élections, qui s’annoncent déjà truquées, selon lui, Ali 

Fawzi Rebaïne dira : ―Nous avons opté pour la participation afin de faire entendre notre voix 

et faire valoir les solutions alternatives que nous proposons à la société.‖ 
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26/02/2017انشروق   

 استحذاثىظيفتصيذنيًسبعذلإيتصبصبحتجبجطهبتانصيذنت
 

 

 

أِؽٚؾ٠ؽاٌعاض١ٍخٔٛؼاٌع٠ٕجعٚٞ،ثزٛل١فبٌشؽط١بٌػ٠بػزعىجبٌضؽثؼٍىطبٌجدبِؼ١بلأؼثؼبءإٌّظؽَ،أثٕبءالاززدبخبٌػ٠ٕظّٙطٍجخاٌظ١ع

 .ٌخٚخؽازخالأقٕبٔف١ّكزشفىّظطفىجبشب،وّبأِؽثفزسزسم١مبرسٛلاٌسبظثخاٌز١ؤثبؼربقزٕىبؼاٚاقؼبٚقطبٌطٍجخ

أزعثزظٛؼاٚف١ع٠ٛ٘برٕشُؽرؼجؽِطزٍفّٛالؼبٌزٛاطلالاخزّبػٟ،رظُٙؽػ١ٍّخاػزعاءشؽط١ؼٍىطبٌجدبِؼ١ؤثٕبءفضّبلاززدبخبٌػ٠ٕظّٗ

اٌطٍجخ،الأؼثؼبءاٌفبؼط،ِٚ٘ٛبخؼٍٛؾ٠ؽاٌظسخٚاطلازبٌّكزشف١برؼجعاٌّبٌىجٛض١بف،٠دزّؼبٌط١ّكبٌّٕظؽِّؼّّث١ٍٕؼٕطٍجخاي

،ز١ثؤوعٚاأٔجٛض١بفبقزمجٍّٙبٌط١ّف،ٚأخبثؼٍىؤقئٍخاٌطٍجخاٌػ٠ٕؼؽضٛاخٍّّطبي"اٌشؽٚق"ط١عٌخ،زكجّبغوؽّّ٘ث١ٍبٌطٍجخف١برظبٌجـ

 .ثُٙ

ٚزكجج١بٔظعؼاٌكجذ،ػٕٛؾاؼحاٌظسخ،فبٌٍمبءقّسجزمع٠ّؽظٚظٚاضسخٚظل١مخػٍىزكبإلارطٍجخاٌظ١عٌخفجطظٛطبقزسعاثٛظ١فخاي

ط١ع١ٌبٌّكبػع،ػٍىّكزٛىبٌظ١ع١ٌبرزّبٌزىفٍجٙٛاٌٛظ١فخِعؼخخف١ّشؽٚػمبٔٛٔبٌظسخ،اٌّظبظلؼ١ٍٙف١ّدٍكبٌٛؾؼاء،ٚأشبؼرٛؾاؼحا

 .ٌظسخاٌىؤٔبٌمطبع،ق١جبشؽثبٌزٕف١ػاٌكؽ٠ؼٍٙػاالإخؽاء

ٚزكجبٌج١بٔفبٔٙف١ّدبٌزٛظ١فبٌظ١بظٌخف١ب١ٌٙبولاٌظس١خ،ٚثبٌطظٛطف١بٌؼ١بظارٛاٌّكزشف١بربٌزبثؼخٌٍمطبػبٌطبص،٠زطٍجعفزؽشؽٚطح

ظ٠ع٠زضّٕبٌؿا١ِخاٌزٛفؽػٍىطعِخاٌظ١عٌخ،أ٠ٕك١زّف١ٙػاالإطبؼ،اؼقبٌزؼ١ٍّخٌٍزػو١ؽثؤٔٙطجمبٌٍزٕظ١ّبٌّؼٌّٛجٗ،١٘ٚجبٌزفظ١ً 

٠دجؤ١ٔمِٛبٌظ١ع١ٌجزؤط١ؽضعِخاٌظ١عٌخِٕؤخٍزك١١ؽإٌّزدبربٌظ١علا١ٔخثىلأِبْ" ". 

ٚثطظٛط١ٙبولاٌظسخاٌؼ١ِّٛخغوؽاٌٛؾ٠ؽ،أٔبٌمطبػبٌؼ١١ِّٛٛظفبٌظ١بظٌخاٌّطزظ١ٕسكجبٌشٙبظحٚاٌظ١بظٌخاٌؼب١ِٕؼٕطؽ٠مبٌّكب

 180 ِٕظجّب١ٌٍزٛظ١فبٌظ١بظٌخاٌؼب١ِٓ،ٚف١ّب٠زؼٍمجبٌظ١بظٌخاٌّفزش١ٕ١دؽ٠سب١ٌب 200ثمخ،ِئوعاف١ٙػاالإطبؼػٍىزٛفؽأوثؽِٓ 

 .طج١جؼبِبٚخؽازؤقٕبٔٛط١ع١ٌزى٠ٕٛبثظفخِّبؼقّفزشسكجبٌٛطب٠خاٌز١ؤػٍٕزؼٕزٕظ١ّّكبثمخأضؽىٍزؼؿ٠ؿػعظاٌظ١بظٌخاٌّفزش١ٓ
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Liberti 27/02/2017 : Le Snapap endosse les revendications des agents 

communaux 

 Les revendications des gardiens et agents communaux ont été au centre des discussions, 

avant-hier, du bureau du Snapap de la wilaya de Médéa, au cours d’une session de son conseil 

qui s’est tenue à la maison de la culture Hassan-El-Hassani de Médéa organisée à l’occasion 

de la célébration du 24 Février. Placée sous le slogan ―Un partenariat social pour une 

administration forte‖, le conseil a appelé à une participation des instances du Snapap dans 

toutes les rencontres officielles qui concernent les problèmes des travailleurs et des 

fonctionnaires et aux démarches tendant à l’amélioration du service public et de la gestion des 

structures publiques de l’État. Le conseil du Snapap a aussi appelé à mettre fin à la pratique 

de l’exclusion et la politique de rétorsion qui continuent d’être appliquées par l’administration 

contre certaines catégories de personnels parmi celles qui lui sont affiliées. Dans ses 

recommandations, le conseil invite les autorités de la wilaya à rétablir les travailleurs et 

fonctionnaires des communes dans leurs droits, en reconsidérant la situation des agents 

vacataires chargés du gardiennage, de l’hygiène et de l’entretien. 

Car ces catégories d’agents travaillent dans l’opacité depuis plusieurs mois sans percevoir 

leurs salaires et sans documents délivrés par l’administration communale. Pour le bureau du 

Snapap, la solution préconisée est de procéder à la confirmation de tous les agents ayant 10 

années d’ancienneté et à la promotion de certains fonctionnaires à des postes spécifiques selon 

les critères définis par la Fonction publique. En outre, il est demandé que soit revu le mode de 

classement des fonctionnaires possédant des diplômes d’études appliquées. Se considérant 

comme partenaire social de plein droit, le Snapap demande l’application de la politique de 

transparence en matière de participation aux opérations de préparation et de surveillance des 

concours de recrutement et de promotion organisées par la Fonction publique. ―Le respect des 

droits des travailleurs contractuels ne doit pas être occulté, notamment en matière d’accès aux 

prestations sociales et aux œuvres sociales,SNAPAP comme prévu dans les lois de la 

République et en matière d’application du décret 07/308 relatif à la création des conseils 

consultatifs de discipline‖. Pour ce syndicat, il doit être mis fin au chantage utilisé contre les 

travailleurs recrutés dans le cadre du dispositif du pré-emploi et du filet social et aux 

dépassements enregistrés dans certaines administrations. 
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Liberté 27/02/2017 : Grève dans les universités le 6 mars prochain 

Ce n’est pas encore la guerre ouverte, mais c’est un avis de tempête : le Conseil national des 

enseignants du supérieur (Cnes), visiblement irrité par la correspondance du ministère de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique contestant sa légitimité au motif de 

l’existence de deux directions après les récents incidents à l’université Alger III, a annoncé 

l’observation d’une journée de protestation le 6 mars prochain à travers l’organisation d’une 

grève sous le thème : ―Sauvons l’université‖. 

Dans un communiqué qui a sanctionné la tenue d’un conseil le 21 février à Alger en présence 

de 27 sections, le Cnes égrène une série de revendications autour desquelles, il a appelle le 

ministère de tutelle à la nécessité de l’ouverture de ―négociations immédiates‖. Outre 

l’ouverture d’un dialogue autour de la révision de la grille des salaires, les enseignants 

réclament la prise en charge du dossier du logement, la démocratisation de l’université à 

travers l’élection de tous les responsables, ―meilleure solution, disent-ils, pour concrétiser la 

transparence dans la gestion et la lutte contre la corruption, le clientélisme et la dilapidation 

des deniers publics‖, l’ouverture de négociations autour du ―statut‖ de l’enseignant 

universitaire et la levée de la bureaucratie qui ―entrave‖ leur parcours et enfin ―stopper la 

régression‖ qui touche l’opération pédagogique en se ―pliant aux directives des hautes 

autorités du pays en considérant le secteur stratégique en l’exemptant de la politique 

d’austérité‖. ―Le Cnes demande au ministère de tutelle de cesser de s’abriter derrière le 

prétexte du conflit préfabriqué‖ avec la prétendue autre aile du Cnes et de ―toucher au droit à 

l’exercice syndical, un acquis depuis 25 ans‖, note le texte. 

Au lendemain des incidents qui ont secoué l’université Alger III le jeudi 16 février dernier, le 

ministère a adressé une correspondance au coordonnateur du Cnes, Abdelmalek Azzi, dans 

laquelle il lui rappelait une soi-disant ―illégitimité‖ de la direction, comme pour justifier les 

dérives qui ont accompagné l’élection du bureau du Cnes ce jour-là et marqué par 

des violences à l’égard de certains enseignants. ―Nous dénonçons avec fermeté cette 

correspondance qui relève de l’hérésie politique et qui traduit un état hystérique de ceux qui 

doutent de la réussite de notre syndicat dans la mobilisation des enseignants‖, selon le 

communiqué. 

Selon le Cnes, ―elle lève le masque sur un plan visant à fabriquer un coordonnateur fantôme 

en la personne de Milat Abdelhafid, utilisé comme pion pour casser notre syndicat‖. 

Rappelant qu’il dispose de tous les documents attestant de sa légitimité, le Cnes considère que 

la persistance de ces tentatives de ―provocations et de menaces‖ à l’égard du syndicat ainsi 

que cette ―orientation‖ sont de nature à semer le doute sur le ―rôle occulte de certaines parties 
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au ministère‖ et qui seraient derrière la ―préfabrication‖ d’un groupe de syndicalistes 

―obséquieux‖. 

Karim Kebir 
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Liberté 27/02/2017 : Précisions de la direction de l'hôpital de Béni Messous 

Suite à notre Radar du 23 février rapportant le décès de 5 patients originaires de l'Afrique 

subsaharienne, la direction de l'hôpital apporte les précisions suivantes : "Il s'agit de deux 

patients qui ont été correctement pris en charge. L'un est décédé au mois de janvier 2017 

d'une miliaire tuberculeuse, et l'autre est décédé au mois de février de la même année des 

suites d'une surinfection pulmonaire sur une cardiopathie chronique." Dont acte. 

 

Liberté 27/02/2017 : Une commission d’enquête ministérielle sur les lieux 

 

Une commission d’enquête ministérielle a été dépêchée, au cours de cette semaine, par le 

ministère de la Santé, de la Population et de la Réforme hospitalière à Chlef. Ladite 

commission a visité plusieurs hôpitaux dont celui d’Ouled Mohamed, des Sœurs Beidj, de 

Chorfa dans la commune du chef-lieu de wilaya et aussi celui de la commune de Chettia.  

Selon certaines indiscrétions, de nombreux dossiers ont été passés au peigne fin par les 

enquêteurs qui ont eu à traiter plusieurs volets, notamment en ce qui concerne les passations 

de marchés, la gestion financière et administrative, les recrutements et les œuvres sociales. 

―Les mêmes enquêteurs, qui poursuivent toujours leurs investigations qui toucheront 

l’ensemble des hôpitaux de la wilaya, se penchent également vers les prestations de service en 

matière de couverture sanitaire fournies au profit des patients, et qui ne sont pas tout à fait 

satisfaisantes‖, nous souffle-t-on, avant d’ajouter enfin que ―les résultats de cette enquête sont 

impatiemment attendus par tout le monde, compte tenu de la situation qui prévaut au sein de 

ce secteur.‖ 
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Liberté 27/02/2017 : Les étudiants en pharmacie poursuivent leur 

débrayage 

Les étudiants en pharmacie de plusieurs wilayas, notamment Constantine, Sétif, Batna, Sidi 

Bel-Abbès, Alger, Tizi Ouzou, Oran et Blida, ont poursuivi, hier, la grève, en dépit des 

assurances du ministre de la santé et de la population, Abdelmalek Boudiaf, de prendre en 

charge la majeure partie des revendications. Ils considèrent que le communiqué du 

département de Boudiaf ne constitue pas une décision officielle. ―Nos revendications n’ont 

pas été satisfaites officiellement. Ce ne sont que des promesses en l’air et rien que de l’encre 

sur papier pour tromper l’opinion publique‖, estiment-ils. Pour rappel, le ministère de la Santé 

a rappelé, dans un communiqué rendu public samedi, que la demande de création du poste de 

pharmacien assistant au niveau des officines pharmaceutiques est ―déjà prise en charge et 

ancrée dans le projet de nouvelle loi sanitaire‖ programmé au Parlement, en indiquant qu'il 

engagera ―immédiatement‖ par voie règlementaire et en concertation avec toutes les parties 

concernées une étude pour préparer la mise en œuvre ―rapide‖ de cette disposition. Le 

ministère rappellera aussi qu’en matière de recrutement de pharmaciens dans les cliniques et 

hôpitaux du secteur privé, le nouveau cahier des charges prévoit ―l'obligation de disposer d'un 

service de pharmacie‖, en s’engageant à envoyer cette semaine une instruction ministérielle 

pour (le) rappeler à ces cliniques et hôpitaux. Il a également souligné que plus de 200 postes 

budgétaires sont disponibles dans différentes wilayas du pays pour le recrutement de 

pharmaciens généralistes, et que 180 médecins généralistes, chirurgiens dentistes et 

pharmaciens sont actuellement en formation en qualité de praticiens inspecteurs, annonçant au 

passage  qu'un autre concours aura lieu pour renforcer le nombre de pharmaciens inspecteurs. 

Le ministère indique, en outre, qu'il recrutera les diplômés des nouvelles spécialités 

pharmaceutiques ―sur la base de ses besoins stricts‖. 

Il ajoute, concernant ce même point, qu'il engagera avec le département de l'Enseignement 

supérieur un ―travail de réflexion‖ pour ―maîtriser‖ les flux et les filières de formation post-

graduée en pharmacie pour que le produit de la formation soit ―en adéquation avec les besoins 

du secteur de la santé et ceux du marché du travail‖. Concernant le problème ―d'ordre 

strictement pédagogique‖, le ministère informe qu'il offre ―toutes les facilités‖ pour l'accueil 

des étudiants dans les structures publiques de santé pour leur stage et qu’il œuvrera à 

―sensibiliser‖ les parties concernées pour que les industriels de la pharmacie répondent 

favorablement aux demandes exprimées par les départements de pharmacie.   

Enfin, et pour ce qui concerne les revendications liées au nouveau diplôme de docteur en 

pharmacie, le ministère informe qu'il a déjà entamé avec les services compétents ―la révision 

des textes selon les directives du Premier ministre‖. 
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El Watan 27/02/2017 : Les avocats en colère 

Hier, de nombreux avocats du bâtonnat de Mascara ont observé un sit-in à l’intérieur de 

l’enceinte du tribunal de Mascara pour dénoncer ce qu’ils qualifient de «dépassements et de 

dérapages répétés de certains agents et autres officiers de police». 

Au niveau de l’ensemble des six parquets relevant de la cour de Mascara, toutes les robes 

noires, en signe de protestation et de soutien à leurs collègues, n’ont pas plaidées. Dans son 

intervention, Me Ahmed Chergui, bâtonnier de Mascara, a relaté que deux avocats ont été, ces 

deux dernières semaines, humiliés et malmenés par des officiers de police. «Jeudi dernier, Me 

Abdeljallil Belgrainet a été humilié dans l’enceinte du tribunal de Mascara par un officier de 

police qui a chassé ses deux clients avec lesquels il s’entretenait», a-t-il déclaré à la presse. Et 

d’ajouter : «L’autre avocat, en l’occurrence Me Benbekar, alors qu’il s’apprêtait à entrer au 

stade pour assister à une rencontre de football, a été agressé par un officier de police en dépit 

de la déclinaison de sa qualité.» Me Chergui, soutenu par l’ex-bâtonnier de Mascara, Me 

Benaïcha Safa, a mentionné que des plaintes ont été déposées devant le parquet de Mascara 

contre les auteurs de ces actes.  Afin de mettre un terme à ce genre d’actes, «nous demandons 

la prise de mesures disciplinaires à l’encontre des policiers auteurs de ces dépassements», a-t-

il  insisté. Une source sécuritaire, dont nous gardons l’anonymat, nous a révélé qu’«au sujet 

de l’affaire du Me Belgrainet, une enquête est en cours et l’officier de police a été 

auditionné». Tout en ajoutant que l’officier de police, «pour le secret de l’enquête, a interdit à 

l’avocat Belgrainet de se rapprocher d’un détenu arrêté pour une affaire de drogue, et ce, au 

moment de sa présentation devant le procureur de la République près le tribunal de Mascara». 

Notre source a qualifié, dans ce contexte, d’«actes isolés» les dépassements émanant de 

certains policiers, en déclarant qu’une hirondelle ne fait pas le printemps. De leur côté, des 

avocats avec lesquels nous nous sommes entretenus semblent déterminer à aller au bout de 

l’affaire en menaçant de boycotter la prochaine session criminelle au cas où leurs 

revendications ne seraient pas prises en considération par les instances concernées. 
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 يحبيىَفيًعسكريحتجىَىيتهًىَشرطييُببلاعتذاءعهيهى

 

 

اػزظّبٌؼشؽارّٕبٌّسب١ِٓ،طجبزبلأزع،أِبِّمؽِسىّخِؼكىؽرٕع٠عاثّبأقّٛ٘زىؽاؼالاػزعاءارضجبطبٌشؽطخػٍىبٌّسب١ِٕعاضٍجٗ

 .ٚاٌّسىّخٚضبؼخٙب

اٌّؼزظّٛٔؤوعٚاثؤٔؿ١ِلاٌّٙزؼؽضٍلإ٘بٔخٚاٌعفؼّٕمجٍضبثطشؽطخأثٕبءِسبٌٚخرمعٍٍِٙسع٠ثّؼّٛوٍٙعاضلاٌّسىّخ،لج١ِٛ١ٍٕٛقجمزٗ

 ّْ : ازبظثخاػزعاءضبثطشؽطخوػٌه،زكجُٙ،ػٍىّسبِآضؽثٍّؼجبٌٛزعحالإفؽ٠م١خ،ز١ث١مٛلاٌّسزدٛٔب

ؾ١ٍِّٙزٍمىظفؼبرٛؼولارٛقجٛشزّؤِبِبٌّلأؼغّزمع٠ّبٌضس١خٌٕفكٙؼٍىؤقبقؤّٔٙسبَ" ". 

ٚاػزجؽٔم١جبٌّسب١ِٕبٌسبظثز١ٕكبثمخف١زبؼ٠طؼلالخقٍىبٌشؽطخث١ٙئخاٌّسب١ِٓ، 

ػٍىسعلٌٛٗ" ٚاٌز١ىبٔزؼٍىّؽاٌؿ١ِٕطجؼٙبالاززؽاِبٌّزجبظي،اػزجبؼإِؤٔبٌد١ّؼشؽ٠ىف١زسم١مّجعأاٌؼعي" . 

. ٚاػزجؽاٌّسبِٛٔجؤّٔبزظٍّئضؽا٠ٙعظلعق١خاٌدجخاٌكٛظاء٠ٚعٚقىؽاِزٙبِطبٌج١ّٕٕبٌدٙبربٌّكئٌٚخاٌزعضٍلارطبغالإخؽاءاربٌّٕبقجخ

،أزسم١مبرزّزّجبشؽرٙبثطظٛطبٌشىٛىبٌز١زمعِجٙباٌّسبِٛٔٛاٌزّٙبٌّٛخٙخٌؼٕبص"اٌشؽٚق"ٚلبٌّظعؼِكئٌّٕٚؤِٕٛلا٠خِؼكىؽٌـ

 ؼاٌشؽطخ
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E chorouk 27/02/2017 

 طهبتجراحتالأسُبَفيًسيرةبعُببت
 

 

"ضؽخطٍجخخؽازخالأقٕبٔجؼٕبثخ،الأزع،ف١ّك١ؽحق١ٍّخأطلالبِّٕمؽو١ٍخاٌطججؼٕبثخٔسِٛمؽاٌٛلا٠خلإ٠ظبٌظٛرٍٍّٙٛا١ٌٛرسك١كٙجـ

،ِطبي14،ٚوػاٌطؽزدٍّخاٌّشبولاٌّس١ٍخٚاٌٛط١ٕخاٌز١١ؼبّٕٔٛٔٙب،ز١ثؽفؼٛاشؼبؼارزئوعؼفضّٙبٌزظ١ٕفف١ؽرجخاٌـ"ضطٛؼحاٌٛضغ

 16ث١ٕجزظ١ٕفّٙف١ؽرجخ 

ٚوػاؾ٠بظحاٌزطظظبربٌّطؽٚزخف١بلإلبِخٚفزس١ّبظ٠ٕزؽثظدع٠عحٌزسك١ٕبٌزى٠ٕٛٛؾ٠بظحف١بٌّٕسخاٌدبِؼ١خاٌطبطخثطٍجخاٌطٛؼاٌثب١ٔؤٞ

 .اٌؼ١بظٞ،ٚوػاؾ٠بظحػعظِٕبطجبٌؼٍّٛفزسزطظظبردع٠عح

" اٌشؽٚق"أوعِّثٍطٍجخالأقٕبٔجى١ٍخاٌطججؼٕبثخٌـ

أٔٙػ٘بٌّك١ؽحاٌك١ٍّخ،خبءربززدبخبػٍىبٌسٍٛلاٌز١بلزؽززٙبزىِٛخقلاي،ِئوع٠ٕؽفضّٙبٌّطٍمٍٙب،وّبػجؽٚاػٕبقز١بئّّٕٙبٌظؽٚفب

ٌّؿؼ٠خاٌز١١ؿاٌٚٛٔف١ٙبظؼاقزّٙجبلإضبفخاٌىبٌزدب٘لاٌّكزّؽِٕمجلاٌٛؾاؼحاٌٛط١خٌّطبٌجّٙبٌشؽػ١خ،اٌّزؼٍمخأقبقبثزظ١ٕفّٙف١ؽرجخ 

16 

ٚوػاؾ٠بظحاٌزطظظبربٌّطؽٚزخف١بلإلبِخٚفزس١ّبظ٠ٕزؽثظدع٠عحٌزسك١ٕبٌزى٠ٕٛٛؾ٠بظحف١بٌّٕسخاٌدبِؼ١خاٌطبطخثطٍجخاٌطٛؼاٌثب١ٔؤٞ

اٌؼ١بظٞ،ٚوػاِؽاخؼخإٌّسخاٌدبِؼ١خٌطٍجخخؽازخالأقٕبِٔٛشبولأضؽىّس١ٍخوٕمظبٌّؼعارؤّ٘ٙبأؼائىدؽازخالأقٕبٔبٌز١لا٠ؿالأغٍجٗ

 .اِؼطلا

ز١ثطبٌجبٌطلاثّٕبظاؼحِكزشفىبثٕؽشعركؽ٠ؼؼ١ٍّخاٌظ١بٔخ،ٌىٕجم١زعاؼٌمّبٔؼٍىسبٌٙب،ثبلإضبفخاٌىّشىلالزٕبءاٌّؼعاربٌطج١خِّٕبٌّٙبٌطب

 طّٕؤخٍّّبؼقخرؽثظّٙؼٍىّكزٛىبٌّكزشفٝ،ِؼغ١بثى١ٍٍٍؼع٠عِٕبٌّكزٍؿِبربٌطج١خاٌز١ّٕبٌّفؽٚضبٔزٛفؽ٘باٌٛؾاؼحاٌٛط١خ
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 سكبَذيبرانشًسيُتفضىًَجذدانهًطبنبتبًحلاتى
 

 

 طسبف١ٛؼئ١كمكّبٌّدزّؼجدؽ٠عحاٌشؽٚق

اززدبٌؼشؽارّٕكىبٔس١ع٠بؼاٌشّف،الإث١ٕٓ،أِبِّمؽظائؽحق١ع٠ّسّعثبٌؼبطّخٌٍّطبٌجخثزؼ٠ٛضّٙؼّٕسلارّٙبٌزدبؼ٠خاٌز١ٙعِزف١بطب

. ؼػ١ٍّبربٌزؽز١ً

 .ٚأزمعاٌّسزدٛٔجشعحاٌطؽ٠مخاٌز١زؼبٍِزّؼٙباٌكٍطبربٌٛط١خِؼٍّفُٙ،ف١ظلاٌضجبث١خٚاٌغّٛضف١زظؽ٠سبربٌّكئ١ٌٚٓ

ز١ثبقزغؽثبٌغبضجٛٔؤِكّٕزظؽ٠سبربٌٛا١ٌبٌّٕزعثبٌدع٠عٌعائؽحق١ع٠ّسّعاٌػ٠ؤوعخٍٙٙجّطبٌجّٙٛطج١ؼخٍِفُٙ،ّٚ٘بٌػ٠ٕمضٛاقٕٛارظ

٠ٍٚخف١بٌّؽاقلارٛردع٠عٍِفبرُٙ،ضبطخأٔؤغٍجبٌزدبؼ٠ٍّىٛٔؼمٛظٍِى١خٌّسلارّٙبٌّٙعِخّٚ٘ب١ِٛ١ٌؼبٔٛٔبٌجطبٌخٚغ١بثؤ٠ّعضٌٛلإػبٌخأ

 .قؽُ٘

" اٌشؽٚق"ٚأوعاٌّسزدٛٔف١زظؽ٠سٍـ 

أّٔظبٌسٛلا٠خاٌدؿائؽظٍّزّٙىث١ؽاثسؽِبّّٕٔٙبٌزؼ٠ٛضؼٍىؼىكبٌىث١ؽِٕبلأز١بءاٌز١ؼٛضف١ٙبأطسبثبٌّسلارف١فزؽحل١بق١خ،ضبطخأْ

 30 ربخؽاوبٔٛا٠ٕشطّٕٛٔػالاقزملاٌف١ّسلارٛاقؼخرؿ٠عِكبززٙبػٓ 72ردبؼز١ع٠بؼاٌشّكبٌّمعؼػعظّ٘جـ

. ِزؽاٌٍّسً،ٚأغٍج١ٍّّٙىٛٔكدلارزدبؼ٠خٚػمٛظٍِى١خٌٙػ٘بٌّسلاربٌز١ىبٔزؤقؼبؼ٘برزدبٚؾأقؼبؼاٌكىٕبرف١س١ع٠بؼاٌشّف

 2010ٚ٘ػاِبظفؼبٌّسزد١ٕبٌىبٌزؼج١ؽػٕغضجّٙبٌشع٠عٌسؽِبّّٕٔٙبٌزؼ٠ٛض،ضبطخأٔؼ١ٍّخاٌزؽز١لأطٍمزكٕخ 

ف١س١ع٠بؼاٌشّف،ِٕٚس١ٕٙب٠ؼب١ٔبٌزدبؼِٕبٌجطبٌخٚأٍِّٙبٌٛز١عرؼ٠ٛضّٙبٌؼبخٍجّسلاردع٠عحف١ؤزعالأز١بءاٌز١ؽزلإ١ٌٙبأطسبثع٠بؼاي

 .شّف

اٌكىبْ،أوعٚاأ٠ضبرٍم١ّٙٛػٛظاِزىؽؼحِٕبٌٛا١ٌبٌّٕزعثبٌكبثمٍعائؽحق١ع٠ّسّعثزؼ٠ٛضّٙؼٕبلأضؽاؼإٌفك١خاٌز١ٍسمزجّٙدؽاءرٙع٠ُّ

زلارّّٕٙػقٕٛارط٠ٍٛخظٚٔزؼ٠ٛضُٙ،ثبلإضبفخاٌىّٕسّّٙسلاردع٠عح،ِٚ٘ٛب١ٌّسعثبٌىسعاٌكبػخ،ِبظفؼجبٌّسزد١ٕبٌىّؽاقٍخٚا١ٌبٌؼب

طّخػجعاٌمبظؼؾٚض١ٍضؼسعاٌّؼبٔبرُٙ،ف١ظلاٌٛػٛظاٌىبغثخٚاٌّزىؽؼحٌٍّكئ١ٌٚٓ؛ز١ث١جمىبٌؼشؽارّٕزدبؼظ٠بؼاٌشّك١ؼبّٕٔٛٔبٌجطبي

 حٚأؼعاِبٌعضً،ِبخؼٍس١برّٙززسٛلإٌىدسٟ
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 طهبتطببلأسُبَىانصيذنتفيًسيرةوطُيتبتيسيىزو
 

 

ضؽخطٍجخطجبلأقٕبٔٛاٌظ١عٌخ،الإث١ٕٓ،ف١ّك١ؽحٚط١ٕخق١ٍّخخبثزّطزٍفؤؼخبءاٌّع٠ٕخأطلالبِٕى١ٍخاٌطجٛطٛلااٌىّمؽاٌٛلا٠خ،ٚ٘ػاًٌ

رٕع٠عثّبأقّٛ٘بٌزدبٚؾارٛاٌّؼبٍِخاٌك١ئخاٌز١زؼؽضٍٙباٌطٍجخف١بٌؼبطّخضلاٌسؽوبرّٙبلاززدبخ١خ،الأِؽاٌػ٠بػزجؽ٘بٌطٍجخف١زظؽ٠ر

لإطبؼاربٌّكزمجلاٌػ٠ٕكعرف١ٛخّٙٛ٘ىلالأثٛاثّٕبخٍزسم١مدٍّخِطبٌجّٙبٌّشؽٚػخ" اٌسمؽح"ارّٙجبلإ٘بٔخٚ . 

اٌطٍجخاٌػ٠ٕسضؽٚإِزكؼٛلا٠برؤوعٚاأ١ٍّٕٙٔمؼٛاف١فطبلاقزفؿاؾارٛق١ٛاطٍٛٔسؽوبرّٙبلاززدبخ١خاٌىغب٠خالاقزدبثخٌد١ّؼّطبٌجّٙب

" طٍجخغبضجٍٛٔلإ٘بٔخؼافضْٛ،لاٌٍؼٕف"ٌّشؽٚػخ،ؼافؼ١ٕؼعحلافزبرزسٍّشؼبؼارّٕعظحثبلإ٘بٔخاٌز١زؼؽضٛاٌٙب 

 .اٌىدبٔجبٌؼجبؼاربٌعاػ١خاٌىضؽٚؼحرمع٠ّبلاػزػاؼٌّّٕٙطؽفبٌّكئ١ٌٚٓ

ٚوبٔزّك١ؽح،الإث١ٕٓ،فؽطخٌطٍجخطجبلأقٕبٔٛاٌظ١عٌخاٌػ٠ٕزضبِٕٛاف١ّبث١ٍّٕٙؽفؼدٍّخِطبٌجّّٙدعظا،ضبطخاٌعػٛحلإ٠دبظزٍٍّشىً

ِٕبطجبٌؼًّ،ػٍّبأّٔؼظّبٌّزطؽخ١ّٕٕبٌطٍجخ٠دعٚٔؤٔفكّٙف١بٌشبؼػلأؼعاِفؽطؼٍّف١بلاضزظبص،ؼفؼبٌؼؽال١لاٌّكٍطخػ١ٍّٖٙٛ

 .١ِّبؼقٛٔبٌعؼٚقبٌزطج١م١خػٍىّكزٛىبٌّكزشف١برٛ٘ػاف١غ١بثبٌّؼعاربٌلاؾِخٌّّبؼقخظؼٚقّٙبٌزطج١م١خ

ٚلبلاٌّؼ١ٕٛٔؤ١ّٙٔضطؽٚٔبٌىزغ١١ؽثؽٔبِدبٌكٕخاٌكبظقخاٌسبٌٟ،ٚاٌػ١٠زضّٕبضزجبؼاٌطبٌجلاضزظبط١ٕفمطط١ٍخاٌكٕخاٌعؼاق١خاٌىجؽْ

اِدآضؽ٠ضّٕزى٠ٕٛبِزىبِلا٠سز٠ٛؼٍىد١ّؼبٌزطظظبربٌّزٛفؽح،وّبأوعطٍجخاٌظ١عٌخضؽٚؼحفزسزطظظبردع٠عحِثلاٌظ١عٌخاٌى١ٍٕٟ

و١خٚاٌظ١عٌخالاقزشفبئ١خٚوػااٌظ١عٌخاٌظٕبػ١خ،ٚخؽازخاٌفىٛؾؼاػخالأقٕبْ،ٚوػافزسّٕبطجؼٍٍٍّظ١بظٌخثبٌّكزشف١بربٌؼ١ِّٛخٚا

 13 ف١كٍّبٌٛظ١فبٌؼ١ِّٛجعلاٌظٕف 16ٔشبءِٕظجظ١ع١ٌّكبػعٚاػبظحرظ١ٕفشٙبظحظوزٛؼا٘ف١طجبلأقٕبٔٛاٌظ١عٌخف١بٌظٕف 

 زب١ٌب،ٚاػزّبظاقزؽار١د١خظل١مخف١زٛؾ٠ؼبٌظ١ع١ٌبرجطؽ٠مخرزّبشىّؼب١ٌٙبولاٌمبػع٠خ
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Liberté 28/02/2017 : Constantine : les forces de sécurité en alerte 

L’enquête en cours établira s’il y a un réseau de soutien, des complices ou des personnes qui 

ont aidé le terroriste dans la préparation et surtout l’exécution de l’attentat. 

 

Au lendemain de l’attentat-suicide avorté, à proximité d’un commissariat, Constantine a durci 

son dispositif de sécurité. En effet, l’attaque, revendiquée hier par Daech, selon le site Aamaq, 

a ciblé le 13e arrondissement de la sûreté urbaine, située dans le quartier de Bab El-Kantara. 

La sécurité a été renforcée car, d’une part, Constantine a toujours été épargnée jusqu’ici par 

les attentats à la ceinture explosive, même durant les années 1990. Et par ce que, d’autre part, 

il s’agit du premier attentat-suicide ―avorté‖ auquel on a eu affaire au niveau national depuis 

plusieurs années. Le dernier remonte à 2011. Il a impliqué, rappelons-le, le terroriste 

Abdelkahar Belhadj, le fils de l’ex-numéro deux du Front islamique du salut (ex-FIS), et qui a 

été abattu par les services de sécurité, avec deux autres kamikazes, à une soixantaine de 

kilomètres d’Alger, alors qu’ils se préparaient à commettre un attentat-suicide. 

La ville sous haute surveillance 

Hier, la ville de Constantine était quadrillée. Un dispositif sécuritaire impressionnant a été mis 

en place. Policiers, gendarmes et même des démineurs ont été mobilisés dès dimanche soir. 

Les barrages ont été intensifiés au niveau de tous les accès de la ville. Le trafic était 

systématiquement détourné vers El-Khroub ou Aïn S’mara, ce qui a provoqué des 

embouteillages sans précédent. Ceci alors que tous les 15 mètres, un policier, conforté par un 

gendarme, était posté. La vigilance est extrême. Autour des édifices publics et des institutions 

névralgiques, dont les commissariats, il était loisible de constater que le dispositif sécuritaire 

est de loin plus important que durant les jours précédents. Parallèlement à cela, plusieurs 

opérations de ratissage sont effectuées, depuis la nuit du dimanche à lundi, notamment dans 

les quartiers connus comme étant des fiefs des groupuscules armés qui activaient dans la 

région durant la décennie noire et qui y activeraient aujourd’hui encore. Il s’agit, entre autres, 

des cités Zaouech, Benchergui, Bekira, ainsi que sur les hauteurs de Djebel El-Ouahch où les 

ratissages  et autres opérations militaires sont quasi quotidiens. 

Le terroriste a-t-il bénéficié de complicités ? 



77 
 

Selon des témoignages recoupés, le kamikaze, auteur de l’attentat manqué contre le 

commissariat, est un jeune homme d’une trentaine d’années. Il était vêtu d'une veste beige et 

d’un jean. Il se dirigeait vers le commissariat et avait l’air nerveux lorsque le policier, qui est 

en faction devant le bâtiment, remarque sa démarche suspecte. 

Ce dernier somme l’individu de s’arrêter. En vain, car celui-ci continue d’avancer dans sa 

direction. Il décide alors d’ouvrir le feu, ce qui a enclenché la charge explosive de la ceinture 

que le terroriste a autour de la taille. Ce dernier sera tué sur le coup. Malheureusement, deux 

policiers qui se trouvaient à proximité seront légèrement blessés lors de la déflagration, qui, 

faut-il le souligner, a été entendue à plusieurs kilomètres à la ronde. ―On aurait cru un 

tremblement de terre‖, témoignent des riverains qui habitent les quartiers Émir Abdelkader 

(ex-Faubourg-Lamy) ou encore La Casbah. Les victimes ont été transportées au CHU Ibn-

Badis de Constantine où elless ont été immédiatement prises en charge. Au même moment, la 

DGSN a annoncé, dans un communiqué, qu’―une enquête a été ouverte par le parquet‖. Cette 

dernière établira s’il y a un réseau de soutien, des complices ou des personnes qui ont aidé le 

terroriste dans la préparation et surtout l’exécution de l’attentat. L’enquête s’avère d’autant 

plus urgente, qu’il pourrait s’agir, selon des sources au fait du dossier, de l’un des terroristes 

qui ont abattu, de sang-froid, le 27 octobre dernier, Amar Boukaâbar, un officier de la Sûreté 

nationale, âgé de 42 ans, à Ziadia. Rappelons les faits : trois individus, dont l’un était armé 

d’une kalachnikov,  sont entrés dans un restaurant et ont tiré presque à bout portant sur le 

policier, avant de prendre la fuite. L’attentat avait été revendiqué par l’organisation terroriste 

Daech qui essaye, depuis 2011, de s’implanter en Algérie. En vain. En effet, une trentaine de 

cellules de soutien à cette organisation au moins a été démantelée et près de 200 personnes 

ont été arrêtées durant les 10 premiers mois de l’année 2016. Le travail des services de 

sécurité a permis ainsi de déjouer plusieurs projets d’attentats sur le territoire national, 

notamment à travers la surveillance électronique. Il s’agit également de faire avorter les 

tentatives de recrutement des jeunes appelés à combattre aux côtés d’Al- Nosra, d’Ansar El-

Cham ou encore de Daech, en Irak et surtout en Syrie. D’ailleurs, il est un fait que le nombre 

d’Algériens, qui ont rejoint ces groupes terroristes, est insignifiant comparé aux Tunisiens, 

aux Marocains et aux Libyens.  

Cela étant dit et au vu des événements de ces derniers mois, à Constantine en l’occurrence, la 

population commence à émettre de sérieux doutes sur le bien-fondé de la stratégie mise en 

place par les services de sécurité, en matière de contre-terrorisme, même si en parallèle, on 

salue la réactivité et l’héroïsme du policier qui a fait avorter l’attaque et sans qui, il y aurait 

probablement eu plus de victimes — des civils pour la plupart —, le commissariat étant situé 

en dessous d’une habitation de trois étages. La tension est d’autant plus vive que l’attentat 

kamikaze est survenu en plein cœur de la ville. En effet, même si la DGSN a immédiatement 

réagi via un communiqué rendu public, la nuit même, mettant en évidence ―l’héroïsme du 

policier qui a tiré avec précision sur la ceinture explosive‖, il n’en demeure pas moins que les 

autorités doivent s’atteler à rassurer une population inquiète après cette attaque qui, faut-il le 

souligner, a révélé des failles importantes dans le dispositif de lutte antiterroriste... 
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El Watan 28/02/2017 : Les habitants s’insurgent contre la mairie 
 

Pas moins de 800 familles sont en attente 

pour l’attribution d’un logement correct. 

 

La matinée de dimanche a été très animée au 

niveau du siège de l’APC de Sidi M’hamed. 

De nombreux habitants de la cité Mahiedine 

se sont regroupés devant les portes de l’APC 

pour exprimer leur mécontentement contre 

un président d’APC qui ne les a reçus 

qu’après de nombreux appels téléphoniques 

par de hautes instances. 

Au préalable, nous avons rencontré les 

nombreux manifestants, qui, visiblement, étaient très remontés. Après une longue 

conversation avec certains qui se sont auto-désignés porte-parole, on constate que le problème 

réside dans l’octroi d’un logement. On nous explique que la situation de précarité dans  

laquelle ils vivent est devenue insoutenable, on parle aussi du mépris de l’APC envers ces 

habitants, qui demandent depuis des années, a déménager de ladite cité, qui tombe en ruine. 

Djilali est l’un des porte-parole. Du haut de ses 45 ans, il déclare que le président de l’APC, 

M. Zinasni, ne veut jamais les rencontrer, «notre droit en tant qu’habitants de la commune est 

de rencontrer nos représentants afin de faire entendre notre voix et de montrer aussi les 

problèmes que nous devons surmonter au quotidien», explique-t-il. Le père de famille reprend 

par la suite, en affirmant que pour régler définitivement leur problème, ils doivent être relogés 

au plus vite dans des habitations neuves. 

Par ailleurs, il mentionne le fait que des dossiers pour un logement social ont été déposés, 

«mais nos revendications n’ont jamais conduit à un résultat positif», s’indigne-t-il, tout en 

essayant de calmer ses voisins présents qui voulaient en découdre. Nous avons essayé de 

rencontrer le président de l’APC qui devrait avoir des informations précises sur le sujet, mais 

il n’était pas présent. Tout de même, nous avons réussi à rencontrer des élus, et à les entendre 

parler, on croirait que nous sommes dans un casino à jouer à la roulette, «rien ne va plus», 

sont les mots d’un élu sous l’anonymat. 

Aussi, nous avons appris de la même personne que la majorité des élus n’avaient mot à dire 

face au président de l’APC.  Après être ressortis des bureaux de l’Assemblée populaire 

communale, nous avons trouvé la rue vide, après avoir cherché les manifestants, on nous dit 

qu’ils sont en train de s’entretenir avec le maire, qui, rappelons le, n’était pas présent quelques 

instants au préalable. Après de longues minutes, les premières personnes commencent à sortir 

et nous informent que le président a déclaré ne rien savoir, et les a orientés directement vers le 

siège de la wilaya d’Alger. 

Nous avons contacté le chef de cabinet de la wilaya, Amrani Mohamed, qui a joué son rôle et 

directement contacté le wali délégué de Sidi M’hamed. Ce dernier a accueilli quelques 

représentants des habitants de la cité en question ainsi que nous-mêmes. Durant la rencontre, 

le sujet a tourné autour du relogement ainsi que les attentes des citoyens, après de nombreuses 
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questions et un débat riche en interventions  de part et d’autre des interlocuteurs, le wali 

délégué a déclaré que les dossiers de 800 familles sont sur de bons rails, «il faut savoir que 

nous nous rencontrons plusieurs fois par mois au niveau de la wilaya avec le wali et l’équipe 

technique en charge du relogement, nous transmettons les dossiers et nous faisons de notre 

mieux pour que chaque personne reçoive satisfaction», a-t-il dit. 

Il a également précisé, pour rassurer l’ensemble des personnes présentes durant la rencontre, 

que la wilaya a commencé par reloger les familles habitant dans des bidonvilles, mais 

maintenant l’attention des autorités compétentes va se focaliser sur leur cas, tout en espérant 

que la prochaine opération sera en leur faveur, sans rien garantir à 100%. 

Nous avons eu le plaisir de nous entretenir avec le wali délégué et selon lui, il faut que les 

habitants gardent leur calme, car chaque personne ouvre droit à un logement. Nous avons 

rejoint les habitants et ces derniers sont repartis chez eux avec une certaine sérénité tout en 

priant pour que l’opération de relogement qui sera entamé durant le premier trimestre de 

l’année en cours soit en leur faveur.   

Rachid Larbi 
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El Watan 28/02/2017 : Tout le monde est complice ! 

 

La direction de l’agriculture de la wilaya de Médéa a organisé récemment une rencontre avec 

de nombreux exploitants agricoles en céréaliculture, dont l’ordre du jour a été consacré à 

l’étude et la manière à mener pour réduire progressivement le phénomène des terres en 

jachère. Ce dernier semble prendre des proportions inquiétantes, atteignant un taux de 40% de 

la globalité des superficies utiles agricoles (SUA) de la wilaya qui est de l’ordre de 338 359 

hectares. 

Cette rencontre tenue au siège du centre de formation agricole de Tackbou, à Médéa, a été une 

opportunité pour le wali, Mostefa Layadi, présent sur les lieux, de donner un certain nombre 

d’orientations et en même temps écouter les doléances et préoccupations des agriculteurs 

présents. Dans ce cadre, il mettra en avant les objectifs assignés pour mobiliser toutes les 

énergies productrices afin de redoubler d’efforts en rentabilisant sans cesse la moindre 

parcelle de terre fertile existante pour mettre le pays à l’abri des besoins en denrées 

alimentaires et fourragères. 

Car la conjoncture actuelle que traverse le pays, après la chute du prix de l’or noir, ne permet 

plus de faire face aux lourdes factures d’importation en nourriture comme auparavant et ne 

pardonne plus également le laisser-faire dans ce secteur vital de la nation qui risque 

d’hypothéquer les intérêts et l’avenir des générations futures. Pour faire face à cet enjeu 

majeur, la mobilisation attendue doit être à la hauteur de ce grand défi et ne saurait être celle 

des seuls services de l’agriculture et de l’hydraulique. 

Mais, il faut que toute la société civile s’implique davantage pour agir sur le comportement 

individuel de chacun et redonner au travail de la terre sa noblesse d’antan et sa juste valeur, en 

particulier au sein de la jeunesse qui, de nos jours, a déserté ce noble métier productif et 

nourricier, préférant celui du gain sans efforts, comme par exemple garder les voitures et le 

commerce informel avec la revente de gadgets asiatiques. 

Aujourd’hui, la volonté collective doit primer pour un travail productif qui devra être la 

meilleure formule pour se prémunir des effets pervers d’une mondialisation inhumaine se 
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pointant déjà à l’horizon, en portant dans ses bagages l’atteinte à la dignité, à la valeur et la 

culture des peuples qui n’ont pas su mobiliser à temps leurs potentialités humaines dans un 

même élan d’entraide et de solidarité pour au moins assurer l’autosuffisance alimentaire. 

Les pays riches du nord de la planète ne donnent aujourd’hui rien en contrepartie et ne se 

soucient guère de ce qui se passe au sud du globe terrestre, où la famine due aux effets de la 

sécheresse continue à faire des ravages en exterminant au quotidien des millions de vies 

humaines sans vivres. 

Esprit d’assistanat quand tu nous tiens 

Le débat engagé lors de cette rencontre nous fait dire avec regret qu’on n’est pas encore sortis 

de l’auberge de l’assistanat et les mentalités n’ont pas tellement évolué depuis, car la plupart 

des interventions des fellahs, profitant de la présence du wali, se sont articulées autour de 

sollicitations d’avantages particuliers et de moyens matériels, esquivant ainsi le véritable 

problème d’intérêt général en discussion, se schématisant par d’importantes parcelles 

agricoles en souffrance s’étalant sur 134 000 ha en friche, ne demandant qu’a être emblavées 

et ensemencées. 

Pourtant, la wilaya de Médéa a été de tout  temps classée et considérée par les pouvoirs 

publics parmi les régions du pays à vocation agricole, car elle se distingue par ses vastes 

étendues de terres fertiles et également par sa variabilité climatique. 

Au Nord, avec des reliefs montagneux où la polyculture (vigne, arboriculture) et l’élevage de 

vaches laitières y sont de mise, au Centre la céréaliculture et le fourrage dominent les plaines 

situées à l’Est. 

Quant au sud de la wilaya, l’élevage ovin fait partie intégrante de la vie des autochtones en 

traversant les immenses parcours steppiques. Mais, aujourd’hui, avec toute cette particularité 

avantageuse, la région n’a pas atteint une profonde mutation appréciable, améliorant ainsi les 

conditions de vie de la quasi-totalité de la population locale en dépit d’un demi-siècle de 

multiples réformes qui ont été engagées et se sont succédé, contre d’autres tombées en 

désuétude, la dernière remonte à 2009 avec le fameux contrat de performance annoncé 

tambour battant comme une formule magique inventée par son propre concepteur. Elles ont 

été aussi appuyées par d’importantes opérations de financement à titre d’aides, où de prêts 

sans intérêts, dont la plupart des ardoises faramineuses de créances ont été effacées. 

Les officiels se contredisent ! 

Si on se fie aux officiels du secteur, ils affichent un satisfecit démesuré en  dressant à chaque 

occasion des bilans fantaisistes lorsqu’il est question d’évaluation de la production dans toutes 

les filières agricoles. En contradiction, ces statistiques ne font pas souvent l’unanimité, 

certains techniciens interrogés à ce sujet disent qu’elles ne reflètent pas souvent la situation 

exacte sur le terrain, car ces chiffres, dit-on, sont calculés au pif à l’aide de données et de 

coefficients collectés à distance par un agent administratif derrière un bureau loin de la réalité. 
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La situation demeure encore figée dans cette contrée quant à la relance du secteur agricole, 

d’autant plus que la sécurité alimentaire est de plus en plus menacée. Pour se rendre à 

l’évidence, il faut juste voir la flambée des prix actuelle du marché des fruits et légumes, où le 

kg d’ail a grimpé à 1 500 DA, au même prix de vente squ’un kilogramme de viande rouge. 

C’est aberrant, disent nos interlocuteurs, en enchaînant que cela est dû principalement au 

manque de vision et à l’improvisation des pouvoirs publics en ce qui concerne la mise en 

place d’une politique agricole appropriée et spécifique pour chaque région du pays. «Le 

résultat est là, s’exclame-t-on.  Il y a échec. Et il faut absolument arrêter cette manière d’agir. 

Il faut voir la chose en face. Spéculer sur des statistiques pour servir l’intérêt de qui ? Ne pas 

politiser l’agriculture, c’est la meilleure façon de voir clairement les choses afin  d’avancer 

progressivement et sûrement»,  souligne-t-on. 
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El Watan 28/02/2017 : Tizi Ouzou : Marche des étudiants en pharmacie et 

médecine dentaire 

 

Dans leur marche organisée hier à Tizi Ouzou, les étudiants en médecine dentaire et en 

pharmacie exigeaient la prise en charge réelle de toutes leurs revendications. 

Les étudiants en médecine dentaire et en pharmacie ont organisé, hier, une marche nationale à 

Tizi Ouzou, pour dénoncer la répression, par les forces de l’ordre, d’un rassemblement 

pacifique, tenu mercredi, devant le CHU Mustapha Pacha (Alger). Ils exigent également, à 

travers cette action, la prise en charge effective de toutes leurs revendications. Plusieurs 

départements des deux filières en question, à l’échelle nationale, étaient représentés lors de 

cette manifestation commune, dont le coup d’envoi a été donné depuis la faculté de médecine 

de l’université Mouloud Mammeri (Ex-Biomédical). 

Les étudiants ont parcouru les principales artères de la ville de Tizi Ouzou en scandant «Nos 

droits, nos droits, nous ne sommes pas des hors-la-loi», «Tous, tous solidaires» et «On n’est 

pas des assassins», en référence à la violence subie par leurs camarades à Alger. Les 

protestataires ont observé une halte devant la direction de la santé et de la population avant de 

poursuivre leur action vers le siège de la wilaya, où ils ont observé un sit-in. 

Les manifestants, qui sont en grève illimitée depuis plusieurs mois, réclament une réunion 

interministérielle en urgence. «Nous exigeons une réunion interministérielle regroupant les 

ministères de la Santé et de l’Enseignement supérieur ainsi que les responsables de la 

Fonction publique en présence des représentants légitimes des étudiants en grève», souligne 

un membre de la Coordination nationale des étudiants en médecine dentaire. Il ajoute qu’une 

grève de la faim sera entamée «d’ici le 7 mars, si nos doléances sont toujours ignorées», 

soulignant qu’«un préavis a été déposé auprès de qui de droit». 

Les principales revendications des étudiants en médecine dentaire se résument, pour rappel, à 

«la révision du classement du chirurgien-dentiste de l’échelle 12 à la 16, l’amélioration de 

l’encadrement pédagogique, la réforme des horaires pédagogiques pour les étudiants». Un 
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représentant des futurs pharmaciens se dit, pour sa part, non convaincu par les décisions prises 

par le ministre de la Santé après l’audience qu’il leur a accordée, jeudi dernier. «Il faut des 

décisions effectives et des solutions concrètes quant à la prise en charge des différents 

problèmes posés», a-t-il ajouté. 

A noter que les étudiants en pharmacie réclament, entre autres, la création du poste de 

pharmacien assistant au niveau des officines pharmaceutiques, la création de nouvelles 

spécialités, notamment la pharmacie industrielle, la diminution du nombre de places 

pédagogiques au sein des facultés de pharmacie, selon les besoins du marché du travail. 

 

 


